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RÉSUMÉ  

Ce mémoire constitue une réflexion sur l’évolution du programme d’échange d’assistants de 

langues vivantes étrangères en France, en particulier sur les aspects pédagogiques et de gestion qui 

ont abouti à la mise en œuvre de la démarche qualité. L’accent sera mis sur son application dans 

l’académie d’Aix-Marseille selon les recommandations du Ministère de l’Éducation Nationale et de 

l’opérateur du programme, le Centre International d’Etudes Pédagogiques (CIEP).  

Après une analyse rétrospective, nous collecterons les données nécessaires à l’identification 

des points forts et des difficultés de ce programme et en déduirons l’incidence sur la mission des 

assistants de langue. Puis nous approfondirons sur la réorganisation des pratiques administratives 

résultant de l’analyse des données et sur la valorisation des bonnes pratiques pédagogiques mises en 

évidence grâce à une fiche d’activité.   

Finalement, nous procéderons à la mise en perspective de la situation académique des 

assistants de langue dans le contexte national, à la lumière des textes et des orientations de la 

politique publique nationale d’enseignement des langues étrangères et son pendant européen. 

 

 

ABSTRACT 

The object of this dissertation is to consider the evolution of the Foreign Language Teaching 

Assistants Programme in France, specifically as for the pedagogical and administrative matters that 

led to the implementation of a national quality process scheme.  We will focus on its implementation 

in the académie d’Aix-Marseille according to the recommendations of the French ministry of 

Education and its programme operator, the Centre International d’Etudes Pédagogiques (CIEP). 

After a retrospective analysis, we will proceed to collect pertinent data in order to identify 

the strengths and challenges of this program and to deduce their impact on the language assistants’ 

performance.  Next, we will focus on the reorganization of administrative practices resulting from 

data analysis and we will sample some good teaching practices from an activity report survey. 

Finally, we will ponder the academic situation of foreign language assistants in the national 

context from the perspective of official texts and guidelines of the national public policy for foreign 

language teaching and its European counterpart. 
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INTRODUCTION 

Au-delà de l’aspect multiculturel et d’ouverture qu’elle incarne, la promotion du plurilinguisme 

représente plus que jamais un enjeu majeur pour tout pays qui souhaite occuper une place centrale 

dans les échanges mondiaux. Ainsi, les politiques éducatives et linguistiques adoptées par la France 

doivent à la fois affirmer son rayonnement en Europe et dans le monde et permettre à ses citoyens 

d’acquérir les compétences en langues étrangères nécessaires à ces échanges. L’équilibre entre ces 

deux objectifs doit permettre de participer activement à la construction d’une « économie de la 

connaissance » selon les objectifs fixés dans plan décennal adopté en mars 2000 par le Conseil 

Européen (stratégie de Lisbonne). Par ailleurs, la mobilité à l’international fait toujours partie des 

initiatives phares du nouveau plan européen « stratégie Europe 2020 », qui assure la coordination 

des politiques économiques et sociales des pays membres. 

 Dans ce contexte européen, parmi les réflexions et les réformes régulièrement entreprises 

pour mieux adapter les programmes scolaires aux nouvelles exigences, celles qui concernent 

l’enseignement des langues étrangères constituent un terrain qui fait l’objet d’une attention 

particulière en raison de l’impact qu’elles auront sur l’avenir des apprenants indépendamment de 

leur orientation professionnelle,. De l’initiation à l’apprentissage d’une langue étrangère dès l’école 

primaire à la certification en langues, les programmes mettent l’accent sur l’acquisition des 

compétences multiples et variées de production, de compréhension et d’interaction orale et écrite, 

sous une approche communicative et privilégiant une entrée culturelle.  

 C’est dans ce cadre que s’inscrit le travail des assistants de langues étrangères qui participent 

au programme bilatéral d’échange instauré en France au début du XXe siècle, trois ans à peine après 

le décret du 31 mai 1902 instaurant la méthode directe pour l’enseignement des langues dans 

l’enseignement secondaire. On peut y voir la manifestation précoce de la nécessité d’ouverture du 

système éducatif vis-à-vis du monde, ouverture qui est plus que jamais nécessaire en raison de la 

mobilité accrue des personnes et de l’interaction accélérée des savoirs théoriques et pratiques grâce 

à Internet. 

Le rôle de l’assistant de langue a évolué pour mieux s’adapter à cette nécessité d’ouverture, 

mais force est de constater que l’idée fondamentale qui justifie sa présence dans un établissement 

éducatif n’a pas changé. Il s’agit d’offrir la possibilité aux élèves d’entrer en contact avec un locuteur 

natif de la langue étudiée et les aider ainsi à vaincre leurs réticences et à se lancer dans la pratique 

orale de cette langue. En effet, à la différence des cours avec le professeur, la communication avec 

un locuteur natif qui n’a pas statut de professeur revêt plus facilement pour les élèves un caractère 
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légitime, puisque le but n’est pas d’obtenir une note ou de démontrer qu’ils ont intégré telle ou telle 

structure du programme, mais d’échanger et de se faire comprendre. Autant dire que la présence de 

l’assistant joue un rôle important dans leur motivation et qu’elle facilite la prise de parole dans une 

situation proche de la réalité de la langue étudiée. 

La longévité exceptionnelle de ce programme peut être perçue comme la preuve du succès 

de cette simple formule. Bien que son avenir ne semble pas compromis à court terme, le programme 

bilatéral d’échange d’assistants de langue est à présent impacté par les restrictions budgétaires qui 

découlent indirectement de la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP). Les choix qui 

s’imposent en matière d’emplois peuvent affecter particulièrement ce type de personnel dont le 

statut reste somme toute très ambigu : ni enseignant ni élève, l’assistant doit faire preuve d’initiative 

sur le plan pédagogique tout en étant limité par sa connaissance sommaire des codes propres au 

système éducatif français. Il est donc placé sous la responsabilité des professeurs, qui encadrent sa 

mission au sein de l’établissement mais qui ont une perception inégale des attributions inhérentes à 

l’assistant.  

Cet encadrement tout à fait particulier peut être perçu par certains professeurs comme une 

charge supplémentaire qui n’est pas toujours reconnue. Pourtant, l’expérience montre que les 

assistants de langue ont un impact réel et positif dans la communauté éducative et bien au-delà, à 

condition que leur mission réponde à certains critères en termes d’accueil et de formation.  La 

volonté d’amélioration des conditions d’accueil, d’encadrement et de formation des assistants de 

langue est à l’origine d’un groupe de travail réunissant différents services et organismes du ministère 

de l’Éducation Nationale. Ces travaux ont abouti en 2003 à la mise en œuvre d’une démarche qualité 

qui implique la mobilisation des services académiques sur les plans logistique et pédagogique. 

Nourrie par la longue histoire de ce programme, l’expérience menée en ce sens au sein de 

l’académie d’Aix-Marseille constitue l’essentiel de ma réflexion. 
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1. LES ORIGINES ET L’EVOLUTION DU PROGRAMME DES 

ASSISTANTS DE LANGUES ETRANGERES EN FRANCE: LA 

GESTION DU PROGRAMME AU FIL DU TEMPS 

1.1. Un contexte favorable à l’avènement du programme : 

aperçus historiques 

À l’heure de définir le cadre de ce travail, il aurait été difficile d’ignorer l’empreinte qu’ont 

laissé cent ans de défis et de succès du programme bilatéral d’échange d’assistants de langues 

vivantes étrangères, de même que le contexte historique favorable qui a permis au programme de 

voir le jour et de se maintenir. Il s’est avéré nécessaire de retrouver les traces que le programme a 

laissées au cours de son histoire dans les différents textes officiels publiés, mais aussi dans le vécu 

des personnes associées à l’échange. Pour les premiers, c’est la nature des documents qui régulent 

l’application du programme de nos jours qui nous a permis d’identifier le type de sources à 

consulter : arrêtés, lettres du ministère à l’attention des recteurs, décrets publiés au Bulletin Officiel 

et rapports de l’Inspection générale.  Pour ce qui est des témoignages personnels et en raison du 

caractère confidentiel des rapports de fin d’activité, nos recherches se sont orientées vers les 

impressions publiées par des professeurs, des inspecteurs et même des assistants dans les revues 

spécialisées de l’époque.  

Face à la difficulté d’accès aux archives historiques et à leur situation géographique, une  

recherche approfondie des bases d’archives numérisées a rendu possible la consultation de certains 

de ces documents relativement anciens. Grâce à ces outils, nous avons réussi à nous procurer une 

documentation très riche qui va de l’origine du programme jusqu’à nos jours. Cependant, il n’a pas 

été aisé de se procurer des documents pour la période allant des années 1920 à 1950. Leur rareté 

peut s’expliquer par les nombreux événements qui ont marqué cette période historique. Cependant, 

un rapport du recteur Audra, Directeur de l’Office national des Universités et des Écoles Françaises 

(ONUEF) présenté à l’Unesco en 1953 nous montre bien l’évolution du programme dans cette 

période mouvementée1.  

J’ai trouvé beaucoup de plaisir à passer du temps dans ces archives physiques ou dans les 

bases de données numérisées, plongé dans l’ambiance de cette époque à travers des circulaires des 

comptes-rendus et des rapports du jury dont le caractère anachronique est remarqué au premier 

abord.  L’évolution des priorités de l’enseignement et des théories en didactique des langues est 

riche d’enseignements dans ces documents historiques. À côté de ces changements, le rôle de 

                                                           
1

 Cf. Annexe ii.   
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l’assistant de langue semble traverser le temps sans trop d’agitation, peut-être en raison du 

caractère précurseur d’une mission qui pour l’essentiel poursuit les mêmes buts fixés par ces accords 

fondateurs. Toutefois, on peut identifier dans ces sources documentaires des sujets récurrents de 

manière très claire, et les problèmes demandant un recadrage restent pour la plupart des sujets 

d’actualité. 

Au-delà de l’intérêt que peut susciter l’évolution historique du programme, le but poursuivi 

par cette recherche documentaire était surtout celui de nourrir notre réflexion future et d’identifier 

les aspects qui méritent un approfondissement du point de vue la coopération et des politiques 

linguistiques.  Notre attention a été retenue d’abord par les conditions particulières qui ont permis 

l’avènement du programme bilatéral d’échange au début du XX siècle ; nous en retracerons 

l’évolution à la lumière des nouvelles théories et méthodes en didactique des langues étrangères 

dans le contexte de la grande réorganisation de l’enseignement scolaire survenue au début du siècle.  

1.1.1. Les premiers échanges informels avec la France avant 1904. 

L’origine du programme bilatéral d’échange d’assistants de langue se situe dans un contexte 

européen avant l’heure. Au début du XXème siècle, sur le territoire de l’empire allemand, les 

professeurs de langue et de littérature se réunissent tous les deux ans au sein d’un congrès 

néophilologique ou « Neuphilologentag » dont sont issues des propositions examinées et souvent 

acceptés par le législateur en matière d’éducation. Le Congrès néophilologique de Leipzig en 1900 

serait ainsi à l’origine de la loi impériale de 1901 qui remplaçait outre-Rhin la méthode grammaticale 

d’enseignement des langues vivantes par la méthode dite directe2.  En France, la méthode directe a 

été imposée dans l’enseignement secondaire par l’instruction du 31 mai 19023, dans ce que Christian 

Puren appèlle « le coup d’état pédagogique de 1902 ».  Par la suite, elle a dû faire face à des 

adversaires qui défendaient notamment le projet de rendre à nouveau facultatives les épreuves 

obligatoires de langues vivantes4, mais elle finira par être adoptée également par les écoles normales 

suite à la réforme de 1905.  La même année de 1902 a vu la naissance de l’équivalent français de 

l’organisateur du « Néophilologentag » allemand : l’association des professeurs des langues vivantes 

                                                           
2

 Le congrès Néophilologique de Breslau. Charles Schweitzer. Revue Universitaire, 11
ème

 année, Tome 12, pages 122- 130. 

Paris, 1902.  

3
 http://www.inrp.fr/edition-electronique/lodel/dictionnaire-ferdinand-buisson/document.php?id=3019 

4
 « Ce projet, […]  dont la naissance coïncidait justement avec la victoire des langues vivantes dans l'enseignement 

secondaire consacrée par les programmes de 1902, fut vivement combattu et n'arriva qu'en juillet 1905 devant le Conseil 

supérieur de l'instruction publique. Répudié alors par le ministre, il fut écarté à une forte majorité.  »  Maurice Kuhn, 

Nouveau Dictionnaire de pédagogie et d’instruction primaire, sous la direction de F. Buisson. Paris, 1911. Disponible sur : 

http://www.inrp.fr/edition-electronique/lodel/dictionnaire-ferdinand-buisson/document.php?id=3019 
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(APLV), encore très active de nos jours. L’abandon de la méthode grammaire-traduction suscitera 

ainsi le besoin de prolonger l’exposition à la langue orale aussi bien chez les professeurs que chez les 

élèves, et deviendra un terrain fertile pour l’avènement du programme. 

En 1902, le professeur français Charles Schweitzer sera invité au Congrès Néophilologique qui 

aura lieu à Breslau, ville située dans l’actuelle Pologne mais faisant partie à l’époque de l’empire 

allemand. Le Congrès abordera cette fois la question de la formation des futurs professeurs de 

langues vivantes et il émettra notamment les propositions de généraliser les bourses d’études pour 

un séjour à l’étranger et d’augmenter le nombre de lecteurs à l’Université. Ce nom de lecteur est 

donné déjà à l’époque à « des jeunes Français ou Anglais, adjoints au professeur de littérature 

étrangère, pour diriger les exercices pratiques et entraîner les étudiants au maniement de la 

langue »5.  De nos jours, il désigne les jeunes professeurs étrangers qui exercent leurs fonctions au 

niveau de l’enseignement supérieur. Le lecteur est rattaché directement à l’université, où il 

intervient souvent auprès des futurs spécialistes des langues vivantes étrangères. 

Parmi les autres propositions du congrès de 1902, nous trouvons notamment l’idée 

visionnaire des échanges de professeurs de pays à pays, mais nous retiendrons surtout celle de M. 

Münch, qui exprime le vœu que « les différents états autorisent des maîtres étrangers à assister aux 

cours des établissements d’enseignement secondaire, et que, le cas échéant, le maître étranger soit 

autorisé à son tour à faire des leçons à son tour sous la direction du professeur titulaire »6. Il a ainsi 

donné, avant même que le programme ne soit formalisé par une convention, la première définition 

du rôle de l’assistant de langue étrangère.  

De manière presque simultanée, on développe en France les premières expériences de 

placement des lecteurs étrangers dans certains lycées.  Ces initiatives ont très rapidement fait des 

émules, avec par exemple l’introduction d’un jeune lecteur allemand dans un collège de Mauriac la 

même année7. L’expérience, réalisée sur la base du volontariat pendant les heures de récréation, a 

tout de suite suscité un vif engouement auprès des élèves, mais seuls les plus intéressés sont restés 

assidus et ont profité toute l’année de ces heures de conversation libre en Allemand. Dans son 

rapport au recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, le principal du collège entend reconduire 

                                                           
5 Op. cit. page 124. 

6
 Op. cit. page 126 

7 Le titre de lecteur allemand est toutefois qualifié de « commode mais un peu inexact » par le principal du collège dans son 

rapport « Un lecteur allemand dans un collège »  M. SEBERT. Revue Universitaire, 12
ème

 année, Tome 1. Pages 197-204. 

Paris, 1903 
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l’expérience, dont il attribue le succès également aux qualités personnelles de son jeune assistant, M. 

Walther Henning, âgé de 22 ans, étudiant en histoire et philologie à l’Université de Berlin8. 

Depuis les premiers jours, il est admis que ces jeunes auxiliaires de conversation ne sauraient 

aucunement se substituer au professeur de langue ou être chargés de l’enseignement de la langue. 

Leur rôle est de s’entretenir en langue étrangère avec les élèves et d’aborder des sujets variés sur les 

usages et coutumes de leur pays, prolongeant l’exposition aux sonorités particulières de la langue 

étudiée et permettant l’application des savoirs acquis en cours de langue. Ce sont d’ailleurs, les 

termes dans lesquels M. Sebert, dans son rapport au recteur de l’académie de Clermont-Ferrand, 

détaille le résultat de l’introduction d’un lecteur allemand en collège. Il n’y est pas question de 

bonnes ou mauvaises notes, mais de prise de parole progressive par les élèves, d’amélioration de la 

prononciation et surtout de l’effet moral et du goût général de la langue que sa présence éveille chez 

les élèves. 

1.1.2. Formalisation des échanges: les conventions bilatérales de 1905 

Suite au succès de ces premiers échanges et au nombre croissant d’assistants étrangers 

accueillis en France, le ministère français de l’instruction publique publie le 15 février 1904 une note 

aux recteurs ayant pour objet de définir et de normaliser leurs conditions de travail et leurs 

fonctions. Ces instructions, que l’on peut considérer par leur contenu comme le texte fondateur du 

programme en France, ne s’appliquent qu’aux assistants étrangers accueillis en France, qu’ils 

viennent de Prusse, d’Angleterre ou du Pays de Galles. Pour ces derniers, la brochure du centenaire 

du programme éditée par le British Council nous rappelle les chiffres : 

« […] 58 English teachers (41 men and 17 women) were placed for the year 1904-1905 in 

French schools. In that year, there were also vacancies for six language assistants in Prussia. »9 

Par ailleurs, une circulaire avait déjà été publiée en 1894 pour permettre à de jeunes filles 

étrangères d’être accueillies au pair comme répétitrices dans les écoles normales françaises10. Bien 

que perçu comme un premier signe de mobilité, ce dispositif ne s’inscrit pas dans l’esprit du 

                                                           
8

 Op. cit. P. 203.  Paris, 1903 

9
 Breaking The Barriers, 100 years of the Language Assistants Programme, 1905-2005. Page 4. British Council. Londres, 

2005. 

10 « Une circulaire ministérielle du 20 septembre 1894 autorisa les directrices de nos écoles normales d’institutrices à faire 

appel à une répétitrice anglaise, allemande, italienne ou espagnole. Ces répétitrices furent reçues en qualité de 

pensionnaires moyennant un prix de pension de 400 à 450 francs pour l’année scolaire. […] Elles étaient, en somme, des 

élèves –maîtresses étrangères […] » V.H. FREDEL, L’institution des assistants. Congrès international pour l’extension et la 

culture de la langue française. P. 76. Paris, 1908 
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programme qu’il annonce, d’une part à cause de son caractère unilatéral et d’autre part à cause des 

conditions surprenantes qui demandaient un effort pécuniaire aux intéressées. 

En 1905, d’autres documents viendront formaliser finalement les échanges de pays à pays. Il 

s’agit des conventions et accords bilatéraux fournissant les grandes lignes du programme (niveau de 

recrutement, conditions générales d’exercice, lieu, durée, rémunération s’il y a lieu), et qui 

constituent les vrais textes fondateurs du programme admis par les pays participants. S’ajouteront 

peu à peu des instructions émises par les autorités éducatives des autres pays, visant à fixer le rôle et 

les fonctions de l’assistant ainsi que les conditions particulières pour leur accueil sur leur territoire, 

tout en respectant les principes établis par les conventions bilatérales. 

Il est difficile d’établir une date unique de départ des échanges, les accords étant signés de 

manière bilatérale (de pays à pays) et non multilatérale (une convention pour tous les pays 

participants), d’autant plus que ces accords régularisent souvent des pratiques déjà en place, 

fussent-elles à titre expérimental. Nous pouvons toutefois retenir la publication de l’accord entre la 

France et la Prusse, intervenue le 9 septembre 190511. Pour leur part, les sources britanniques 

affirment que le gouvernement prussien avait approché les autorités du Royaume le 23 janvier 1905 

en vue d’un accord semblable et qu’un avis favorable avait été émis par le gouvernement de Sa 

Majesté le 23 mars 1905.  Quant à la convention franco-anglaise, rédigée dans les deux langues, elle 

a été d’abord signée à Paris le 2 octobre 1905 par le Ministre de l’Instruction Publique, des Beaux-

Arts et des Cultes, Bienvenu Martin, puis le 6 novembre 1905 par Sir Robert Morant, secrétaire du 

Board of Education anglais12. Les accords se multiplieront par la suite avec d’autres pays anglophones 

et germanophones : l’Écosse (1906), la Saxe, l’Autriche (1907) et le Grand Duché de Hesse (1912). 

Ces accords de 1905 ont été naturellement suivis dans chaque pays par des textes 

d’application dans l’esprit des instructions françaises du 15 février 1904: 13 en Angleterre, elles seront 

publiées par le Board of Education en septembre 190514.  

Nous remarquerons que malgré l’existence plus ou moins formalisée des échanges dès la fin 

du XIXème siècle, c’est 1905 que l’histoire retiendra comme date de la création de ce schéma, qui 

                                                           
11

 Règlement relatif à l’échange d’assistants (hommes) français et allemands pour l’enseignement secondaire. Paris, le 9 

septembre 1905.  Cf. Annexe i 

12 
Convention relative à l'échange d'assistants dans les écoles secondaires, les écoles primaires et les écoles primaires 

supérieures. Archives du Ministère des Affaires Étrangères. Paris, le 02 octobre 1905. Cf annexe i bis. 

13
 BA R901/38583, BA R63666 et CAC u19810353 art.41. Cité dans La part du socioculturel dans la transmission des 

représentations culturelles : le cas des premiers assistants de langue française en Allemagne et de langue allemande en 

France. Sébastien RIVAL, Université de Metz, France. Sd. 

14 French and German assistants for English secondary schools, Board of Education, Whitehall. Londres, S.W, Septembre 

1905  
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garde le titre incontesté du plus ancien programme de mobilité étudiante. Par la suite, il se 

développera de manière différente dans chaque pays et il touchera au cours du siècle des milliers de 

jeunes qui partiront découvrir une langue et une culture étrangères. Il éveillera surtout le goût 

d’apprendre une langue étrangère chez au moins autant d’élèves des établissements scolaires 

d’accueil. Le bénéfice de ce schéma est double : l’assistant, après avoir contribué à l’apprentissage de 

sa langue maternelle par les élèves, contribuera au rayonnement de la langue et la culture du pays 

d’accueil une fois retourné dans son propre pays. 

Ce dernier constat nous laisse entrevoir la bivalence du rôle de chaque pays participant au 

programme bilatéral. En vue d’une éventuelle application utile des résultats de ce mémoire de 

master professionnel, nous allons nous centrer pour la suite de ce travail sur le volet d’accueil en 

France des assistants étrangers participant au programme bilatéral, quel que soit leur pays d’origine. 

1.2. Objet des échanges : rôle et statut de l’assistant 

Il est nécessaire de s’intéresser maintenant à la définition de l’objet de l’échange : les 

objectifs poursuivis par le programme et les modalités qui permettront leur mise en œuvre. Ces 

objectifs sont définis dans les conventions bilatérales et modifiés dans une certaine mesure par les 

textes nationaux. Ils sont intimement liés à la définition du rôle pédagogique de l’assistant de langue. 

D’autre part, s’agissant d’une toute nouvelle catégorie de personnel, il semble nécessaire de définir 

également sa spécificité par rapport à d’autres membres de la communauté éducative.  En effet, lors 

de la création du programme, il n’était pas question de rattacher de nouvelles fonctions à une 

catégorie bien définie du personnel, par exemple à des professeurs ou à des chargés de cours, mais 

de créer une fonction et de définir le profil de personnes appelées à l’occuper.  

Ce tableau ne serait pas complet sans une appréciation axée sur l’aspect relationnel, qui est 

souvent perçu par les intéressés comme l’un des plus importants de leur mission15. Nous en 

parlerons en tenant compte des représentations évoquées par les assistants eux-mêmes et par les 

personnes qui les entourent.  

 

                                                           
15

 Cf. L’assistant de langues étrangères en France : élèves et assistants prennent la parole. Les Langues Modernes. No 4,             

p 17. Paris, 2000.  
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1.2.1. Délimitation du rôle de l’assistant  

Le rôle que doit remplir l’assistant de langue et qui justifie sa présence au sein de 

l’établissement est l’un des aspects les plus stables concernant ce programme, car on retrouve 

aujourd’hui la plupart des éléments fixés à ses débuts. Si les modalités d’application ont quelque peu 

évolué, la fonction de l’assistant a toujours été de favoriser la pratique orale de la langue et d’éveiller 

la curiosité des élèves pour la culture de son pays d’origine. L’interdiction de prendre en charge 

l’enseignement ordinaire d’une classe et la surveillance des élèves constitue une précaution contre 

une possible assimilation de l’assistant à un professeur. Nous allons délimiter avec plus de précision 

le champ d’action de l’assistant par opposition à celui du professeur de langue étrangère et du 

professeur natif.  

 Le besoin de contact avec des locuteurs natifs coïncide avec l’essor de l’enseignement des 

langues vivantes. Rappelons la place centrale réservée aux langues anciennes dans l’enseignement 

classique, dont elles constituaient une épreuve obligatoire pour l’obtention du baccalauréat 

nécessaire à la poursuite d’études universitaires, et celle accordée aux langues vivantes, faisant 

partie de l’enseignement moderne récemment instauré en 1891 mais qui ne feront pas partie des 

épreuves du baccalauréat jusqu’à la réforme de 1902.  

 L’institution de la méthode directe porte un nouveau regard vers l’étranger, perçu comme 

modèle de l’objet de connaissance.  L’étude de la grammaire et la traduction des œuvres littéraires 

de la langue peut nous donner des connaissances théoriques et pratiques, mais cette manière 

d’étudier les langues vivantes comme on étudie les langues anciennes ne nous donne pas 

suffisamment d’indices sur la capacité réelle des élèves à parler la langue étudiée. Or, dans 

l’apprentissage des langues vivantes, le but est bien celui d’être capable de communiquer et d’être 

autonome ou indépendant en situation d’interaction.  

 L’objectif poursuivi dans cette réforme est notamment celui de prolonger l’exposition à la 

langue courante par opposition à celle qui est figée dans les œuvres littéraires classiques. Pour les 

professeurs de langues étrangères, rien de plus naturel que de passer une période à l’étranger à 

perfectionner leur accent et à apprendre le vocabulaire et les expressions courantes. Pour les élèves, 

il est également très bénéfique également d’effectuer une partie de leurs études dans un pays 

étranger, d’où l’augmentation des bourses et du nombre de séjours linguistiques. Cependant, cette 

possibilité onéreuse n’est pas offerte à tout le monde. La conversation avec un locuteur natif au sein 

de l’établissement permet de faire profiter de cette possibilité au plus grand nombre, qu’ils soient 

élèves ou enseignants. 
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 Mais quel est l’intérêt de faire venir un assistant de langue, inexpérimenté et peu autonome, 

plutôt que de favoriser l’échange de postes entre professeurs chargés effectivement de 

l’enseignement ?  Plusieurs réponses peuvent être apportées : d’abord, l’apprentissage d’une langue 

s’inscrit dans une progression pédagogique et elle doit répondre aux exigences des programmes16 ; 

un professeur fraîchement arrivé dans un nouveau système scolaire ne saurait assurer ces fonctions 

sans un temps d’adaptation considérable. D’autre part, les contraintes matérielles et temporelles 

liées à l’évaluation des productions orales résultent en un système d’évaluation qui privilégie l’écrit. 

Encore de nos jours, commentaires de texte et autres dissertations servent à évaluer les 

compétences de production de l’élève, mais rares sont les occasions d’évaluer sa capacité à prendre 

part à une conversation ou à répondre à une question courante sortant du cadre fixé par le texte. La 

présence de l’assistant permet de sortir de ce cadre et d’encourager la prise de parole17.  

Son rôle du point de vue de la communication exolingue :   

Les caractéristiques d’une situation de communication exolingue, (Porquier, 1984) sont 

présentes dans le cours de langue, mais certaines différences se dessinent lorsque le cours a lieu 

avec un professeur ou avec l’assistant de langue. Rappelons la première caractéristique de ce type de 

communication, dans laquelle les locuteurs ne peuvent ou ne veulent communiquer en langue 

maternelle commune. La notion d’asymétrie linguistique nous aidera à comprendre la position de 

l’apprenant vis-à-vis du professeur et de l’assistant.  

Dans le premier cas le professeur et l’élève partagent souvent la même langue maternelle, et 

même si le professeur est natif, son statut suppose qu’il ait acquis une bonne maîtrise de la langue 

du pays d’accueil ; cependant, le choix de communiquer en langue étrangère fait partie du contrat 

didactique implicite. Compte tenu du statut très codifié du professeur, à l’asymétrie linguistique en 

cours s’ajoute une asymétrie sociale qui peut modifier le comportement de l’élève et sa disposition à 

prendre la parole18. Les interactions orales en classe à fort effectif prendront souvent la forme de 

questions-réponses et l’on peut imaginer que les productions orales de l’alloglotte seront souvent 

destinées à déterminer l’acquisition de telle structure ou la maîtrise de tel champ sémantique par 

rapport à la progression établie au programme. Par ailleurs, si pendant l’entraînement en classe, un 

                                                           
16 Cf Stuart PRICE. Natifs contre indigènes : pour une troisième mi-temps. Les Langues Modernes No 4, P. 8. Paris 2000  

17 De nouvelles dispositions ont ouvert récemment une place plus importante à l’évaluation de l’oral en LV, notamment 

dans les épreuves du baccalauréat série L.  (cf. BO n° 43 du 24 novembre 2011 : note de service n° 2011-200 du 16-11-2011) 

18 « En classe, c’est un enseignant avec 20, 30 élèves. Même si le premier sait […] motiver les seconds par des activités 

qu’ils ont à cœur de réussir, il est très rare que l’implication de ceux-ci atteigne le degré et la constance qu’elle atteint dans 

les situations de dialogue réél […]. Christiane LUC, Approche d’une langue étrangère à l’école. P.37. Paris, 1992.  
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élève présente des compétences - argumentatives par exemple -, qui sortent du cadre fourni par 

l’activité, le professeur pourra en faire profiter le reste de la classe, mais sera limité par le temps et 

par la possible hétérogénéité de la classe. Afin de continuer à capturer l’attention des autres élèves, 

il sera contraint d’écarter tout ce qui sortirait trop du cadre fourni, limitant l’exercice à une pratique 

contrôlée ou semi contrôlée.  

En interaction avec l’assistant, l’asymétrie sociale est moindre en raison de son statut, mais 

aussi de l’âge des assistants, plus proche de celui des élèves, et des relations qui s’installent 

spontanément entre les participants. Le fait de travailler avec un effectif réduit permet de 

rapprocher la situation d’une interaction conversationnelle plutôt que d’une prise de parole devant 

un public.  Pour ce qui est de l’asymétrie linguistique, elle peut être perçue comme légitime dans le 

cas où la seule langue disponible serait la langue étudiée, et les apprenants mobiliseront plus 

volontiers leurs ressources pour se faire comprendre. Que ce soit avec le professeur ou avec 

l’assistant, la bifocalisation sur le message et sur le code est bien présente, mais avec le professeur, 

l’accent est souvent mis sur la justesse du code, aussi bien dans les séquences de présentation des 

faits de langue que sur celles qui sont dédiées à la pratique19. En interaction avec l’assistant, les 

séquences latérales de construction du sens et de correction du code retrouvent une valeur proche 

de celles qu’on trouve dans une interaction en milieu homoglotte.  Pour les élèves, il est par 

conséquent très gratifiant de se faire comprendre et de tester l’efficacité de leurs ressources avec un 

natif, ce qui leur permet de gagner en assurance en vue d’une éventuelle interaction avec d’autres 

natifs en milieu non-guidé. 

En revanche, l’utilisation du français en cours de langue par les assistants étrangers semble 

présenter plus d’inconvénients que d’avantages car elle induit une inversion des rôles qui peut jouer 

en défaveur de l’assistant : les élèves occupent soudain la place du natif et l’assistant devient 

l’alloglotte. Un schéma collaboratif pourrait donner de bons résultats de part et d’autre, mais les 

élèves auront plutôt tendance à focaliser à leur tour sur le manque de justesse du code, allant parfois 

jusqu’à faire perdre la face à l’assistant. Ceci fait partie de l’apprentissage des langues, mais 

l’assistant peut s’adonner à cet exercice en dehors des cours, alors que les élèves n’ont que peu 

d’opportunités d’interagir avec un natif. Dans les premiers rapports d’activité, il était vivement 

déconseillé, voire interdit à l’assistant d’utiliser le français, à tel point que certains élèves ignoraient 

qu’il le maîtrisait. Les assistants eux-mêmes constataient déjà à l’époque l’effet positif que cette 

                                                           
19 « Selon Barnes (1976), les interactions maître-élèves se caractérisent par un usage plutôt formel et  axé sur la précision, 

tandis que les échanges entre élèves induisent un usage du langage plus spontané et orienté vers des fins exploratoires. » 

Robert Sarrasin. Revue des sciences de l'éducation, vol. 10, n° 3, 1984, p. 503-514.    http://id.erudit.org/iderudit/900468ar 
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condition exerce dans la motivation des élèves20, allant même jusqu’à feindre une complète 

méconnaissance des coutumes françaises pour ne pas enlever aux élèves le plaisir qu’ils éprouvaient 

croyant apprendre quelque chose de nouveau à l’assistant.   Alors que l’entrée culturelle pour l’étude 

de la langue se fait principalement à travers des textes et des œuvres littéraires, la présence d’un 

natif a l’avantage de procurer des informations d’actualité et de première main. L’entraînement aux 

questions, l’argumentation, le débat et la conversation trouvent alors toute leur place avec l’assistant 

de langue. 

Son rôle du point de vue réglementaire : 

 Observons brièvement la forme que les textes confèrent à la participation de l’assistant pour 

atteindre cet objectif, révélatrice de l’état de la théorie en didactique des langues étrangères. En 

1953, on préconise des séances de conversation en dehors des heures de cours avec des élèves 

volontaires. Les sujets sont choisis en concertation avec les professeurs et les supports sont des 

documents authentiques : photos, films et journaux. En 1961, les consignes ministérielles 

recommandent aux assistants de faire de courtes dictées, mais aussi de travailler en aval la 

prononciation et les sujets traités en Sixième et en Cinquième, et de préparer en amont le 

vocabulaire qui sera traité en Quatrième et en Troisième. Ce type d’intervention s’inscrit dans le 

cadre de la méthodologie active qui était très en vogue à l’époque (cf. Puren, 2004)21. Le 12 

novembre 1971 on introduit les modalités d’intervention semblables à celles qui sont recommandées 

aujourd’hui : travail en binôme avec le professeur devant la classe entière, seul avec un petit groupe 

d’élèves en concertation avec le professeur ou bien en tant qu’animateur d’un projet en dehors des 

cours de langue. Il est sollicité pour effectuer des enregistrements destinés au Centre de 

Documentation et d’Information.  

 Le tableau dépeint dans cette circulaire reste toutefois très éloigné de la réalité. Une note de 

l’Inspection Générale datant du 13 avril 1977 indique que ces recommandations sont méconnues des 

professeurs et rappelle que plus de 78% des assistants en poste en 1975-1976 n’ont pas été guidés 

dans leurs choix pédagogiques. Le travail attendu de l’assistant ne serait-il pas suffisamment porté à 

                                                           
20 Cf. M. RITCHIE. The assistant’s Duties. Compte-rendu général du Congrès International tenu à Paris du 14 au 17 avril 

1909, P. 639-644. Paris , 1909 

21
« Pendant un demi-siècle (1920-1960), l’enseignement scolaire des langues en France va combiner en fait l’approche par le 

lexique et l’approche par les documents culturels, la première dominant en premier cycle, la seconde dans le second cycle, 

avec toute une phase de transition où la séquence didactique commençait, avant d’aborder le texte, par une présentation 

lexicale de son vocabulaire : c’est le modèle d’unité didactique diffusé et imposé par l’instruction du 1er décembre 1950, 

dernière grande instruction de la méthodologie active. » L’evolution historique des approches en didactique des langues-

cultures, ou comment faire l’unité des « unités didactiques » Puren, 2004 
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la connaissance des professeurs, ou simplement ignorent-ils les recommandations de 

l’administration centrale ?  Après ces deux circulaires très détaillées, difficile de penser qu’il s’agit de 

manque d’information de la part de l’administration centrale, mais la lecture de la situation et la 

référence à des textes officiels deviendra encore moins aisée par la suite.  

Admettons qu’un professeur en poste en 1990 souhaite connaître le rôle de l’assistant qu’il 

doit encadrer à la rentrée. Il va donc se référer à la toute nouvelle circulaire du 26 janvier 1989, qui 

précise les objectifs et modalités d’application du programme des assistants de langue depuis la 

récente délégation de pouvoirs de nomination aux recteurs le 5 janvier 1989. La section « obligations 

de service » nous renverra fallacieusement à un document « de recadrage », la note de service de 

1982, alors que cette note traite plutôt de l’aspect purement administratif (organisation du service, 

sécurité sociale, traitement, logement). Pour ce qui est du rôle et de la nature des services de 

l’assistant, on trouve seulement un rappel qui renvoie à la circulaire de 1971. Le lecteur sera sans 

doute surpris d’apprendre que cette dernière, pourtant très détaillée quant au rôle pédagogique de 

l’assistant, commence et se termine par une référence à la circulaire de 1953 sans pour autant 

l’abroger ; les circulaires de 1953 et de 1971 seront finalement abrogées précisément par la circulaire 

de 1989 qui est à l’origine de notre quête du document de référence pédagogique! Ce cheminement 

peut expliquer la difficulté de certains enseignants à cerner le rôle de l’assistant, renforcée par la 

multiplicité des textes et des références qui s’enchaînent. 

1.2.2. Le statut de l’assistant de langue vivante étrangère 

La spécificité du statut de l’assistant mérite toute notre attention car elle permet de trouver 

la place de l’assistant dans le système éducatif français. Les définitions ambiguës que l’on a souvent 

adoptées22, situant l’assistant entre l’étudiant et le professeur, témoignent d’une complexité qui 

semble difficile à dissiper et qui s’oppose à la simplicité des définitions trouvées dans les textes 

fondateurs. En 1905, les assistants prussiens en France sont des étudiants diplômés de langue qui ont 

déjà acquis une première expérience pédagogique dans leur pays. Ils ont pour vocation d’y retourner 

pour intégrer le corps enseignant (RIVAL, sd). De la même manière, dans la convention de 1905 avec 

l’Angleterre, la France s’engage à accueillir « des jeunes maîtres et maîtresses anglais en qualité 

d’assistants » qui sont également destinés aux métiers de l’enseignement dans leur pays. Ce premier 

critère de recrutement aura été retenu pendant près de 80 ans, mais une évolution récente élargit le 

champ de recrutement à des étudiants en provenance d’autres filières. 

                                                           
22 Cf. Agnès Bosch et al., L’assistant de langues étrangères en France : élèves et assistants prennent la parole. Les Langues 

Modernes. No 4, p 17. Paris, 2000 et Françoise Haramboure. La contribution spécifique des assistants de langue étrangère à 

l’enseignement /apprentissage des langues. Op. cit. P. 43-44 ;  
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Pour ce qui est du niveau d’enseignement dans le pays d’accueil, l’accord franco-britannique 

prévoyait que les jeunes diplômés ou étudiants sur le point d’obtenir un diplôme d’une université 

Britannique devaient être nommés dans les établissements d’enseignement secondaire, et que les 

instituteurs « certifiés » seraient éligibles aux postes dans les écoles primaires supérieures et d’écoles 

normales primaires. Par ailleurs, ce même accord englobe et régularise l’accueil au pair des 

répétitrices des écoles normales primaires qui seront gérées parallèlement aux assistants du second 

degré par l’Office dans des conditions différentes. Aujourd’hui, l’appellation d’assistant de langue 

étrangère résulte de l’assimilation de ces deux statuts de répétiteur étranger dans les écoles 

primaires et d’assistant dans les établissements d’enseignement secondaire, mais certaines 

conditions liées à l’organisation de l’enseignement laissent entrevoir encore aujourd’hui cette 

différence de traitement des premiers jours. Nous y reviendrons ultérieurement. 

Reste la question de la place que l’assistant doit occuper dans l’établissement. Dans le 

second degré, qui était et qui reste la cible privilégiée de ces échanges, l’assistant a vocation à 

s’intégrer au corps enseignant, sans toutefois en avoir les attributs et l’autorité. Cette nuance est 

reflétée très tôt par l’attitude des enseignants à leur égard, avec un courant qui voit dans l’institution 

des assistants uniquement des avantages et qui prône son élargissement, et une autre qui n’y voit 

pas un intérêt tel qui justifierait toutes les contraintes liées à leur accueil. Cette réticence peut 

s’expliquer notamment par une maladroite mise en cause des compétences professionnelles du 

professeur titulaire dans les instructions remises à l’assistant, allant jusqu’à prévoir une éventuelle 

intervention de l’assistant en cas d’insuffisance du professeur titulaire23. 

Les contraintes sont pourtant subies de part et d’autre. Le rapport établi par le professeur 

Molitor en 1909 met en évidence que « le professeur et l’assistant se trouvent tous les deux dans une 

situation fausse24 » concernant la définition de leur rôle, pas assez spécifiée pour le premier, trop 

précise pour ce dernier.  Certes, les instructions initiales prévoyaient le placement de l’assistant sous 

l’autorité directe du proviseur, et il y était indiqué qu’il avait entière autonomie quant au choix des 

sujets de conversation25 26, mais suite aux déconvenues rapportées par M. MOLITOR, la concertation 

                                                           
23 Cf. M. MOLITOR. Les assistants étrangers. Société des professeurs de langues vivantes de l’enseignement public. Compte-

rendu général du Congrès International tenu à Paris du 14 au 17 avril 1909 , P. 629. Paris, 1909 

24
 Ibidem, P. 628. 

25 « les assistants du second degré prennent rang avec leurs égaux parmi le personnel enseignant […] professeurs et 

maîtres ou maîtresses adjoints », mais ils ne peuvent être chargés « ni de l’enseignement ordinaire d’une classe, ni de la 

surveillance des élèves » Convention franco-britannique de 1905 

26 « L’assistant doit être placé sous l’autorité directe du proviseur ou du principal et sous son autorité seule. Le chef 

d’établissement ne doit, sous aucun prétexte, la déléguer à l’un des professeurs de langue vivante. Les professeurs 

traiteront l’assistant en égal et en collègue » Instructions du 15 février 1904, cité dans Droits et devoirs des Fonctionnaires 

de l’enseignement secondaire public. Paris, 1907. 
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préalable avec le professeur de langue et son autorité de direction et de contrôle sur l’assistant ne 

tarderont pas à être réclamées dans les conclusions du congrès.   

Cette difficulté à situer l’assistant peut également venir de l’opportunité qui lui est donnée 

dès le départ de suivre des cours et de se perfectionner dans la langue du pays. L’idée correspond au 

départ à un aspect pratique, celui de garantir aux assistants nommés en province la possibilité de 

suivre des cours, mais aussi à des desseins politiques : l’assistant étranger est considéré comme un 

agent potentiel de divulgation du français à l’étranger. Les textes de départ identifient deux 

moments distincts : celui où l’assistant fait de la conversation pendant son temps de service, et celui 

où il suit des cours donnés par les professeurs des matières qui attirent son attention. Au début des 

années 1980, l’objectif de perfectionnement de la langue se traduit plutôt par une incitation à 

assister à des cours à l’université. Actuellement, les consignes officielles en vigueur affirment d’une 

part que les académies devront - dans la mesure du possible - faciliter le perfectionnement 

linguistique visant à la passation du TCF et l’accès à des enseignement universitaires en présentiel ou 

à distance, et d’autre part à signaler que le chef d’établissement n’a aucune obligation d’organiser 

l’emploi du temps de l’assistant en fonction des cours qu’il suivrait à l’université.  L’interprétation 

plus ou moins stricte de ces textes reste à la discrétion des chefs d’établissement, qui accordent au 

travail de l’assistant une importance variable selon l’usage qui en est fait au sein de l’institution, mais 

aussi des représentations que les professeurs se font de la figure de l’assistant. 

1.2.3. Représentations et perception de la place de l’assistant 

Le constat d’une perception variable des attributions de l’assistant de langue étrangère nous 

conduit à mettre l’accent sur l’évolution des représentations du rôle de l’assistant sur le plan 

institutionnel et par les différents membres de la communauté éducative. Il est important de préciser 

cet aspect, car les responsabilités qui seront confiées à l’assistant et le degré d’autonomie qui lui sera 

accordé pour mener à bien son travail dépendent fortement de cette perception. 

À l’issue de la deuxième guerre mondiale, le programme connaît un renouveau et la 

nécessité d’avoir un texte officiel de référence se fait ressentir, ce qui est à l’origine de l’instruction 

du 24 janvier 1953, qui a abrogé tous les textes parus antérieurement portant sur le même objet27 

(annexe iii). L’assistant fait désormais partie du paysage éducatif français, mais son statut, de 

caractère provisoire, ne figure dans aucun corps de métier de l’Education Nationale. Cette circulaire 

répond à cette question en l’assimilant à un instituteur stagiaire ou à un maître d’internat, qui doit 

travailler ensemble avec le professeur et qui est placé sous son autorité, notamment lors qu’il 

                                                           
27

 Instructions dont le but était de « regrouper les instructions éparses et de simplifier la réglementation »   
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intervient dans les exercices oraux en classe. On constate que le souhait émis en 1909 à la fin du 

rapport du professeur Molitor concernant la position hiérarchique du professeur par rapport à 

l’assistant est désormais acquis. Cette position sera confirmée également dans la circulaire du 29 

septembre 1961 (cf. annexe iv).  

En 1971, on finit par trouver une formule fédératrice pour la question hiérarchique : « Il est 

placé sous l’autorité du chef d’établissement, qui peut déléguer […] certaines de ces responsabilités » 

(cf. annexe v). Nous retiendrons une autre précision très commode car elle situe l’assistant dans une 

catégorie connue, et en même temps définit sa spécificité et son originalité : « L’assistant est un 

agent temporaire de l’état dont la situation au sein de l’établissement résulte d’obligations 

internationales ou d’accords bilatéraux » (cf. annexe v).  

  Quoi qu’il en soit, la place que l’assistant de langue trouvera au sein de l’établissement 

dépendra également de son sérieux, de son expérience et de ses compétences pédagogiques. Ainsi, 

dans la note du 24 sept 1982, on rappelle : « Il convient de garder à l’esprit que l’assistant est 

généralement encore un étudiant et qu’il y a lieu à l’aider à assurer le service ». Dans la configuration 

actuelle du programme, les établissements sont nombreux à réclamer un assistant qui se destine aux 

métiers de l’enseignement. On peut imaginer qu’il est plus facile de prévoir des activités quand on a 

une idée des compétences pédagogiques de l’assistant, alors que la présence d’un assistant qui a un 

profil particulier différent peut contribuer à la mise en œuvre de projets pluridisciplinaires, mais peut 

poser problème en termes de gestion de groupe et de maîtrise des techniques d’incitation à la prise 

de parole. Ceci est valable surtout si on limite ses interventions au dédoublement des cours de 

langue. 

La variété des taches effectuées par les assistants au sein de l’établissement témoigne du 

niveau de confiance qui leur est fait, mais aussi de l’importance qu’on attache ou non à leurs 

interventions. Ainsi, certains assistants affirment travailler de manière indépendante et avoir une 

totale autonomie quant aux choix du contenu des séances qu’ils animent, alors que d’autres doivent 

préparer leur cours après avoir défini les contenus à traiter avec le professeur référent, cette 

dernière configuration étant vivement recommandée par les textes officiels. Dans certains 

établissements, on associe volontiers l’assistant à des actions pluridisciplinaires et on l’incite à 

animer par exemple un atelier de théâtre ou de chant selon ses compétences particulières, alors que 

dans d’autres cas on se contente du partage des effectifs en deux salles.  Bien que le dédoublement 

des classes ouvre la possibilité d’effectuer un travail plus important sur l’expression orale, l’assistant 

doit avoir la liberté de proposer des activités en rapport avec le sujet convenu, mais il ne doit en 

aucun cas se substituer simplement au professeur. De même, certains assistants se voient confier des 
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classes entières, par exemple en cas d’absence exceptionnelle du professeur principal, alors que cela 

est explicitement interdit par les accords bilatéraux, malheureusement peu connus des professeurs. 

 Comment les assistants perçoivent-ils leur statut ? 

La question de la position sociale des premiers assistants allemands, jeunes professeurs dans 

leur pays d’origine réduits au travail au pair sans solde en France, a été évoquée par S. RIVAL.28 Ce 

problème de glissement dans l’échelle sociale à l’arrivée dans un nouveau pays reste d’actualité, 

même si c’est un problème commun à tous les migrants. Dans le pays d’accueil, les assistants se 

retrouvent encore de nos jours dans une situation où ils ne sont pas investis de l’autorité ni de 

l’autonomie pédagogique propres à un professeur, et ce même s’ils ont déjà exercé ce métier dans 

leur pays. Un encadrement trop strict par le professeur et une liberté trop limitée quant au 

déroulement des séances peuvent être vécus comme une régression sur le plan professionnel.  La 

variété des profils selon les pays d’origine - étudiants, diplômés, futurs enseignants ou professionnels 

dans d’autres disciplines - réduit le champ d’application de ce glissement. Il convient cependant 

d’avoir à l’esprit que la participation au programme constitue un choix personnel qui poursuit un 

objectif à moyen ou à long terme : celui de passer une année à l’étranger pour améliorer ses 

connaissances de la langue et la culture qu’on transmettra plus tard dans ses cours, ou bien qui 

complétera le profil professionnel du candidat. Ce bénéfice est acquis à condition d’accepter, bien 

sûr, les contraintes temporaires que toute période passée à l’étranger implique, ce qu’ils font 

volontiers.  

Conscients de la nature de leur mission auprès des élèves, les assistants n’ignorent pas pour 

autant le fait qu’ils restent les premiers bénéficiaires de cette expérience, du moins pour ce qui est 

des effets directs29.  

En général, les assistants de langue vivent leur année à l’étranger comme une expérience qui 

les transforme ; la brochure du centenaire du programme éditée par le British Council regorge 

d’anecdotes et de témoignages recueillis auprès des assistants britanniques depuis les débuts du 

programme. Certains affirment que cette expérience a changé leur vie ; on le croit au vu des récits de 

l’impact dans leur choix professionnels, de l’assurance et les compétences développées au cours de 

cette année et des liens d’amitié qui ont parfois traversé les décennies. Le tournant dans leur vie se 

                                                           
28 Sébastien RIVAL. A l’origine de l’échange des assistants de langue entre la France et l’Allemagne : des contraintes 

institutionnelles et leurs conséquences au quotidien. (sd) 

29
 Ils (les assistants) ne contestent certes pas l’utilité de leur séjour en France, mais ils ne font aucune difficulté d’avouer qu’il 

est surtout profitable à eux mêmes. Il est en effet évident qu’ils envisagent leur présence au lycée moins comme une fin que 

comme un moyen. C’est du reste le sens même de l’institution » M COLSON cité par MOLITOR. Paris, 1909. P.631. 
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lit également dans le 6% d’assistants qui affirment avoir rencontré l’âme sœur au cours de leur 

année en tant qu’assistant de langue, parfois pour s’installer définitivement dans le pays d’accueil.  

Il est toutefois nécessaire de signaler que les assistants se sentent souvent sous-exploités, 

c’est-à-dire qu’ils considèrent que leurs compétences ne sont pas assez mises à contribution ou qu’il 

n’ont pas l’occasion de développer des projets en relation avec leurs centres d’intérêt et celui des 

élèves. Les établissements qui ne bénéficient que d’une petite quotité hebdomadaire d’heures avec 

l’assistant réclament souvent l’attribution d’une quotité plus importante afin de mieux intégrer 

l’assistant, qu’ils arrivent à peine à connaître s’il n’y travaille que 2 ou 3 heures par semaine.  

Comment  les élèves perçoivent-ils la mission de l’assistant ? 

Nous arrivons à un point essentiel, car il permet de mesurer l’impact de la présence chez les 

premiers bénéficiaires de la présence de l’assistant.  Même à l’époque où le travail avec l’assistant 

avait lieu pendant les heures de conversation, les élèves se montraient très intéressés par sa 

présence et participaient volontiers aux séances de conversation qui avaient lieu à l’extérieur au 

cours d’une promenade30. Comme le signale un assistant de Français en 1909, « les effets indirects 

sont plus grands encore, le sens et l’intérêt par la langue française sont devenus plus vifs […] et, de 

l’aveu même des élèves et des maîtres il est né de ces leçons un courant de sympathie pour la France, 

un désir de mieux connaître et de se perfectionner pour l’instant dans l’étude de notre langue31 ». 

Cela résume bien le sentiment des services rendus par les assistants en France et à l’étranger. Nous 

aurons par ailleurs l’occasion de vérifier si ce sentiment est toujours d’actualité grâce aux 

témoignages des assistants de notre académie.  

Nous pouvons nous rapporter aux résultats d’une enquête sur les représentations des élèves 

par rapport à l’assistant, avec de chiffres très parlants : 89% des élèves s’accordent pour dire que 

« l’assistant est là pour éveiller leur curiosité sur la langue et la culture de son pays d’origine » et 80% 

ne voient pas en lui une figure d’autorité, et manifestent qu’ils « sont plus à l’aise avec l’assistant 

qu’avec le professeur et s’expriment plus volontiers avec lui en langue étrangère »32. Malgré les 

problèmes de discipline qui peuvent se présenter, le jeune âge de l’assistant semble être un atout 

pour faciliter la communication et la progression des élèves à condition de s’exprimer toujours dans 

sa langue maternelle, selon le souhait exprimé par les élèves ayant participé à cette enquête. 

                                                           
30 The assistants duties. Op. Cit. p 640. Paris, 1909 

31
 V.H. FRIEDEL. P.89. Paris, 1908 

32 Cf. Agnès Bosch et al., L’assistant de langues étrangères en France : élèves et assistants prennent la parole. Les Langues 

Modernes. No 4, p 25. Paris, 2000 
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1.3. Champ d’application et cadrage institutionnel 

1.3.1. Élargissement du champ d’application 

Au fur et à mesure que la maîtrise des langues étrangères devenait un enjeu stratégique dans 

un monde qui faisait tomber les barrières et raccourcissait les distances grâce à la technique, nous 

avons assisté progressivement à l'élargissement du champ géographique de recrutement des 

assistants de langue ainsi qu’à l’augmentation du nombre de langues représentées. Les motivations 

de cette diversification n’étaient pas les mêmes selon les langues et les époques : ainsi, suite au 

nombre de postes d’assistants non pourvus par la Prusse, dont les candidats n’étaient pas 

encouragés par les conditions d’accueil au pair en France, il a fallu trouver des candidats et signer des 

conventions avec d’autres pays germanophones.  Pour ce qui est de l’anglais, une convention est 

signée avec la l’Écosse, mais très tôt se mettent en place des échanges à titre individuel avec d’autres 

pays tels que l’Australie, ainsi qu’avec d’autres Royaumes du Commonwealth.  

Suite au succès de ces échanges, l’Italie et l’Espagne s’intéressent rapidement au programme 

et signent une convention avec la France en 1912, mais elles ne seront finalement appliquées que 

vers la fin de la deuxième guerre mondiale. Pour cette dernière langue, c’est également le manque 

de candidats qui pousse l’ONUEF (Office national des universités et écoles françaises) à recruter les 

premiers assistants issus des pays d’Amérique Latine en 1956.  Au gré des nouvelles conventions 

bilatérales, les établissements français ont pu bénéficier de la présence d’assistants venant de 

contrées plus exotiques comme la Nouvelle-Zélande, l’Afrique du Sud ou Trinité-et-Tobago. 

En 1953, sont représentées les langues allemande, anglaise, espagnole, italienne et russe. 

Pour cette dernière, l’échange a commencé par l’accueil sans réciprocité en France de réfugiés russes 

à partir de 1950. Encore de nos jours, certains anciens assistants de russe continuent de jouir d’un 

statut particulier datant de cette période et ils ont conservé le bénéfice d’un contrat de 10 ou 12 

mois. Le recrutement au-delà des frontières de l’Europe au moment des premières conventions de 

libre circulation aura une incidence sur les procédures spécifiques à effectuer par les ressortissants 

des pays tiers, ajoutant un degré supplémentaire de complexité. Cette diversification d’origine 

géographique des assistants s’accompagne également d’une diversification des profils. Afin 

d’atteindre le nombre de recrutements prévus dans les accords bilatéraux, des assistants de langue 

en provenance de filières universitaires autres que littéraires et ne se destinant pas à l’enseignement 

sont recrutés pour exercer leurs fonctions dans le second degré.    

Il faut dire que c’est en lycée que l’intervention de l’assistant a lieu le plus souvent, pour 12 

heures hebdomadaires et pendant 7 mois, du 1er octobre au 30 avril. Dans les autres cas, il est 

nommé en collège, avec la possibilité d’effectuer quelques heures dans une école primaire. Avec la 
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volonté d’introduire l’enseignement d’une langue étrangère dans le premier degré dès la fin des 

années 1990, un renforcement du nombre d’effectifs a permis d’accroître leur présence dans les 

écoles primaires. La figure  1 nous montre l’évolution globale des postes sur le plan national, chiffre 

qui a triplé entre 1997 et 2002. De même, ce tableau illustre partiellement l’extension de leur 

intervention à d’autres niveaux d’enseignement et pour certains, une modification de leurs 

fonctions.  En effet, la nature des fonctions exercées dans le premier degré amenait souvent 

l’assistant à occuper de facto la place du maître, notamment quand l’instituteur n’avait pas une 

connaissance suffisante de la langue et qu’il ne pouvait assurer en conséquence la programmation 

des séances et le suivi de la progression des élèves. 
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Figure No. 1.   Source : Note « Assistants de langues vivantes étrangères ». Campagnes de 1999 à 2002. 

Cette situation a conduit en 2001 à l’affectation de certains assistants de langue dans les 

Instituts Universitaires de Formation des Maîtres (IUFM) avec la consigne pour les académies de 

réserver quelques postes sur leur contingent à ces assistants, qui grâce à leur expérience et sur la 

base du volontariat seront appelés à participer à la formation en langue étrangère des futurs 

professeurs des écoles. De même, on assiste en 2002 à la création d’une nouvelle catégorie 

d’assistants de langue  travaillant dans le 1er degré avec un contrat de 9 mois (du 1er octobre jusqu’au 

30 juin). Ils remplissaient une fonction d’enseignement, alors que les assistants du second degré et 

les ressortissants des pays n’ayant pas accepté de modifier ainsi le statut des assistants du premier 

degré, soudainement devenus chargés de cours, continuaient de remplir une mission d’appui, avec 

une durée de contrat de 7 mois. Le travail dans le premier degré en mission d’enseignement était 

toutefois réservé aux candidats volontaires, souvent issus d’une filière d’éducation et ayant une 

première expérience d’encadrement. Ces deux catégories seront finalement supprimées quelques 

années plus tard, pour les assistants en responsabilité dans le premier degré de manière progressive 
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(1/3 des postes en 2008-2009, 1/3 en 2009-2010 et les derniers en 2010-2011), pour les assistants en 

IUFM en 2009-2010. 

Il est difficile de ne pas remarquer l’apparition simultanée  de ces catégories de personnel et 

leur rapide suppression au moment où l’enseignement des langues vivantes est devenu une matière 

à part entière dans le premier degré, dotée d’un volume horaire et sanctionnée par une évaluation. Il 

s’agit d’une mesure de transition destinée à combler le manque de personnel habilité pour 

l’enseignement des langues dans le premier degré, en attendant les premières promotions de 

professeurs des écoles ayant suivi une formation obligatoire en langue étrangère et habilités à 

assurer cet enseignement. Nous reviendrons sur les limites de ces mesures dans la section dédiée 

aux orientations et aux politiques linguistiques.  

1.3.2. Une complexité croissante, des défis constants. 

Lors des premiers échanges, le faible nombre de candidats permettait la centralisation des 

échanges par un seul organisme pour toute la France, chargé de la réception des dossiers et de 

l’affectation des candidats dans les établissements ayant fait une demande. Ce fut dans un premier 

temps le rôle de l’Office d’Informations et d’Études33 appartenant au Musée Pédagogique, puis de 

l’ONUEF  à partir de 1928. Peu avant la liquidation de ce dernier en 1980, le ministère de l’Éducation 

Nationale reprend momentanément la gestion du dossier puis transfère les compétences de gestion 

au CIEP en 1999. Il lui confie ensuite la responsabilité globale et le cadrage politique du programme 

en 2004, en coordination avec les instances françaises et les partenaires étrangers. Cette décision 

correspond également à la tendance mondiale en management public d’externaliser certaines 

fonctions  ou de les confier à des à des opérateurs tiers : dans le cas de la France, aux établissements 

publics à caractère administratif comme le CIEP. 

La lecture des textes officiels nous permet de distinguer certaines circulaires que l’on peut 

appeler « de référence », fournissant un cadre plus autonome précisant les conditions, acteurs, 

opérations et échéances du programme.  C’est le cas des instructions de 1904 et de 1953, ainsi que 

celle de 1989 publiée suite à la délégation de pouvoirs aux recteurs pour la nomination des assistants 

de langue et qui donne au programme une forme proche de la situation actuelle. La circulaire de 

1989 décrit également les échéances du programme sur le plan national, et lie par la même occasion 

le succès du programme au respect des délais pour chaque opération. La nécessité à la fois d’une 

action coordonnée des académies suite à la décentralisation des pouvoirs de nomination et d’une 

cohérence avec le calendrier de sélection des candidats avec les partenaires des différents pays 

                                                           
33

 Circulaire publiée au Bulletin Administratif du Ministère de l’Instruction Publique No 1612, le 12 mars 1904. 
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explique en partie le rôle de plus en plus important accordé à l’actuel opérateur et coordonnateur du 

programme, le CIEP.  

Le calendrier d’opérations, très dense, s’explique par le nombre d’acteurs qui interviennent à 

chaque étape du programme. Ainsi, pour le recrutement des assistants dans leur pays d’origine, on 

compte sur le réseau diplomatique français, qui effectue la sélection conjointement avec les 

partenaires étrangers selon les engagements et les contingents définis par le Ministère des Affaires 

Étrangères.  Ensuite, le Ministère de l’Education Nationale intervient au niveau de l’administration 

centrale, qui répartit les contingents globaux par langue et par pays, puis les envoie les dossiers aux 

académies conformément au nombre de postes préalablement définis selon les souhaits des 

académies et les possibilités budgétaires.  À leur arrivée, les assistants en provenance des pays non 

européens sont confrontés aux procédures d’immigration, ce qui fait intervenir un troisième 

ministère à travers le réseau de préfectures et sous préfectures.  

À cette complexité administrative s’ajoute la nécessité d’une cohérence pédagogique, mêlant 

critères d’attribution des postes et équilibre de l’offre linguistique par bassins de formation. La carte 

de langues34, outil qui permet d’assurer la continuité entre les différents niveaux d’enseignement, 

devrait permettre également d’anticiper les baisses d’effectifs et de soutenir la politique académique 

en ciblant l’implantation de postes d’assistants de langue dans les secteurs où un besoin particulier 

se fait ressentir.  L’efficacité de ces mesures s’appuie également sur l’attribution de moyens 

permettant d’assurer la formation des assistants et des personnes relais, l’évaluation du rapport 

efforts/résultats et l’engagement des personnes participant à l’échange, qui  peuvent jouer en faveur 

ou en défaveur du programme au niveau local.  

Toujours sur le plan pédagogique, il faut  tenir compte des nouvelles mesures et des  critères  

introduits progressivement pour redéfinir le rôle de l’assistant, notamment dans le cadre du plan de  

rénovation de l’enseignement des langues (cf. B.O. 23 du 8 juin 2006). Les  exemples sont nombreux :   

la  conformité des programmes avec le CECRL, la mise en place de groupes de compétence et des 

certifications en langue étrangère et l’augmentation du nombre de classes européennes et de 

sections bilangues, autant de dispositifs dans lesquels l‘assistant est appelé à jouer un rôle 

important.   Quelques années plus tard, d’autres dispositifs complétant l’offre linguistique 

                                                           
34 Ce que l’on désigne par « carte des langues » dans les académies est, dans le meilleur des cas, la photographie de 

l’existant, c'est-à-dire l’énumération et la description depuis les écoles jusqu’aux lycées des enseignements des langues 

étrangères, régionales ou anciennes sous les diverses formes possibles de ces enseignements. On dispose ainsi d’un outil de 

gestion pour la préparation de la prochaine rentrée ; on n’a pas pour autant un « schéma directeur » mais seulement un 

constat qui n’est que le reflet d’une histoire académique et de la stratification plus ou moins ordonnée de ces 

enseignements.  Pilotage et cohérence de la carte  des langues. Rapport conjoint de l’IGEN et l’IGAENR au ministre de 

l’Éducation Nationale. P. 26.  Paris, 2005.  
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deviennent également un milieu naturel pour l’exercice des fonctions de l’assistant : c’est le cas des 

sections binationales au lycée et de la double délivrance de diplôme suite aux conventions signées 

avec certains pays européens : Abibac avec l’Allemagne, Bachibac avec l’Espagne, Esabac avec l’Italie 

(cf. B.O. spécial n°5 du 17 juin 2010)  

 

LES DÉFIS ET LES ASPECTS SUSCEPTIBLES D’AMELIORATIONS  

Complétant les circulaires de référence, qui marquent les grands tournants du programme, 

se situent celles que l’on peut appeler « de recadrage », reprenant en détail un ou plusieurs aspects 

du dossier dans le but de conformer les pratiques tantôt administratives, tantôt d’ordre 

pédagogique, aux consignes ministérielles.  La lecture des textes officiels laisse voir clairement qu’il 

ne suffit pas de légiférer pour donner une réponse aux différents aspects susceptibles 

d’améliorations. Le succès des mesures préconisées dépend fortement de l‘engagement des 

différents acteurs, mais en raison du mouvement constant des personnels, il paraît nécessaire de 

renouveler sans cesse ces consignes afin qu’elles ne tombent pas dans l’oubli.   

Nous avons identifié dans ces textes certains aspects qui fourniront le cadre de la réflexion 

menée dans la deuxième partie de ce travail. Le choix des extraits ci-dessous prétend mettre en 

évidence la position de l’administration et l’évolution des représentations dans le contexte propre à 

chaque période depuis la deuxième moitié du XXème siècle.  Il n’est pas fait de commentaire, ce qui 

nous intéresse est de mettre en perspective les aspects qui seront traités ultérieurement et que le 

lecteur puisse se faire une idée des changements dans la gestion du programme. L’ensemble de ces 

documents se trouvent en annexe à la fin de ce travail. 

Sur le plan administratif, les points suivants retiennent notre attention et sont traités de 

manière relativement fréquente : 

Aide aux formalités et accueil de l’assistant : 

« L’assistant doit être muni d’un permis de séjour et d’une autorisation de travail délivrés par 

les autorités françaises.  […]  Le permis de séjour lui est remis sur le vu de la nomination du 

ministère de l’Éducation Nationale […]. Pour obtenir l’autorisation de travail, l’assistant doit 

s’adresser à l’Office de la main d’œuvre » (Instruction du 24 janvier 1953, Annexe II) 

« J’attire votre attention sur l’intérêt qui s’attache à l’envoi immédiat de l’arrêté au candidat 

retenu, afin de permettre à ce dernier de prendre ses dispositions dans les meilleures 

conditions et d’éviter un nombre trop élevé de désistements liés à une information tardive, 

concernant notamment les candidats soumis à obligation de visa » (Circulaire du 6 avril 

1999, section 3.2) 
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« Le ministre attache la plus grande importance à la qualité de l’accueil offert aux assistants 

en France.  Il serait souhaitable qu’en même temps que son arrêté de nomination, l’assistant 

reçoive une fiche d’informations pratiques de nature à lui faciliter l’accomplissement des 

démarches administratives nécessaires à son installation : sécurité sociale, titre de séjour et 

titre de travail, ouverture d’un compte notamment. Le CIEP est chargé de préparer cette 

fiche, […] de façon à ce qu’elle puisse être jointe à l’arrêté de nomination »   (Circulaire du 6 

avril 1999, section 4) 

Situation matérielle : 

« Le chef d’établissement, avant de s’adresser à l’Office des Universités, doit donc s’assurer 

de la possibilité de loger et de nourrir l’assistant, l’administration centrale étant dans 

l’impossibilité réglementaire d’attribuer une indemnité quelconque de logement ou de 

subsistance» (Instruction du 24 janvier 1953) 

« De nombreux assistants se voient allouer un logement dans leur établissement. […] 

D’autres enfin doivent trouver un logement dans le secteur privé dans des conditions très 

onéreuses. […] En tout état de cause, je souhaite que ces jeunes étrangers reçoivent de l’aide 

de leur établissement dans la recherche d’un logement et que, lors de leur arrivée, un 

hébergement au moins temporaire leur soit proposé à des conditions financières 

raisonnables » (Note de service du 24 septembre 1982) 

« Il faudra inciter l’assistant à se mettre en rapport, dans les meilleurs délais, avec 

l’établissement de rattachement, dont les coordonnées figurent sur l’arrêté, de manière à 

faciliter son installation matérielle, en particulier la recherche d’un logement, à laquelle 

l’établissement doit contribuer. […] Par ailleurs, vous veillerez à ce que les dispositions soient 

prises pour que les assistants étrangers puissent percevoir, si leur situation l’exige, une 

avance sur rémunération » (Circulaire du 6 avril 1999) 

 Valorisation de leur séjour et rayonnement de la langue française : 

   « Il est essentiel que les assistants venus en France pour y poursuivre des études qui les 

conduiront, pour la plupart, à des postes d’enseignement du français dans leur pays 

d’origine, et qui sont destinés à devenir des propagateurs de notre langue et de notre 

civilisation, emportent de leur séjour une impression favorable […] voilà qui marque un 

séjour et qui sert infiniment le rayonnement français à l’étranger »   (Instruction du 24 

janvier 1953, §§ 9 à 13) 

« On n’oubliera pas qu’il doit profiter de son séjour pour perfectionner sa connaissance du 

français et de notre civilisation […]en arrêtant son emploi du temps, la direction de 

l’établissement devra tenir compte du fait que l’assistant est aussi un étudiant et qu’un 

horaire mal établi porterait préjudice à ses études.» (Circulaire du 12 novembre 1971, § 5, 7) 

« Dans toute la mesure du possible, les académies devront offrir la possibilité à l’assistant de 

compléter sa formation, soit en proposant un perfectionnement linguistique pouvant 

déboucher sur la passation du Test de connaissance du français (TCF), soit par un accès 

facilité à des enseignements universitaires, en présentiel ou à distance ». (Circulaire du 14 

octobre 2003, section 2.3)  
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  Sur le plan pédagogique, on a déjà évoqué l’influence que l’état des méthodes et théories 

d’enseignement exerce sur le rôle de l’assistant et la manière dont ces concepts s’intègrent aux 

instructions ministérielles.  Afin de continuer la présentation des aspects susceptibles 

d’améliorations qui ont suscité l’émergence de la démarche qualité, les extraits ci-dessous 

reprennent des  aspects transversaux, présents à toutes les époques du programme. 

 

Intégration dans la vie de l’établissement : 

« Les assistants se plaignent quelquefois d’être isolés ; pour certains, les relations avec 

l’administration se sont bornés à un bref entretien au début de l’année scolaire le jour où 

leur fut remis le tableau de leur service » (Instruction du 24 janvier 1953) 

« Il (l’assistant) sera accueilli, à son arrivée, comme un hôte de l’établissement, et tout sera 

mis en œuvre pour faciliter son acclimatation dans un milieu nouveau pour lui et son 

insertion dans les activités scolaires »  (Circulaire du 12 novembre 1971) 

« Les chefs d’établissement doivent veiller à l’intégration des assistants dans l’équipe 

enseignante et faire en sorte qu’ils ne soient ni livrés à eux-mêmes au point d’éprouver un 

sentiment d’abandon ou de solitude, ni sous-employés »  (Note du 24 septembre 1982)  

« Vous veillerez à ce que l’assistant soit suivi et encadré par un professeur, dans chaque 

établissement du second degré de rattachement et d’exercice, pendant toute la durée du 

contrat. Dans les établissements du premier degré, l’assistant intervient en présence des 

enseignants qui assurent l’encadrement pédagogique » (Circulaire du 6 avril 1999) 

 

Concertation entre assistants et professeurs : 

« (La) définition de son service pose la question de ses rapports avec les professeurs des 

langues vivantes : c’est ensemble qu’ils choisiront les sujets relatifs à la vie scolaire et à la vie 

tout court et qu’ils réuniront les documents susceptibles d’aiguiser chez l’enfant le goût des 

voyages et des échanges scolaires » (Instruction du 24 janvier 1953) 

« Il faut tenir compte pour règle absolue que l’efficacité du travail de l’assistant est lié aux 

relations qu’il entretient avec le professeur titulaire chargé de la responsabilité de la 

classe.[…] si ce contact permanent et confiant n’existe pas, si l’un ignore ce que fait l’autre et 

si la répartition des tâches n’est pas préparée en commun, nous aurons au contraire à 

déplorer la dispersion des efforts, à redouter le désordre et finalement à craindre la 

déception de part et d’autre » (Circulaire du 29 septembre 1961) 

« Les modalités d’intervention de l’assistant et les activités mises en œuvre peuvent être très 

variées. Son intervention sera d’autant plus efficace qu’il y aura collaboration étroite avec les 

professeurs et que les élèves percevront qu’il y a dans la séance avec l’assistant un enjeu 

pour le cours lui-même »  (Note de service  N°99-094 DU 18 juin 1999) 
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Confusion quant au statut de l’assistant 

« Il est rigoureusement interdit de lui confier une Sixième, une Cinquième ou toute autre 

classe, avec mission d’étudier le programme de l’année. Le statut de l’assistant, qui résulte 

d’accords internationaux, n’autorise pas à le substituer au professeur » (Circulaire du 29 

septembre 1961) 

« Trop de professeurs croient encore que l’assistant, par statut, doit se borner à faire de la 

conversation avec des groupes d’élèves volontaires. C’est là la situation qui fait dire à 

certains assistants, en fin de séjour, qu’ils pensent avoir été totalement inutiles. » (Note de 

l’Inspection générale des langues vivantes. Circulaire du 13 avril 1977) 

« Ni simple étudiant, ni professeur en exercice, l'assistant apporte à la fois l'authenticité de 

la langue et la richesse d'une culture vivante. Il va de soi que l'assistant ne saurait se 

substituer à l'enseignant, qui lui seul est un professionnel de l'éducation. Sa présence doit 

permettre à l'élève de bénéficier d'un enseignement plus personnalisé dont les maître-mots 

sont individualisation et travail personnel, dans le cadre de séances structurées par des 

activités précises, aux objectifs évidents et vérifiables » (Note de service  du 18 juin 1999) 

Nous verrons par la suite l’incidence de ces aspects sur la rédaction de la circulaire instaurant 

la démarche qualité, (annexe xii) qui fixe les grandes lignes du programme depuis 2003. 

 

1.3.3. Cadrage institutionnel : instauration d’une démarche qualité 

Suite aux nombreux changements que la gestion du programme a connus depuis la 

délégation de certaines compétences aux recteurs et à la considérable augmentation du nombre de 

pays et de jeunes  participant à l’échange, il semblait nécessaire de repenser l’organisation et 

l’attribution des rôles des différents services en relation avec les assistants de langue au sein des 

académies. Cette réflexion devait à la fois s’enrichir des expériences et des défis du passé et anticiper 

les contraintes liées aux nouveaux enjeux sur le plan administratif et pédagogique.   

Un groupe de travail s’est constitué autour de cette idée, regroupant différents services du 

ministère de la jeunesse, de l’Éducation Nationale et de la recherche : les directions de 

l’enseignement scolaire, de l’enseignement supérieur et des relations internationales et de la 

coopération, ainsi que l’Inspection Générale de l’Education Nationale et le CIEP, opérateur national 

du programme pour le compte du ministère.  Leurs travaux mènent à la publication d’une  circulaire 

adressée aux recteurs d’académie le 14 octobre 2003 concernant la mise en œuvre d’une démarche 

qualité. L’objectif avoué de cette démarche est « d’améliorer les conditions d’accueil et de séjour des 
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assistants étrangers qui viennent en France dans le cadre des programmes bilatéraux d’échange et 

de permettre une meilleure utilisation de leurs capacités spécifiques »35 

La circulaire décline ces objectifs en deux parties : la première concerne la description 

détaillée des opérations que le groupe académique de pilotage des langues vivantes devra effectuer 

pour assurer l’implantation des postes en cohérence avec la carte des langues ainsi que l’affectation 

des candidats en fonction de leur profil.  En même temps, on insiste sur le rôle de coordination, 

d’organisation, de suivi et d’évaluation qualitative que joue le responsable académique pour le 

programme d’assistants de langue désigné par le recteur. L’engagement des établissements du 

second degré est également présenté dans cette partie, qui prend désormais la forme d’un cahier 

des charges détaillant chaque année les conditions d’accueil et de mise  en œuvre du travail avec 

l’assistant. 

La deuxième partie met l’accent sur le partage des ressources et d’informations concernant  

le programme grâce à un lien renforcé entre le site web du CIEP et les sites académiques dédiés aux 

assistants de langues. D’autre part, on souligne l’importance de la formation des personnes 

ressources impliquées dans l’accompagnement des assistants, notamment des professeurs et des 

conseillers pédagogiques, ainsi que sur les stages d’accueil, d’observation et de formation qui 

permettront aux assistants de mieux s’insérer dans leur nouveau milieu et d’appréhender la 

spécificité de leur rôle.  La mention qui est faite des mesures à prendre pour valoriser le séjour de 

l’assistant (passation du TCF, délivrance d’une attestation de services comportant une description 

qualitative) démontre que le programme reste fidèle aux principes établis à ses débuts 

Complétée par un calendrier prévisionnel des échéances du programme, cette circulaire 

présente un panorama général des opérations à réaliser dans chaque académie, en fonction de leur 

organisation interne. En annexe, on trouve le cahier des charges type pour le second degré ainsi 

qu’une note qui explicite la mission des assistants de langues vivantes dans le premier et le second 

degrés.  Il est agréable de remarquer que le manque de lisibilité des textes et le renvoi sans cesse à 

d’autres sources dont nous avions fait état précédemment ne sont plus d’actualité. Il s’agit d’un 

document à la fois de référence sur les plans pédagogique et administratif et de recadrage des 

opérations en accord avec ces nouveaux paramètres.  

  Il est difficile de ne pas considérer l’évolution engendrée par la démarche qualité instaurée 

en France en 2003 comme le point de départ d’une nouvelle étape pour l’échange d’assistants de 

langues.  Cette nouvelle impulsion du programme prend tout son sens dans le cadre des 

                                                           
35

 Annexe xii.   
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manifestations qui auront lieu peu après pour célébrer le centenaire de sa création, à l’image des 

autorités britanniques qui terminent leur brochure du centenaire par une question qui reste 

d’actualité : The future of the Assistants programme – the next 100 years ? 36 

Parallèlement, le nom même de la démarche qualité reflète le changement d’orientation des 

politiques publiques de gestion au cours des 15 dernières années. En effet, elle appartient à la sphère 

de la gestion de la qualité, un concept issu du management et qui a d’abord été développé dans le 

secteur privé au sein des entreprises. Au cours des vingt dernières années, les pays européens se 

sont inspirés de cette culture des résultats pour leurs politiques publiques37, et les politiques 

linguistiques ne font pas exception. Nous verrons par la suite comment ce modèle de gestion a été 

appliqué au programme bilatéral d’échange d’assistants de langue vivante au sein de l’académie 

d’Aix-Marseille et essaierons d’en mesurer l’impact pour les différents acteurs. 

                                                           
36

  L’avenir du programme des assistants : les 100 prochains ans?  Le contenu de cette rubrique concerne uniquement 

l’accueil des assistants de langue étrangère au Royaume-Uni. En revanche, la rubrique finale « The last word –what is so 

good about the language assistants programme? »  présente les témoignages d’assistants britanniques partis à l’étranger et 

des assistants étrangers au Royaume-Uni. 

37
 Depuis une quinzaine d’années, la construction européenne engendre une large transformation de la sphère publique. 

[…] Le "New public management", ou management public, devient désormais une référence, même s’il se décline 

différemment à l’intérieur de chaque pays. Le management public en Europe - Denys LAMARZELLE. 2008.  
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2. MISE EN ŒUVRE DE LA DÉMARCHE QUALITÉ : LE CAS DE 

L’ACADÉMIE D’AIX-MARSEILLE 

2.1. Organisation administrative et mesures 

d’accompagnement des assistants. 

2.1.1. Organisation administrative 

Nous allons nous intéresser maintenant à la gestion du programme sur le plan académique, 

qui a connu des modifications structurelles importantes au cours des dix dernières années.  Cette 

période coïncide avec la mise en place de la démarche qualité, mais aussi avec une nouvelle série de 

mesures novatrices concernant l’enseignement des langues depuis l’adoption du Cadre Commun 

Européen de Référence pour les Langues (CECRL) en 2001. Elle  correspond également à la durée de 

mon séjour en France et plus particulièrement dans l’académie d’Aix-Marseille, qui était celle de ma 

première affectation en tant qu’assistant de langue espagnole en 2002. Cette particularité m’a 

permis une immersion prolongée dans l’esprit du programme depuis plusieurs niveaux : du point de 

vue d’un assistant CIEP, puis en tant qu’assistant recruté localement et exerçant mes fonctions 

parallèlement à mes études jusqu’en 2008-2009. Après avoir découvert également une partie de 

l’envers du décor en tant que stagiaire, j’occupe depuis la rentrée 2009-2010 la fonction de relais 

académique au sein du bureau des assistants de langue. 

Le bureau de remplacement, appartenant à la division des personnels enseignants (DIPE) du 

rectorat, était chargé du dossier des assistants étrangers jusqu’en 1999. Cependant, cette gestion 

était « complètement détachée des fonctions de remplacement, activité première du bureau » 

d’après un document interne datant de 1999. Il y est également question des problèmes divers que 

la division n’est pas en mesure de résoudre, notamment des procédures d’introduction d’un 

travailleur étranger en France, de l’ouverture du compte bancaire pour le versement du salaire et du 

logement. En 2000-2001, le nombre de postes attribués à l’académie avait presque doublé sur une 

période de 3 ans. Le CIEP n’étant pas en mesure de fournir tous les dossiers attendus, le recrutement 

local des assistants de langue parmi les étudiants étrangers et les locuteurs natifs résidant en France 

a permis de pallier ce déficit, mais il impliquait un surcroît de travail.  

À la même période, le ministère attirait l’attention des recteurs sur les retards constatés 

partout en France dans la mise en paiement du salaire des assistants. En même temps, les services 

académiques admettaient qu’ils constituaient à leur arrivée en France une population « fragilisée ». 

Très souvent, ils percevaient leur premier salaire 2 mois après leur prise de fonctions, devant faire 

face à des dépenses considérables surtout quand l’établissement n’était pas en mesure de leur 



 33 

proposer un logement. Difficile pour eux dans ces conditions de remplir leur mission 

convenablement, du moins au début de leur séjour, sans compter  avec la mauvaise impression que 

les personnes concernées emportaient de l’accueil qui leur était réservé, nuisant à l’attractivité du 

programme à l’étranger.   

Après la nouvelle organisation du programme au niveau de l’administration centrale depuis 

1999, une réflexion allant dans le même sens s’imposait sur le plan académique. Plusieurs réunions 

ont ainsi été organisées entre 1999 et 2001 et des propositions de transfert de compétences vers 

d’autres services ont été formulées. En 2000, un correspondant pour les assistants est nommé au 

sein de la Délégation Académique aux Relations Internationales et à la Coopération (DARIC)38, qui 

gère notamment les programmes européens et les actions d’ouverture à l’international. Bien 

qu’associée au comité de pilotage du programme, l’aspect financier et de gestion des personnels sort 

du champ naturel d’action de la délégation. Finalement, en octobre 2001, une nouvelle répartition 

des tâches concernant les assistants étrangers, actée lors d’une réunion de travail avec les 

représentants des services concernés, est définie comme suit : 

 

 

Figure No. 2.  Répartition des tâches en 2001. Source : Compte –rendu de réunion du 19 octobre 2001. 

 

Ce schéma constitue une réelle avancée quant à l’adéquation des tâches et des  

compétences de chaque service. Cependant, en 2002, les assistants recevaient avec leur arrêté de 

nomination les coordonnées téléphoniques de 5 personnes différentes selon la nature des questions 

qu’ils pouvaient se poser (un interlocuteur au SG, deux  à la DIPE, deux à la DARIC). L’occasion s’est 

alors  présentée de répondre clairement aux besoins spécifiques de ce public. Après la proposition de 

                                                           
38 Cf. Circulaire n°2002-017 du 24-1-2002 : L'ouverture internationale des académies : rôle des DARIC et des 

correspondants de bassin pour la coopération internationale.  
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transfert de compétences à la DARIC et compte tenu de la multiplicité des tâches à effectuer, il a été 

décidé de nommer une personne afin de gérer exclusivement cette population et d’assumer 

progressivement les  compétences des différents services, notamment en ce qui concerne l’accueil et 

les questions de visa. Elle devait assurer également le lien entre les différents services académiques 

chargés de la gestion plus classique du personnel (DOS, DIPE, Inspections Académiques) en étroite 

collaboration avec  les corps d’inspection. Par la suite, elle a pris la direction d’une entité autonome 

et tout à fait originale dans l’organigramme du rectorat, la cellule des assistants de langues 

étrangères, rattachée directement au secrétariat général de l’académie.39 

La création de la cellule a été possible grâce à la disponibilité simultanée d’un support 

budgétaire de catégorie A (personnel de Direction) et d’un fonctionnaire pouvant occuper cette 

fonction. Elle a été dirigée par Madame le Proviseur Vie Scolaire, responsable académique du 

programme des assistants de langue étrangère, depuis les locaux situés à proximité des bureaux de la 

DARIC dans une annexe du rectorat.  Cette organisation, qui correspond aux  préconisations du 

ministère en octobre 2003 concernant la nomination d’un responsable académique désigné par le 

recteur, finit par entraîner de nouveaux changements dans la répartition des taches et permettra à 

terme l’attribution de ressources humaines supplémentaires pour la cellule.  Malgré des progrès très 

importants, il subsistait une marge de progression pour l’accueil et l’accompagnement des assistants, 

mais aussi  sur le plan des démarches administratives et sur l’adéquation pédagogique des fonctions 

exercées. 

Le fonctionnement en guichet unique et une cellule dédiée exclusivement au dossier des 

assistants a porté rapidement ses fruits40. Faisant le lien d’une part avec les partenaires du 

programme sur le plan national et d’autre part entre les différents services académiques, la gestion 

des implantations de postes a gagné en cohérence.  Grâce à l’attribution d’un poste à mi-temps, puis 

à temps complet de gestionnaire (catégorie C), la cellule pouvait désormais assumer les opérations 

relevant de la DIPE et les effectuer avant l’arrivée des assistants (affectation, gestion des démissions, 

recrutement local). En revanche, la signature des arrêtés nécessitant une délégation rectorale, elle 

revenait au secrétaire général adjoint, et une navette a été organisée afin d’accélérer 

l’acheminement des arrêtés depuis l’annexe du Bois de l’Aune et le retour de signature depuis 

l’implantation centrale du rectorat, place Lucien Paye. 

                                                           
39

 Cf. annexe xiii. Organigramme de l’académie d’Aix-Marseille, 2008-2009  et 2009-2010 

40 Cf. dossier de presse 2008-2009 : http://www.ac-aix-marseille.fr/wacam/upload/docs/application/pdf/2009-10/ddp-

accueil_des_ale-2009.pdf 
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Parmi les nombreux changements des dix dernières années, il est important de signaler la 

distinction qui s’opère désormais entre les assistants nommés dans le premier degré et dans le 

second degré à partir de leur date de prise de fonctions. Alors que la cellule effectue toutes les 

opérations préalables à leur arrivée pour l’ensemble des assistants sans distinction du niveau 

d’affectation (écoles primaires, collèges, lycées et IUFM),  elle transfère aux Inspections 

académiques, qui gèrent tous les personnels du premier degré de leur département, la gestion du 

dossier financier (traitement et indemnités) des assistants nommés dans les écoles primaires.  Cette 

opération est encore à effectuer tous les ans quelques jours avant la date début de leur contrat, fixée 

au 1er octobre.   

En effet, jusqu’en 2002, tous les assistants de langues étaient rattachés à un établissement 

du second degré dépendant directement du rectorat, mais ils pouvaient avoir une délégation 

d’exercice pour travailler dans les écoles primaires du premier degré. À partir de 2002, les assistants 

exerçant dans le premier degré sont rattachés directement à l’Inspection académique (I.A.) de leur 

département, et exercent dans les écoles primaires d’une circonscription placée sous la 

responsabilité d’un Inspecteur de l’Education Nationale (IEN). En outre, ils sont accompagnés dans 

leur mission par un conseiller pédagogique de langues vivantes (CPLV), chargé de plusieurs 

circonscriptions regroupées dans un bassin de formation.  Hormis cette particularité, la cellule ne fait 

pas de différence quant au suivi des assistants et elle continue à relayer les informations en 

provenance du CIEP et à collecter les rapports et comptes-rendus de fin de séjour sans distinction du 

niveau d’affectation. En revanche, les assistants exerçant en IUFM ont continué d’y travailler grâce à 

une décision d’exercice (DEX) et sont restés rattachés à un établissement du second degré jusqu’à 

l’extinction de ce corps. 

ACTIONS EN FAVEUR DE L’ACCOMPAGNEMENT DES ASSISTANTS 

Depuis 1999 le CIEP dispose de différents outils pour connaître l’évolution des pratiques dans 

chaque académie. Il s’agit d’une part du compte-rendu rempli par l’assistant de langue à la fin de son 

séjour et d’autre part du rapport sur l’assistant, rempli par le professeur référent de son 

établissement principal dans le second degré ou par un conseilleur pédagogique dans le premier 

degré. Depuis l’instauration de la démarche qualité, les résultats de ces enquêtes sont diffusés 

chaque année au mois de novembre lors du  Séminaire national des assistants de langue, qui réunit 

les responsables  académiques du programme ainsi que les représentant des corps d’inspection :  

inspecteurs de l’Education Nationale (IEN) du 1er degré et Inspecteurs d’académie-Inspecteurs 

pédagogiques regionaux (A-IPR) du 2nd degré. Le taux de réponses des assistants de l’académie d’Aix-
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Marseille à ce questionnaire fluctuait entre 40% et 60% pour la période entre 2002 et 200741, mais 

les actions qui seront mises en place par la suite permettront à l’académie d’obtenir depuis 2009 le 

meilleur taux moyen de réponses, toutes académies confondues (99,5%) 42.  

 

En 2003-2004 quatre priorités sont dégagées de la synthèse de comptes-rendus au plan 

national. Elles concernent la nécessité d’envoyer aux assistants l’arrêté de nomination avant le mois 

de juin, notamment en raison des délais d’obtention d’un visa, et de communiquer au plus vite les 

coordonnées de la personne contact.  Vient ensuite le besoin de formation pédagogique exprimé par 

certains assistants, avec des disparités en termes de qualité et un fort accent sur ce besoin dans le 

premier degré. Les deux autres priorités concernent l’aspect matériel, c’est-à-dire le besoin de 

percevoir une avance sur traitement fin octobre et de prévoir un logement, même temporaire, à 

l’arrivée de l’assistant. La synthèse fait toutefois état d‘une réelle amélioration depuis la récente 

introduction de la démarche qualité et la nomination d’un responsable du programme par académie.  

 

La responsable du programme rédige pour le séminaire de 2004 un document retraçant en 

détail les principaux défis de gestion du programme. Il en ressort que les délais importants pour 

l’envoi des arrêtés ont pour cause les nombreuses opérations à effectuer auprès de différents 

organismes (demande d’autorisation de travail notamment) et  les différentes procédures mises en 

place selon les départements d’affectation.  L’envoi des coordonnées des établissements arrivent aux 

assistants en même temps que les arrêtés de nomination, c’est-à-dire pendant les vacances scolaires. 

Impossible alors de se mettre en relation avec les établissements avant la rentrée scolaire en 

septembre. Le taux d’assistants démissionnaires suite à une nomination tardive entraîne également 

des retards pour les candidats en liste d’attente. Quant au versement du salaire, il nécessite la saisie 

des coordonnées bancaires dans la base de données au cours de la première semaine pour un 

paiement à la fin du même mois, de même que l’envoi des pièces justificatives à la Trésorerie 

Générale (TG) avant le 12. Or, les assistants sont nombreux à avoir des difficultés diverses et des 

documents manquants pour la prise en charge le jour de l’accueil à Marseille, et une fois rentrés dans 

leur lieu d’affectation dans l’un des 4 départements de l’académie, il faut ajouter des délais 

supplémentaire pour l’envoi des pièces justificatives. Dans le cadre de la démarche qualité, tous ces 

points réclament une nouvelle organisation et une réponse de l’administration, car elle met en 
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 Synthèse des comptes-rendus de séjour des assistants de langue. CIEP. 8 volumes, de 2003 à 2011.   Ouvrage d’une 

trentaine de pages distribué chaque année lors du séminaire national des assistants de langue à Sèvres. 

42
 http://www.ciep.fr/courriels/assistants/2012/Bilan_annee_2010_2011_rapports_CR.pdf  Diapositive 12 

http://www.ciep.fr/courriels/assistants/2012/Bilan_annee_2010_2011_rapports_CR.pdf
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difficulté les assistants, mais aussi les établissements et les écoles à cause des absences pendant les 

premières semaines après la rentrée des assistants en octobre. 

Les autres pistes d’amélioration, le logement et la formation pédagogique n’ont pas a priori 

de rapport direct, mais il s’avère que de nombreux assistants, occupés à trouver un logement ou 

inquiets par les démarches à effectuer afin d’ouvrir un compte bancaire ou d’obtenir leur carte de 

séjour, ne prêtent que peu d’attention aux questions pédagogiques, compromettant le succès de ces 

actions de formation. Des contraintes logistiques et budgétaires obligent l’académie à limiter les 

déplacements, notamment des assistants venant de villes aussi excentrées que Briançon, Gap ou 

Bollène. Le stage d’accueil et la formation pédagogique ont lieu la même semaine, mais les raisons 

déjà évoquées soulignent le besoin d’une formation plus éloignée de leur date d’arrivée. De leur 

côté, les corps d’Inspections engagent une réflexion quant à une possible optimisation des actions de  

formation des assistants et des professeurs référents. 

 

La réponse à certains de ces défis pouvait prendre la forme d’une modification des 

procédures internes. La responsable de la cellule a fait appel à un stagiaire, accueilli pendant l’été 

pour une mission de 2 à 3 mois intégrée dans son cursus. Plusieurs profils se sont succédé dans cette 

fonction : des étudiants de  BTS en secrétariat trilingue, de licence 3 en  langues étrangères 

appliquées (LEA), et de master 2 en coopération linguistique et éducative. Ils ont laissé leur 

empreinte dans la gestion du dossier selon les consignes données par la responsable du programme 

sur les sujets à aborder. Parmi les travaux effectués, on peut citer une synthèse de comptes-rendus 

de séjour de l’académie pour chaque  langue, la mise à jour des documents du dossier de 

nomination, l’élaboration d’un répertoire avec les coordonnées des différents correspondants 

académiques ou un plan pour la ventilation des arrêtés des nomination, terme employé pour 

désigner l’envoi, réception et réexpédition de ces documents aux différents organismes après 

validation (Direction du travail, consulats, préfecture). Outre la production d’outils pour faciliter les 

opérations avant la prise des fonctions, les stagiaires étaient sollicités pour répondre aux questions 

des futurs assistants et pour leur communiquer par e-mail les coordonnées de leurs correspondants, 

tache nécessaire mais très chronophage. Ils devaient également effectuer la recherche et réservation 

de chambres pour héberger les assistants hors Marseille pendant le  stage d’accueil de la première 

semaine d’octobre. Malgré la diversité des tâches, cette organisation permettait d’aborder chaque 

année un nouvel aspect et d’apporter des améliorations de manière continue.   

 

C’est en 2005 que j’ai eu l’opportunité de découvrir l’aspect administratif du dossier à 

l’occasion d’un stage dans lequel je devais en plus des opérations déjà citées, traduire certains 

documents du dossier de nomination et du site académique. Je constatais par la même occasion que 
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les questions récurrentes des assistants étaient à peu près celles que je me posais au moment de ma 

nomination en 2002, et qu’il est souvent difficile d’y répondre de manière claire car les assistants 

ignorent souvent les subtilités de l’administration française et son vocabulaire spécifique.  On a 

souvent fait appel à l’anglais ou à l’espagnol pour ces explications, mais cela rendait difficile 

l’exploitation des courriels par d’autres services que la cellule quand il fallait les faire suivre aux 

autres services ou  à l’Inspection académique. Il a été décidé de répondre  en français par écrit et 

dans leur langue par téléphone quand cela était possible. J’aurai eu l’occasion de renouveler cette 

expérience de stage de préparation de la rentrée des assistants jusqu’en 2009, au moment où la 

responsable de la cellule a fait valoir ses droits à la retraite, ce qui a conduit à une nouvelle 

réorganisation du service. 

 

 

2.1.2. A partir de 2009 : le rôle du bureau des assistants de langues  

 

À partir du 1er septembre 2009, la cellule des assistants devient le bureau des assistants de 

langue étrangère, qui cesse d’être un élément à part entière dans l’organigramme du rectorat pour 

revenir à nouveau à la division des personnels enseignants43.  Ce rapatriement du bureau a permis de 

recadrer le rôle des personnes amenées à travailler avec les assistants de langue et de vérifier la 

conformité des différentes pratiques avec la législation en vigueur. Par la même occasion, il est 

organisé le déménagement des locaux vers le site principal du rectorat à Aix-en-Provence. Le 

personnel du bureau (relais académique et gestionnaire des assistants de langue) est placé sous la 

responsabilité du chef de bureau des disciplines linguistiques, ce qui présente un avantage évident 

quant à la gestion des affectations par rapport aux situations particulières (absence de professeur 

titulaire, postes non renouvelés), mais aussi par rapport aux relations avec les chefs d’établissement 

et avec les chefs de bureau homologues dans les Inspections académiques.  

Ce rattachement à la DIPE ne constitue pas un retour à la situation des années 1990, époque 

à laquelle on déclarait avec justesse que ce dossier dépassait les compétences traditionnelles de la 

division. Le bureau est cette fois dédié exclusivement aux assistants de langue et au moment du 

transfert, le personnel est immédiatement opérationnel et à même de répondre aux exigences 

inhérentes au poste. Notre intégration à la division fut rapide et efficace grâce à l’action de notre 
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 Cf. Annexe xiii : Organigramme 2008-2009  
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chef de bureau, qui a su conserver les particularités de gestion de ce dossier tout en conformant son 

volet de gestion classique des personnels aux pratiques en place au sein de la DIPE.  

Le travail du nouveau bureau des assistants s’inscrit dans la continuité des mesures 

entreprises au temps de la cellule des assistants, notamment grâce à l’occupation du poste de 

gestionnaire des assistants de langue par la même personne depuis 2007. En plus de la gestion 

financière et administrative des dossiers des assistants de langues du second degré, elle a 

maintenant l’habitude de répondre aux questions auxquelles  aucune autre gestionnaire de la 

division n’est confrontée. En effet, rares sont les professeurs qui demanderaient à leur gestionnaire 

si un arrêt maladie britannique est valable en France, s’il est grave de tomber malade quand on n’a 

pas encore reçu sa carte vitale ou bien de les renseigner sur la procédure qui permet d’exporter ses 

droits aux allocations pour perte d’emploi. Cette spécialisation lui permet de servir d’appui au travail 

des gestionnaires des Inspections académiques après le 1er octobre, pour lesquelles les assistants de 

langue exerçant dans les écoles de leur département ne constituent qu’une petite partie de la 

population qu’elles gèrent et qui inclut également des professeurs des écoles et des intervenants 

extérieurs.  

 Dans la même continuité qui a permis au bureau d’être opérationnel à notre arrivée à la 

DIPE s’inscrit mon expérience préalable en tant que stagiaire, ajoutée à une connaissance de terrain 

de plusieurs années en tant qu’assistant d’espagnol. Cela me permet d’avoir une autre approche de 

la relation avec les assistants, d’anticiper les difficultés auxquelles ils peuvent être confrontés et de 

promouvoir les conditions qui assurent le succès de leur mission. Cette position me permet 

également d’avoir une  lecture particulière des enjeux et des chantiers à entreprendre en cohérence 

avec les objectifs fixés sur le plan national et par les conventions bilatérales de coopération. 

Des ajustements étaient toutefois nécessaires ; comme lors du transfert des compétences en 

sens inverse en 2001, une réunion de travail est convoquée en décembre 2009 afin de redéfinir les 

attributions des différents acteurs. Elle aura lieu avec la présence du chef de la division des 

Personnels Enseignants, des Inspecteurs du 1er degré, des IA-IPR et des responsables de la 

formation. Elle a porté essentiellement sur trois points : la répartition des postes d’assistants et la 

définition d’une procédure pour centraliser les demandes des écoles dans chaque département pour 

le 1er degré, l’accueil et l’affectation des assistants et finalement la gestion des actions de formation  

et l’inscription de ces modules chaque année au plan académique de formation (PAF).  
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2.1.3. Calendrier des opérations. 

 

La réflexion sur l’application de la démarche qualité au sein de l’académie nous a amené à 

travailler sur deux axes principaux : l’accueil administratif et la formation et l’accompagnement 

pédagogique des assistants dans leurs fonctions.  Pour chacun de ces axes, nous avions pu identifier 

certains domaines pouvant faire l’objet d’améliorations grâce aux indicateurs réunis dans la synthèse 

des comptes-rendus, mais aussi des commentaires des assistants et des professeurs et des 

signalements par les chefs d’établissement. 

   En vertu de la nouvelle répartition des taches, notre rôle est désormais  d’assurer le succès 

de l’accueil administratif, de faciliter les nombreuses procédures d’installation des assistants et de 

faciliter la communication entre les assistants et leurs différents interlocuteurs. Nous devons 

également assurer le suivi des assistants et relayer les informations et consignes du CIEP auprès des 

inspecteurs, des chefs d’établissement et des assistants. Cependant, en raison du nombre 

d’opérations que ce dossier implique et des nombreux interlocuteurs, le bureau sert également à 

faire le lien entre les différents acteurs et à coordonner les actions sur le plan académique.  Afin 

d’avoir une idée des taches qui incombent à chaque acteur tout au long de l’année, le tableau 

suivant présente sur 3 colonnes (partenaires institutionnels, académie, assistants) les activités à 

effectuer dans un calendrier très serré qui exige une bonne coordination et le respect des délais et 

des consignes prodiguées. 

Un certain nombre d’opérations sont assumées par le rectorat afin de prolonger le temps 

effectif de service des assistants. La durée des contrats ne couvre pas toute l’année scolaire : les 

assistants de langues  commencent le 1er octobre et leur service s’étend pendant 7 mois,  excepté les 

assistants de langue allemande, recrutés pour 6 mois pour mieux tenir compte du calendrier 

universitaire outre-Rhin. Trois semaines après leur arrivée, les vacances de la Toussaint constituent 

une première coupure et si l’intégration de l’assistant n’est pas amorcée, il faudra attendre le mois 

de novembre pour une prise effective de fonctions. Il est donc important de permettre aux assistants 

de s’adapter rapidement à leur nouvelle condition et de prévoir les démarches qu’il est possible 

d’effectuer en avance, parfois avant même leur prise de fonction. Ceci afin de pouvoir dédier la 

première semaine d’octobre au stage d’accueil, au moins une semaine à l’observation des cours et 

selon le calendrier, une semaine à l’exercice en co-responsabilité et à la concertation pour les 

activités à préparer pour la rentrée après les vacances. 
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CALENDRIER DES OPERATIONS CONCERNANT LES ASSISTANTS DE LANGUES ETRANGÈRES 

ACTEURS : MAEE, MEN, CIEP Académies/ Etablissements Assistants Etrangers (ASE) 

Janvier 

Formulaire de renouvellement 

envoyé directement aux assistants 
en poste (via le Courrier des 
assistants)  
Recueil des demandes de profils 
spécifiques auprès des académies 
pour l’année suivante.  

Recueil des demandes de poste 

d’assistants (cahiers des charges).  
Élaboration des tableaux 
récapitulatifs et de la liste des profils 
spécifiques. Demande de postes 
auprès de la DGESCO par langue et 
par niveau en fonction des demandes 

Futurs assistants : entretiens dans 
leur pays d’origine  (SCAC + 
organisme partenaire local) 
 
Assistants en poste : Demandes de 
prolongation, de renouvellement.  

Travail dans l’établissement. 
 

Février 

Traitement des demandes de  
renouvellement du contrat.  Les 

langues et pays autorisés pour 
renouvellement sont décidés 
chaque année en concertation 
avec le MAEE. 

Réception de la dotation en postes 
par la DGESCO et le CIEP pour la 

rentrée des assistants en octobre.  
Prolongation de certains contrats des 
assistants en poste  en fonction des 
crédits non utilisées 

Assistants en poste : Travail dans 
l’établissement. Enregistrement de 
ressources sonores (facultatif) 

Mars 

Commission quadripartite 
(DGESCO, IGEN, MAEE, CIEP) pour 
sélection des candidats et 
répartition de contrats par langue 
et par degré pour chaque 

académie. Répartition des 
contingents par pays (MAEE) 

Notification de dotation aux corps 

d’inspection. (IEN du 1
er

 degré, IA-IPR 
du 2nd degré)  Répartition des postes 
en fonction de la dotation. 
Communication de la répartition à la 
DOS pour implantation budgétaire.  
Notification de ces décisions aux 
établissements concernés. 

Futurs assistants : notification de 

participation au programme. Début 
du semestre universitaire (Allemagne)  
 
Assistants en poste : Travail dans 
l’établissement.  Assistants du 1

er
 

degré : participation à l’évaluation 
des compétences en langues. 

Avril 

CIEP : Envoi à chaque académie 
des dossiers des assistants hors UE 
pour affectation : langues arabe, 
chinoise, russe et espagnole 
(Amérique  latine). Assistants en 
poste : Lancement des 

enquêtes de fin de séjour :  
compte-rendu / rapport sur l’ASE. 

Affectation : édition des arrêtés de 
nomination ASE hors UE. Préparation 
des dossiers de nomination et mise à 
jour des contacts.  Assistants en 
poste : Envoi aux établissements du 
Rapport sur l’assistant CIEP à remplir 

par le professeur.  Fin de fonctions 
des assistants le 30 avril.  

Nouveaux assistants : notification 
d’académie d’affectation. 
Anciens assistants : Saisie en ligne du 
compte-rendu de séjour de l’assistant 
du CIEP. Travail dans l’établissement.  
Demande d’attestation de services. 

Pôle emploi/exportation des droits 
(UE) ou retour au pays (Hors UE)  

Mai 

CIEP : Envoi aux académies des 
dossiers des futurs assistants 
d’anglais hors UE. Élaboration de la 

liste de renouvelants (assistants 
CIEP travaillant pour la 2ème année) 

Suite d’affectation  et ventilation: 
édition des arrêtés.  ASE Hors UE : dès 
réception du CERFA 13653, demande 

d’autorisation de travail  à la 
DIRECCTE de chaque département. 

Nouveaux assistants : ressortissants  
hors UE : envoi par courrier de la 
demande d’autorisation de travail aux 

académies (CERFA 13653) en 4 
exemplaires. 

Juin 

CIEP : envoi des dossiers des futurs 
assistants de l’UE et de Suisse aux 
académies pour affectation.  
Publication des dates des stages 
d’accueil pour chaque académie. 

Elaboration des formulaires de prise 
en charge de visite médicale.                                
Suite de ventilation des arrêtés  de 

nomination : envoi aux assistants, aux 
ambassades (SCAC), copie pour l’IA 
ou pour l’établissement et au CIEP. 

Dès réception du dossier de 
nomination et de l’arrêté, 
confirmation de l’acceptation ou 
refus du poste. Assistants Hors UE : 
prise de RDV pour demande de visa.  

Juillet 

Envoi de dossiers de 

remplacement des  candidats 
démissionnaires issus de la liste 
d’attente (selon pays). 

Transmission des dossiers des 

assistants Hors UE à  l’OFII.(arrêté+ 
passeport) pour visite médicale.  
Gestion des démissions.  

Si ce n’est pas encore fait, prise de 

contact avec les établissements et les 
professeurs référents.  Préparation du 
matériel pédagogique et du voyage. 

Août 
Fermeture annuelle du CIEP (mais 
permanence assistants assurée) 
Remplacement des démissions 

Préparation de la rentrée : 
réservation d’amphithéâtre, prise de 

RDV avec l’OFII, avec la banque, 
organisation du stage d’accueil 

Demande de carte européenne 
d’assurance maladie ou souscription 

d’assurance privée. Traduction 
officielle des pièces justificatives.   

Septembre 

Envoi aux  académies du « Guide 
de l’assistant de langue »  pour 
être distribué aux assistants. Mise 

en ligne du Courrier des assistants . 

Envoi du planning personnalisé. 
Réponse aux questions des assistants.  
Envoi de l’attestation et copie du visa 

à l’OFII pour visite médicale. 

Arrivée en France (en général, 
dernière semaine de septembre) 
Recherche de logement.  Ouverture 

du compte bancaire, téléphone. 

Octobre 

Lancement de l’enquête nationale  
ALVE: postes vacants, nationalité 
des assistants CIEP et des recrutés 
locaux. La DGESCO tient compte de 

ces données pour dotation  an + 1.  

Accueil et prise en charge financière 
(salaire). Immatriculation à la sécurité 
sociale. Prise en charge partielle des 
abonnements de transport. Envoi de 

la lettre académique d’information.  

Prise de fonctions : Stage d’accueil, 
1er stage pédagogique. Semaine 
d’observation. Souscription à un 
abonnement de transport et envoi de 

demandes de sa prise en charge 50% 

Novembre 

Séminaire national avec tous les 
responsables du programme. 
Publication de l’analyse des 
comptes-rendus des assistants.                

Cahier des charges  pour la rentrée 
scolaire de l’année suivante.  

Traitement des frais de déplacement. 
Lancement de la campagne de 
recensement de besoins en ASE 
(cahier des charges) auprès des IA et 

des établissements du 2nd degré pour 
an + 1. 

2ème journée de formation  
pédagogique. Travail dans 
l’établissement. Participation à 
Métierama pour certains ASE. 

Demande de remboursement des 
frais de déplacement pour les stages. 

Décembre 
Mise à jour des documents pour 
l’année suivante. 

Contrôle de régularité du séjour : 
obtention de la vignette OFII par les 
assistants Hors UE. Prescription et 

création des modules de formation  

Assistants en poste : Travail dans 
l’établissement.  
Futurs assistants : dépôt de 

candidature dans leur pays. 
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2.2. Plan d’action : la démarche qualité sur le plan 

académique 

Après avoir dressé le tableau des opérations concernant les assistants de langue, il était 

nécessaire d’élaborer un plan de travail nous permettant de reconduire les procédures ayant donné 

de bons résultats depuis la mise en œuvre de la démarche qualité, mais aussi d’entreprendre de 

nouveaux chantiers selon les priorités du moment  et les résultats obtenus. La prise de connaissance 

des comptes-rendus des réunions académiques de travail depuis 1999 et la relecture de la circulaire 

du 14 octobre 2003 nous a permis d’identifier les lignes directrices de ce futur plan de travail, 

développé sur deux axes inspirés des objectifs et de la structure de la circulaire. D’abord, nous avons 

travaillé sur l’optimisation des procédures internes, sur l’accueil des assistants et l’aide aux 

démarches, puis  sur la circulation des informations et l’utilisation adéquate des compétences de 

l’assistant. Avant de connaître plus en détail la façon dont ces aspects se déclinent dans notre plan 

d’action, nous allons présenter le cadre méthodologique qui a servi à le structurer et à favoriser une 

mise en œuvre efficace et constante. 

Nous avons vu que le concept de démarche qualité appartient au domaine du management. 

S’inspirant du monde de l’entreprise, la gestion de la qualité a été théorisée, donnant  naissance a 

différentes méthodes fortement orientées vers les processus de production industrielle. Parmi ces 

méthodes, l’une des plus connues est la roue de Deming ou méthode PDCA44, qui est préconisée 

pour l’obtention d’une certification en gestion de qualité comme la norme ISO 9001. À ma prise de 

fonctions en tant que relais académique, je me suis intéressé à cette méthode car elle permet 

d’élaborer un plan d’action à court terme et d’intégrer les résultats acquis dans un schéma 

pluriannuel. Ce choix a été conforté par le constat de son influence évidente sur la récente mise en 

place d’un cadre européen de référence pour l’assurance de la qualité (CERAQ) dans  l’enseignement 

et la formation professionnels (EFP) en 200945 qui en reprend la formulation presque à l’identique46.  

Bien que le champ d’application du CERAQ ne corresponde pas à l’enseignement scolaire ou 

obligatoire, nous pouvons nous en inspirer, faute d’un équivalent pour ce niveau des nommés 

« espace européen de l’enseignement supérieur » (instauré suite au Processus de Bologne, 1999) et 

                                                           
44

 Cette méthode porte le nom du staticien américan qui l’a popularisée dans les années 1950.  L’acronyme anglais PDCA 
(Plan-Do-Check-Act) a eté traduit en français par : Planifier, Développer, Contrôler, Ajuster. 
 
45 Recommandation du 18 juin 2009 du Parlement Européen et du Conseil relative à l’établissement d’un cadre européen 

de référence pour l’assurance de la qualité dans l’enseignement et la formation professionnels (CERAQ).  Journal officiel 
C155 du 08/07/2009 
 
46  « Concrètement, la méthodologie proposée par le cadre s’appuie sur: un cycle en quatre phases (planification, mise en 

œuvre, évaluation et réexamen); […] Certains indicateurs sont fondés sur des données statistiques, d’autres sont d’ordre 
qualitatif.    http://europa.eu/legislation_summaries/education_training_youth/lifelong_learning/c11108_fr.htm 
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« espace européen de l’enseignement et de la formation professionnels »  (issu du Processus de 

Copenhague, 2002)47 

Notre plan d’action s’inscrit donc dans l’esprit de l’orientation des politiques européennes en 

matière de qualité des services publics, mais aussi dans la déclinaison française de ces principes. Sur  

ce point, il suffit de rappeler le premier des objectifs de la réforme de modernisation de l’Etat lancée 

en juin 2007, qui semble reformuler certaines idées  de la circulaire de 2003 instaurant la démarche 

qualité pour les assistants de langue: 

« Aujourd’hui, la RGPP (Révision Générale des Politiques Publiques)  poursuit trois objectifs 

indissociables: a.  Améliorer la qualité du service rendu aux usagers. La RGPP vise 

notamment à améliorer l’accueil des citoyens dans les services publics (en développant 

notamment les guichets uniques), à réduire les délais de traitement des dossiers, à traiter 

plus efficacement les réclamations, ou encore à dématérialiser les procédures pour faciliter 

les démarches des citoyens. […] »48 

 

  Avec la certitude d’entreprendre un projet cohérent avec les politiques publiques au 

plan national et européen, nous présenterons brièvement le fonctionnement d’un cycle issu de la 

méthode PDCA de la gestion de la qualité  sous la forme d’un schéma.  Pour justifier le caractère un 

peu technique de cette partie, il faut souligner le fait que l’action du bureau des assistants de langues  

se situe au niveau de l’application des politiques linguistiques et éducatives, voire du soutien de ces 

politiques sur le plan académique, mais en aucun cas au niveau de leur élaboration, aspect que nous 

évoquerons dans la troisième partie.  

 

Figure No. 3 : Un diagramme du cycle PDCA en français. Michel Weinachter. Licence Creative Commons. 

                                                           
47

 « L’espace européen de l’enseignement scolaire : On peut considérer qu’il y a là abus du langage car, à ce jour, aucun 

texte européen n’en fait état. […] Pourtant, nous avancerons volontiers que les fondations de cet espace sont déjà posées et 

même que les récentes reformes de l’éducation en France s’y réfèrent »  L’influence de la construction européenne sur le 

système éducatif français. Jean Yves de LONGUEAU, dans Administration et Education No 121, mars 2009.  

48 Comprendre la démarche : Mise en œuvre des réformes RGPP. http://www.rgpp.modernisation.gouv.fr/index.php?id=10  
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 Il est question maintenant d’intégrer de manière permanente les résultats de chacun de ces 

cycles à la gestion du programme.  Le diagramme suivant nous montre comment la fin d’un cycle et  

permet d’aborder un nouvel aspect, mais qu’il est important d’éviter le retour à un point antérieur 

grâce à un outil de contrôle : le suivi peut prendre la forme d’un audit ou un questionnaire de 

satisfaction.  L’amélioration générale de la qualité d’un programme est marquée par le succès de 

chaque cycle individuel et par le maintien de leurs résultats dans le temps.  

 

Figure No. 4: Roue de Deming dessinée par Christophe Moustier. Licence Creative Commons 

 

L’académie d’Aix-Marseille affiche depuis longtemps une réelle volonté d’amélioration des 

conditions d’accueil des nouveaux personnels et d’accompagnement d’entrée dans le métier.  

Cependant, vu le caractère temporaire du service des assistants, une politique différente de celle 

concernant les professeurs était nécessaire. On peut considérer que cette volonté s’est manifestée 

sous la forme des mesures prises de manière empirique au temps de la cellule des assistants de 

langue. Notre « roue de Deming » est donc partie avec l’impulsion des acquis qu’elle avait déjà 

intégrés au moment du rapatriement du bureau à la DIPE. 

 Avec la présentation de ce cadre méthodologique, nous arrivons maintenant à l’aspect 

concret de l’application de ces principes au sein de l’académie sur une période de 3 ans à partir de 

2009.  Les aspects qui seront traités découlent directement de la circulaire qui a instauré la démarche 

qualité en 2003, mais ils sont également justifiés par l’approche historique que nous avons présentée 

dans la première partie de ce travail. Au risque de sortir un peu de ce cadre, dont je me suis inspiré 

au départ tout en laissant de la place à l’intuition,  je dois ajouter que certains des points qui seront 

abordés par la suite correspondent également aux mesures dont il m’aurait semblé utile de 

bénéficier à mon arrivée en France dans le cadre du programme bilatéral.  L’exercice qui consiste à se 

mettre à la place de l’assistant dans chaque situation alimentera par la suite cette démarche de 

manière continue. 
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2.2.1. Collecte de données et élaboration d’indicateurs. 

 

La mise en place du plan d’action pour améliorer la gestion de ce dossier ne découle pas 

uniquement des consignes de la démarche qualité. Elle était devenue nécessaire afin de gérer les 

actions de plus en plus nombreuses à conduire par le bureau des assistants, qui ne fait plus appel à 

des stagiaires depuis sa réintégration à la division des personnels.  Les premières actions entreprises 

concernaient notre organisation interne ; elles exigeaient une réflexion approfondie sur les besoins 

du service, les contraintes du calendrier au niveau des partenaires, des services académiques et des 

assistants ainsi que sur les possibilités des outils techniques et informatiques à notre disposition.  

Aucun recueil supplémentaire de données n’était donc nécessaire à ce stade.  

En revanche, nous n’avions pas à ce moment des indicateurs académiques nous permettant 

de cibler les actions en fonction des besoins exprimés par les premiers intéressés, c’est-à-dire les 

assistants étrangers. Certes, le CIEP effectue chaque année deux enquêtes qui fournissent des 

indicateurs : le rapport sur l’assistant, à renseigner par les professeurs référents et par les conseillers 

pédagogiques, et le compte-rendu, à remplir par chaque assistant à la fin de son séjour. Mais la saisie 

des données pour cette enquête nationale est dématérialisée, et les académies n’ont pas un accès 

immédiat aux données qui les concernent. D’autre part, la synthèse des comptes rendus fait l’objet 

d’une publication annuelle, mais la plupart des données présentées correspondent à l’état du 

programme sur le plan national. On peut donc en tirer des conclusions pour le pilotage central du 

programme, mais leur exploitabilité sur le plan académique est limitée. De plus, la publication de 

cette synthèse intervient un mois après la rentrée des assistants, (cf. calendrier des opérations), ce 

qui décale dans le temps l’occasion de mettre en place les  éventuelles mesures correctives.  

 Sur la base de ce constat, nous avons décidé de procéder en avril 2011 à l’élaboration 

d’indicateurs au plan académique au moyen d’un questionnaire adressé aux assistants de langue.  Ce 

questionnaire abordait des aspects quantitatifs (délais de réponse, conditions de logement) et des 

aspects qualitatifs (questionnaire de satisfaction pour les volets administratif et pédagogique).  

Certaines questions  de contrôle ont été inclues afin de vérifier l’emploi des assistants conformément 

aux conditions qui découlent de leur statut. À la fin des deux parties du questionnaire, un espace 

d’expression a été prévu afin de permettre aux assistants de nous faire part de leurs suggestions et 

de détailler les aspects que méritent selon eux une attention particulière de notre part. Pour la saisie 

des données, nous avons utilisé l’outil « Formulaires » de la suite logicielle gratuite Google 

Documents. 
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 L’idée d’un questionnaire de cette nature se heurte à certaines barrières sur le plan 

administratif. D’abord, il fallait éviter la confusion entre le compte-rendu de séjour et notre 

questionnaire. Nous avons donc précisé qu’il s’agissait d’une initiative académique et souligné son 

caractère volontaire. En effet, contrairement à la saisie du compte-rendu du CIEP, qui fait partie des 

engagements de l’assistant lorsqu’il accepte de participer au programme, aucune relance n’a été 

effectuée pour les obliger à remplir le questionnaire.  Sur une population ciblée de 233 assistants 

CIEP (66 du 1er degré et 167 du 2nd degré), nous avons reçu 85 réponses (36,4%), dont la moitié ayant 

répondu dans les 24 heures.  Ce détail nous montre que la réactivité aux informations envoyées est 

très variable, et dans la gestion de tous les jours nous devons faire constamment des relances et 

souligner l’urgence des certaines démarches dont les assistants ne saisissent pas toujours 

l’importance. Nous avons été interpellés par la différence entre le taux de réponse dans le premier 

degré, de 22,7%, contre 41,9% pour le second degré. Il est possible que la fréquence des 

communications avec les assistants du 2nd degré, qui dépendent administrativement du rectorat, ait 

joué dans leur réactivité.   

Pour la deuxième partie de ce questionnaire, qui concernait l’aspect pédagogique, nous 

avons pu compter sur l’aide de l’Inspectrice d’anglais pour connaître les questions les plus 

pertinentes en vue d’une prise en compte dans le contenu de la formation pédagogique. Cependant, 

l’aspect pédagogique et les différentes modalités d’intervention des assistants sont de nature à 

rendre difficile l’élaboration d’indicateurs exploitables. Nous avons relevé certains aspects à 

surveiller, comme le respect aléatoire de la semaine d’observation, des conditions d’exercice et le 

manque de concertation avec les professeurs.  

 Sur la base de cet échantillon, la synthèse du questionnaire 2011 nous a permis de cibler les 

prochaines actions à mettre en œuvre et nous a dotés d’un instrument pour évaluer l’utilité des 

initiatives déjà mises en place. Afin de souligner l’articulation des différentes initiatives et la 

progression qu’elle nous a permis d’effectuer dans la gestion du dossier, j’ai rédigé des fiches 

reprenant les actions effectuées à ce jour pour chaque domaine, présentées ici sous la forme de 

cycles de projet selon la méthode PDCA. Dans ces fiches, j’intègre les actions pour lesquelles j’ai 

effectué un travail d’exécution en tant que stagiaire avant 2009 et celles que j’ai proposées et mis en 

œuvre avec l’accord et le soutien de ma hiérarchie et de ma collègue gestionnaire à partir de 2009.  

Enfin, la rédaction de ces fiches m’a permis de représenter de manière structurée les nombreuses  

actions implémentées chaque année en fonction des contraintes de gestion identifiées avec ma 

collègue de bureau ; afin de pouvoir les mettre en œuvre, j’ai dû perfectionner ma maîtrise de 

diverses fonctionnalités de la suite bureautique Microsoft Office. 
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2.2.2. Application de la méthode PDCA : les cycles de projet. 

CYCLE No  1 : OPTIMISATION DES PROCEDURES INTERNES. 

I. PLANIFIER :   
Contexte :  
Nous entendons par procédures internes les manipulations qui nous permettent assurer les 
opérations suivantes sur le plan académique : 
- Élaboration des listes des établissements demandant un poste d’assistant de langue. 
- Élaboration des listes des demandes retenues et des tableaux de répartition des postes par langue 
- Affectation des candidats sur les postes selon leur langue, profil et niveau d’affectation. 
- Suivi des démissions, remplacement des candidats sur les postes vacants. 
- Rédaction des bordereaux d’envoi des dossiers à l’OFII, aux ambassades, aux établissements, aux 
inspections académiques, à la sécurité sociale, etc. 
Défis :  
 a : Difficultés pour retrouver une information précise parmi tous les fichiers. À l’époque, les postes, 

nom et pays d’origine des assistants étaient enregistrés sous forme des 11 listes : Assistants du 
1er degré : 1 liste par Inspection académique, (c’est-à-dire 4 fichiers pour l’ensemble des 
départements de l’académie). Assistants du 2nd degré : 1 liste par langue (c’est-à-dire 7 fichiers 
en total pour toutes les langues concernées) 

b : Difficultés pour mettre à jour tous ces tableaux suite à une démission ou à un changement 
d’affectation. Manque de fidélité des données : nous devions corriger sans cesse chacun de ces 
tableaux, enregistrés manuellement dans des dossiers séparés, avec le risque de pertes de 
données : Exemple, erreur de dans la date de naissance suite au remplacement d’une démission. 

c : Saisie multiple des données dans plusieurs fichiers et par conséquent, perte de temps.  
 

II. DEVELOPPER :   En réponse à ces défis  a, b et  c, nous avons décidé respectivement de :  
A  :  Créer des dossiers par année scolaire  et des sous-dossiers numérotés par ordre des opérations 

selon calendrier. Créer un fichier unique par année scolaire (la matrice) reprenant les 
informations des 11 tableaux dans des feuilles différentes. (Mis en place en 2010-2011). 

B : Utiliser progressivement les fonctions du logiciel Excel pour traiter les données de manière 
automatique. (Mis en place en 2011-2012) 

C : Créer dans la matrice un fichier unique avec une feuille ‘source’ contenant toutes les données,  et 
des feuilles bloquées présentant les informations extraites de la source à l’aide de la formule 
‘RechercheV’ d’Excel.  De cette manière, une entrée remplacée dans le fichier source est 
automatiquement remplacée dans tous les tableaux. (Préparation de la rentrée  2012-2013)     

 

III. CONTROLER :  Les données extraites de ces tableaux sont partagées avec les différents services 
académiques pour les opérations de leur ressort : avec la DOS pour implantation des postes, avec les 
IA-IPR pour la répartition des postes et affectation des candidats, avec les établissements pour 
notification de ces opérations.  La mise en place des solutions précédentes s’est faite de manière 
progressive, et elle s’est révélée satisfaisante : meilleure organisation des données, fiabilité accrue, 
possibilité de connaître exactement l’état d’avancement d’un dossier à n’importe quel moment  du 
processus (attente de réception des documents, reçu, en traitement, traité, classé). A partir de 2011-
2012, exploitation d’un seul tableau pour toutes les opérations (préparation, répartition, affectation, 
ventilation des arrêtés) et mise à jour automatique des données. 
 
IV. AJUSTER : Chaque palier du projet a été testé et corrigé, puis partagé avec la gestionnaire des 
assistants, qui intègre ces outils à sa gestion ou qui suggère des fonctionnalités à ajouter. Certaines 
versions ont nécessité des ajustements avant d’être réellement exploitables. Le temps gagné dans la 
saisie est réinvesti dans le développement de nouveaux outils et dans l’acquisition des connaissances 
techniques nécessaires à la mise en œuvre de chaque étape supplémentaire en fonction des besoins 
du service et d’un calendrier de plus en plus contraignant. 
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CYCLE No  2 :. AIDE AUX DEMARCHES ET A L’INSTALLATION. 

I. PLANIFIER :   
Contexte :  
Les assistants de langues doivent effectuer de nombreuses démarches administratives obligatoires. 
Le bureau des assistants doit s’assurer de la régularité de leur séjour, de la prise en charge financière 
et l’inscription à la sécurité sociale 
Défis :  
a : S’assurer que les assistants de langue se trouvent en situation régulière vis-à-vis de la législation 

en matière d’immigration et d’emploi des ressortissants hors Union Européenne. La régularité de 
séjour dépend de l’obtention de la vignette OFII, qui est apposée sur le passeport 2 semaines 
après une visite médicale auprès de l’Office Français de l’immigration et de l’Intégration (OFII). Le 
rectorat doit remplir un formulaire de prise en charge du coût de la visite.  

b : Faciliter aux assistants l’ouverture du compte bancaire pour le versement de la totalité du salaire 
à la fin du mois d’octobre et éviter la saisie d’acomptes (avances de 80% du salaire à la fin du 
mois quand le dossier de salaire n’a pas été constitué à temps). L’acompte ne donne pas lieu à 
l’édition d’un bulletin de salaire, et la régularisation du 20% restant intervient fin novembre. 

c : Permettre aux assistants d’obtenir le bulletin de salaire dans les plus brefs délais. Édité par la 
Trésorerie Générale (TG) , ce document est nécessaire pour certaines démarches  administratives 
(notamment l’obtention de l’allocation logement de la CAF). 

d.  Les délais d’obtention d’un numéro d’affiliation à la sécurité sociale sont importants. De 
nombreux assistants partent sans l’avoir obtenu, générant des anomalies dans les bases de 
données (TG, DADSU) et exposant les assistants à des difficultés en cas de maladie ou d’arrêt. 

 
II. DEVELOPPER :   En réponse aux défis a, b, c  et  d,  nous avons décidé de :  
A  :  Assurer la transmission des documents à l’OFII afin que les assistants puissent passer la visite 

médicale au plus vite. En concertation avec l’OFII, nous avons mis en place une procédure 
dématérialisée de transmission des dossiers qui réduit les délais et qui permet de fabriquer les 
vignettes suffisamment à l’avance (temps de fabrication : 2 semaines) Mis en place en 2009.  

B :  Reconduire les dispositions de la convention signée entre le rectorat et une banque régionale 
pour faciliter l’ouverture du compte et la transmission du RIB au rectorat, sans imposer le choix 
de cet organisme aux assistants. Assurer la constitution des dossiers des assistants souhaitant 
bénéficier de l’accord, ainsi que la prise de rendez-vous selon leur emploi du temps. (mis en 
place depuis 2006-2007, actualisé en 2009-2010). Proposer aux assistants les services d’une 
banque 100% en ligne afin d’éviter l’encombrement du service courrier des établissements, 
parfois même après leur  départ.  Diminuer ainsi le coût lié à la transmission des documents dans 
leur pays (en cours d’élaboration, ce service sera mis en place en 2012-2013). 

C :  L’aide à la constitution du dossier salaire permet la mise en paiement à 100% fin octobre et la 
génération automatique du bulletin par la TG (reconduit chaque année depuis 2006).     

D : Le bureau des assistants assure l’envoi groupé sous bordereau des demandes affiliation des 
assistants du second degré. Cette démarche est assurée par les Inspections académiques pour les 
assistants du premier degré (mis en place et reconduit chaque année depuis 2004). 

 
III. CONTROLER : Résultats : Obtention de 100% des vignettes OFII dans les 3 mois, conformément à 
la législation, (parfois le jour même de la visite médicale à Marseille, notamment pour les assistants 
des départements alpins).  Mise en paiement du salaire fin octobre pour 98% des assistants gérés par 
le rectorat (2nd degré). Génération du bulletin de salaire dans la même proportion. Augmentation du 
taux d’obtention du numéro définitif de sécurité sociale (près de 80% pour 2011-2012, en cours). 
 
IV. AJUSTER :   La plupart des actions citées ont atteint une certaine stabilité et de bons résultats. 
Nous sommes attentifs aux évolutions constantes de la législation en matière de procédures 
d’introduction des travailleurs étrangers, (mise en place possible de la plateforme FRAMIDE). 
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CYCLE No  3 : ACCUEIL DES ASSISTANTS. 

I. PLANIFIER :   
Contexte :  
Le bureau des assistants est chargé de l’organisation de l’accueil administratif des assistants de 
langue du 1er et du 2nd degrés.  Ce stage permet de  répondre à plusieurs défis49, mais il a un coût 
global important (en moyenne 40€ de frais d’hébergement, des repas et de déplacement par 
personne) pris en charge  conformément aux dispositions du décret  n° 2006-781 du 03 juillet 2006.  
Défis :  
a : Faciliter l’hébergement des assistants à Marseille pendant les journées d’accueil, qui coïncident 

avec une période de forte affluence (Foire de Marseille).   121 nuitées réservées en 2011-2012. 
b : Optimiser l’organisation de la semaine d’accueil afin d’effectuer toutes les démarches en limitant 

les déplacements des assistants nommés dans des communes excentrées.  
c : S’assurer que les assistants disposent de toutes les informations pour assister aux rendez-vous pris 

par l’intermédiaire de notre bureau, même s’ils ne connaissent pas la ville ni le fonctionnement 
des systèmes de transport en France (horaires de train et de car, connexions). 

d : Délimiter les moments dédiés aux aspects administratifs et pratiques (stage d’accueil) et aux 
aspects pédagogiques (formation). Ouvrir des espaces d’intégration en dehors de la formation. 

 

II.DEVELOPPER :   En réponse à ces défis, nous avons décidé de reconduire ou modifier ces pratiques:  
A : Reconduire la réservation  groupée dans des hôtels à proximité des lieux de formation. Prise en 

charge du coût d’hébergement au moyen d’un bon de commande. Conformité avec les 
conditions d’inscription au Plan Académique de Formation PAF / envoi des convocations. (2009) 

B : Réservation des créneaux à l’OFII et à la banque le jour avant le stage d’accueil afin d’effectuer les 
démarches obligatoires au cours du même déplacement (visite médicale, ouverture du compte). 
Concertation avec les inspecteurs afin d’organiser les journées de formation immédiatement 
après la journée d’accueil  selon possibilités (mis en place depuis 2007-2008). 

C : Envoi aux assistants par e-mail d’un planning personnalisé50 pour la semaine d’accueil. Vérifier la 
cohérence entre l’heure de chaque rendez-vous et la distance entre les lieux. Communiquer aux 
partenaires la liste de personnes attendues pour chaque plage horaire (Mis en place  2008-2009) 
Inclure des liens cliquables vers des cartes, (google maps, mappy) et des lignes et horaires de 
passage : SNFC, LER, RTM (mis en place en 2009-2010).  

D :  Les actions A, B et C permettent aux assistants d’effectuer les démarches administratives en 
temps record pendant la semaine d’accueil. Les formateurs peuvent ainsi se consacrer 
exclusivement aux questions pédagogiques lors de la formation  qui a lieu dès la fin de la 1ère  
semaine d’octobre.   Par ailleurs, l’accueil des assistants américains, pris en charge par le 
consulat des Etats-Unis à Marseille, est désormais intégré au planning de la semaine d’accueil,51. 

 

III. CONTROLER : L’organisation des journées d’accueil permet d’effectuer rapidement les formalités 
obligatoires, mais aussi de prendre connaissance des différentes procédures. Le questionnaire 2010-
2011 a fait état d’un manque d’orientation quant aux démarches après la prise de fonctions. Un 
diaporama a été crée et commenté le jour du stage d’accueil (octobre 2011), puis envoyé par e-mail 
aux assistants. Un créneau dédié aux questions-réponses a été réservé l’après-midi. 
IV. AJUSTER : Le questionnaire permet d’évaluer l’utilité de ces dispositifs, qui demandent un temps 
considérable pour leur mise en place. Les assistants sont très satisfaits de cette organisation, mais la 

complexité de certains points administratifs rend difficile de tout intégrer en une seule journée. 

                                                           
49 cf. Dossier de presse : Accueil des assistants de langue étrangère, le 5 octobre 2011. Académie d’Aix-Marseille.                           

http://www.ac-aix-marseille.fr/wacam/upload/docs/application/pdf/2011-10/ddp_-_assistants_etrangers_2011.pdf 

50 Cf. Diaporama ‘Séminaire national des assistants de langues 2011 : Bonnes Pratiques, diapositives No 7. 

http://www.ciep.fr/courriels/assistants/2012/Bonnes_pratiques_2011.pdf 

51 Cf  site officiel du consulat, rubrique d’actualités 2011 :  http://marseille.usconsulate.gov/event20111120.html 
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CYCLE No  4 : LA CIRCULATION DES INFORMATIONS. 

I. PLANIFIER :   
Contexte :  
L’amélioration d’un certain nombre de procédures est possible grâce à la simple diffusion 
d’informations à temps. Les avances techniques n’ont pas toujours été mises à contribution alors 
qu’ils représentent un atout indéniable pour la communication avec les assistants, surtout  avant leur 
arrivée en France.   
Défis :  
a : Communiquer aux assistants les coordonnées des professeurs référents et des établissements afin 

de faciliter leur prise de contact suffisamment à l’avance avant leur arrivée en France. Permettre 
aux assistants de communiquer entre eux et avec leurs prédécesseurs. Traiter ces données 
personnelles en conformité avec les recommandations de la CNIL.  

b : Créer un véritable dossier d’accueil, version réduite et adaptée du livret d’accueil destiné aux 
nouveaux personnels enseignants ; l’adresser aux ASE en même temps que l’arrêté.   

c : Regrouper dans un document les informations éparses envoyées par e-mail pour en faire une 
référence en cas des questions sur les procédures, leur rôle, leur statut, leurs droits et devoirs. 

d : Disposer d’une liste de diffusion globale par an et des listes modulables avec la possibilité de 
cibler les destinataires en fonction du contenu du message (langue, nationalité, degré, 
département d’affectation, état de traitement du dossier, relances, etc.) 

 

II.DEVELOPPER :   En réponse aux défis a, b, c et d, nous avons décidé de mettre en place :   
A : Envoi d’une fiche personnalisée de contacts avec le dossier de nomination en juin (2009-2011). 

Envoi par publipostage  directement dans leur boîte mail dès le mois de mai et simultanément à 
l’édition de l’arrêté, avec des liens ver le moteur académique de recherche des sites web des 
établissements (depuis mai 2012). Création d’un groupe inter-promotions sur les réseaux sociaux 
(depuis 2010). Animation d’une page Facebook  d’actualités: Assistants de langues Aix-Marseille  
(2012)  

B : Refonte complète du dossier d’accueil en 4 versions (1er et 2nd degrés, ressortissants UE et hors 
UE), avec une lisibilité améliorée. Ils incluent  un calendrier des démarches sous forme de liste de 
vérification. (depuis 2009).  

C : Création de la Lettre d’Information52 à l’intention des assistants de langue de l’académie, 
publication mensuelle ou bimensuelle d’accompagnement aux démarches et de recadrage des 
pratiques.  Diffusion directement par e-mail et publication dans le site académique (mis en place 
en 2011-2012) 

D :  La création d’un fichier unique sur Excel (cf. Fiche 1, IIc) permet d’appliquer simultanément 
plusieurs filtres pour cibler la population selon les critères cités plus haut. L’enregistrement des 
réponses (acceptation ou refus du poste, envoi de documents, etc.) sur le même fichier permet 
d’effectuer des relances ciblées pour les assistants retardataires grâce aux mêmes filtres. 

 

III. CONTROLER : Les outils développés depuis 2011 nous permettent de mettre en relation assistant 
et enseignants avant la période estivale. Le dossier de nomination remplit convenablement sa 
fonction de livret d’accueil. La lettre d’information est plébiscitée et ce dispositif sera reconduit. Il 
constitue une référence également pour les professeurs et conseillers pédagogiques. Gain de temps 
pour l’élaboration de listes selon des critères variables, fiabilité accrue des adresses e-mail à jour 
dans les envois groupés.  
 
 IV. AJUSTER :   La seule  mise à disposition d’informations permet de résoudre des problèmes avant 
même qu’ils ne se présentent. Les notions de réseau et d’entraide sont favorisées et ces mesures 
remportent un franc succès. 

                                                           
52 http://www.ac-aix-marseille.fr/wacam/jcms/c_172944/la-lettre-d-information-des-assistants-de-langue-2012 
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CYCLE No  5 : LES CONDITIONS D’EXERCICE DE L’ASSISTANT 

I. PLANIFIER :   
Contexte :  
Le calendrier de retour du compte-rendu et du rapport CIEP sur l’assistant, avec une date limite 
postérieure aux opérations de répartition des postes (mi-juin), ne permet pas d’en tenir compte pour 
d’éventuels ajustements immédiats. La synthèse des comptes-rendus saisis jusqu’en juin est publiée 
au mois d’octobre, mais certains indicateurs (taux de satisfaction, évaluation de l’utilité du stage) 
sont présentés au plan national53 et ne permettent pas d’apprécier les domaines à forte marge de 
progression pour le cas précis de chaque académie. Il est difficile d’évaluer dans ces documents 
l’implication des équipes et la conformité avec les objectifs du programme. 
Défis :  
a : Éviter l’emploi de l’assistant dans des conditions contraires à son statut.  
b : Promouvoir la concertation et la complémentarité dans le travail professeur/assistant et vérifier le 

taux de participation à des projets pluridisciplinaires. 
c : Vérifier la cohérence entre le projet d’activités exposé dans le cahier des charges et l’utilisation 

réelle après l’attribution du poste. 
d : Permettre aux inspecteurs de tenir compte du travail effectué avec l’assistant pour décider de la 

reconduction ou non du poste et éventuellement de la modification de quotité  attribuée à 
chaque établissement. 

 

II.DEVELOPPER :   En réponse à ces défis, nous avons décidé de :  
A : Effectuer un rappel sur la nature des fonctions de l’assistant de langue (lettre d’information No 7) 

sous forme de liste de vérification (2011-2012). 
B : Elaborer une fiche d’activité avec l’assistant en accord avec les corps d’inspection à remplir 

conjointement par les assistants et les enseignants54, par deux canaux d’information pour éviter 
la saisie sans concertation des deux parties. Insister sur la complémentarité des activités et  
vérifier l’intégration de l’assistant à un projet cohérent. Connaître le degré d’implication des 
équipes enseignantes et détecter à temps des dysfonctionnements ou bien de bonnes pratiques. 

C : Reporter cette action. Nous avons donné la priorité à l’action D, plus facilement exploitable. Les 
difficultés de réalisation  viennent du volume important de cahiers des charges reçus (450 pour le 
2nd degré, toutes langues confondues), En outre, la diversité des activités dépassant le cadre du  
cahiers des charges rend difficile l’extraction d’indicateurs précis, et les projets peuvent changer. 

D : Joindre la fiche  d’activité 2011-2012 au cahier des charges 2012-2013 afin de permettre aux 
inspecteurs de tenir compte de ces informations pour la reconduction du poste. En raison du 
nombre de fiches reçues (259) et des délais très courts (date limite pour remplir la fiche : 30 mars 
2012 ;  Répartition des postes par les inspecteurs : avril 2012), élaborer des tableaux 
récapitulatifs mettant en évidence les établissements ayant rempli ou non la fiche, demandé ou 
non la reconduction du poste, effectué une nouvelle demande hors reconduction. La diminution 
de la dotation de postes pour 2012-2013 (-10% dans le 2nd degré) a fait de cette fiche un élément 
d’aide aux décisions des inspecteurs en matière d’attribution des postes. 

 

III. CONTROLER : Les inspecteurs ont utilisé et apprécié cet outil au moment où des choix difficiles 
s’imposent en raison de la diminution du nombre de postes.  Des décisions de non-reconduction ont 
été prises et pourront être justifiées auprès des chefs d’établissements. 
 IV. AJUSTER : En raison de sa récente mise en œuvre, cette phase est expliquée dans la section 

« développements futurs »   

                                                           
53

 L’analyse des comptes-rendus de séjour des assistants de langue vivante 2010-2011 est disponible en ligne à l’adresse : 

http://www.ciep.fr/courriels/assistants/2012/Analyse_Comptes_Rendus_2010_2011.pdf 
54 Cf.   https://docs.google.com/spreadsheet/viewform?formkey=dEJWWmZKQi1kWmFmUU9oSmt3UXpIWkE6MQ             
Voir également en annexe xv un exemple de fiche reconstituée à partir des données saisies. 

 

https://docs.google.com/spreadsheet/viewform?formkey=dEJWWmZKQi1kWmFmUU9oSmt3UXpIWkE6MQ


 52 

2.3. Évaluation et développements futurs  

2.3.1. Évaluation du plan d’action 

Les nombreuses mesures mises en œuvre pour améliorer le quotidien des assistants et pour 

maximiser le temps disponible pour l’intégration dans l’établissement semblent apporter des 

résultats satisfaisants, et la qualité de l’accueil qui leur est réservé dans notre académie a été 

reconnue au cours du dernier séminaire national des assistants de langue et par les intéressés. 

Cependant, il s’agit d’une condition nécessaire mais pas suffisante pour garantir le succès du 

programme. La diversité d’activités qui peuvent être conduites avec l’assistant et les nombreuses 

initiatives qu’il peut mettre en œuvre pour éveiller la motivation des élèves échappent à une 

classification trop rigide, mais aussi au contrôle direct de l’administration. La pleine mise à profit des 

compétences et du potentiel de l’assistant doit se faire avec le concours des équipes qui encadrent le 

travail de l’assistant au jour le jour. Mais une évolution des pratiques et l’abandon de l’idée que 

l’assistant doit se limiter à faire de la conversation passe d’abord par la conformité avec les 

conditions d’emploi  découlant de son statut et par la conscience de la spécificité de son rôle.  C’était 

l’objet de certaines actions entreprises depuis 2009 et décrites dans la dernière fiche.   

On peut considérer que le volet administratif et d’accueil a atteint une certaine stabilité, bien 

qu’il soit nécessaire d’évaluer constamment l’efficacité des dispositifs et l ‘incidence des moyens 

alloués dans l’évolution des pratiques. En ce sens, le questionnaire 2010-2011 fournit une bonne 

base d’indicateurs, surtout pour connaître le niveau de satisfaction pour chaque action. Cependant, 

seule la comparaison avec les résultats d’une enquête ultérieure peut rendre compte de manière 

objective des variations pour chaque indicateur à la  suite des actions entreprises. Malheureusement, 

nous nous heurtons aux contraintes du calendrier en raison du point de vue de la simultanéité avec 

l’enquête nationale « compte-rendu de séjour » que nous essayons d’éviter et qui avait induit en 

erreur certains assistants l’année dernière, mais aussi concernant la date prévue de présentation des 

résultats de cette enquête. Nous préférons donc situer cette comparaison dans les développements 

futurs, même s’il s’agit d’un futur très proche. 

Le questionnaire 2011-2012 présentait également un volet pédagogique, dont de 

nombreuses questions étaient destinées à connaître la nature des interventions des assistants. 

Comme pour le premier volet, l’amplitude des réponses allait du niveau 0 (pas du tout utile) au 

niveau 5 (très utile). À partir des graphiques issus de l’enquête, nous pouvions détecter facilement 

les  domaines nécessitant une intervention quand le niveau de satisfaction était inférieur à 50%. 

D’autre part, certaines questions de contrôle laissaient paraître des dysfonctionnements.  Près de la 

moitié des assistants déclare n’avoir pas effectué d’observation de cours avant la prise de fonctions, 
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alors qu’elle est très utile pour appréhender la gestion de problèmes de discipline ou bien le niveau 

des compétences des élèves. Sur les 85 assistants de l’échantillon, 22 déclarent avoir effectué 

souvent des interventions seuls devant la classe entière, alors que cette situation n’est pas prévue 

par leur statut. De même, 35 assistants affirment qu’ils ne préparent jamais ou presque jamais leur 

cours en concertation avec le professeur. Nous avons tenu compte de ces informations pour élaborer 

le contenu de la lettre d’information envoyée aux assistants concernant leur mission. Lors de l’envoi 

du cahier des charges aux chefs d’établissement, nous avons insisté sur le rôle spécifique de 

l’assistant  et la nécessité de d’intégrer son service de manière transversale dans le cadre du projet 

d’établissement. Des questions de contrôle dans les fiches d’activité que nous présenterons à 

continuation nous ont permis de détecter des situations nécessitant un recadrage, mais aussi des 

projets et des séquences pédagogiques réussies qui traduisent l’implication des différents acteurs.  

2.3.2. Développements futurs : les fiches d’activité effectuée avec 

l’assistant.  

En raison des conditions préalables qui devaient être réunies, les actions concernant les 

conditions d’exercice de l’assistant constituent le dernier cycle engagé dans le cadre de ce plan 

d’action, mais cela ne veut pas dire que cet aspect a été négligé par l’académie. Nous n’avons pas 

évoqué ces actions car elles ne sont pas du ressort du bureau des assistants de langue, mais des 

corps d’inspection. Les IEN du premier degré et les IA-IPR multiplient les actions de formation et 

adaptent le contenu de celles-ci aux nouveaux programmes et au rôle attendu de l’assistant selon les 

priorités ministérielles et académiques. Notre plan d’action ne pouvait donc porter sur un domaine 

qui ne fait pas partie de nos attributions. En revanche, nous travaillons en étroite collaboration avec 

les corps d’inspection pour créer des outils et des indicateurs qui pouvant fournir des informations 

supplémentaires sur l’emploi des assistants de langue et la conformité avec les consignes 

ministérielles.  

Dans cette optique, le questionnaire académique 2010-2011 présente des chiffres et des 

pourcentages, très utiles pour avoir une vue d’ensemble, mais plus difficilement exploitables quand il 

s’agit d’examiner des situations concrètes. En revanche, les fiches d’activité effectuée avec l’assistant 

de langue (cf. cycle 5 action III.D)  ont permis aux IA-IPR d’apprécier de manière concrète  le travail 

effectué avec l’assistant de langue et l’implication des équipes enseignantes. D’autre part, ce 

système permet aux enseignants de comprendre que la présence de l’assistant n’est pas 

automatique et qu’elle est soumise à des contraintes en termes de moyens. Il convient donc en tirer 

le meilleur profit pour les élèves et pour l’ouverture à l’international de l’établissement, d’éviter de 
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limiter ses interventions à un cadre trop réducteur et surtout de laisser travaille l’assistant sans 

aucune concertation quant aux objectifs poursuivis et aucun suivi de la progression des élèves.  

Ces fiches ont été envoyées uniquement dans les collèges et lycées concernés grâce à notre 

liste de diffusion sur Excel. Les écoles primaires n’ont pas été associées à ce projet en raison de la 

difficulté de prendre en compte les résultats de ces fiches, l’implantation des postes dans le premier 

degré découlant principalement de la carte de langues, du nombre d’élèves et de la présence des 

enseignants habilités à enseigner une langue. De plus, au sein de chaque inspection académique, le 

service des assistants diffère en certains points selon les spécificités de leur département : citons le 

développement de la visioconférence dans les départements alpins, la démission fréquente des 

assistants nommés à la périphérie de l’académie et les postes non pourvus dans le Vaucluse ou la 

présence de professeurs étrangers en échange de poste dans certaines écoles des Bouches-du-

Rhône.  De plus, la récente mise en place de l’évaluation des compétences en langue dans le premier 

degré et le surcroît de travail que cela implique pour nos correspondants dans chaque département, 

pour les professeurs et même pour les assistants rendaient difficile une initiative de ce type en ce 

moment précis. 

Pour les établissements du second degré, les modalités que nous avons retenues pour la 

diffusion des fiches afin d’assurer un travail complémentaire (envoi d’un brouillon aux assistants 

pour préparer ensemble les réponses, envoi du lien vers le formulaire en ligne uniquement aux 

professeurs) semblaient poser certains problèmes  en termes de transmission de documents par voie 

hiérarchique. En effet, les données saisies, malgré leur caractère éminemment pédagogique, 

pouvaient avoir des incidences sur le plan administratif, c’est-à-dire l’attribution ou non d’un 

assistant pour l’établissement selon l’appréciation des IA-IPR.  Certains chefs d’établissement nous 

ont signalé que ce type d’information devrait remonter par voie hiérarchique, chose difficile en 

raison de la dématérialisation de la procédure. Pourtant, la dématérialisation est déjà en place 

depuis quelques années pour les enquêtes nationales du CIEP (rapport et compte-rendu), mais le fait 

d’avoir insisté sur la prise en compte quasi immédiate de ces fiches par les Inspecteurs pour établir la 

répartition des postes de l’année suivante a pu susciter des inquiétudes. Certains professeurs ont 

toutefois pris soin de transmettre le brouillon de la fiche au chef d’établissement. De notre côté, 

nous avons renvoyé les fiches reconstituées à partir des données saisies aux chefs d’établissement en 

ayant fait la demande. 

La forme atypique que j’ai imaginée pour arriver à une vraie concertation entre assistants et 

enseignants peut paraître un peu compliquée : dans un premier courriel adressé directement aux 

assistants, je leur ai demandé de remplir conjointement avec les professeurs le brouillon attaché. 

Puis, j’ai envoyé aux chefs d’établissement un courriel à l’attention des professeurs référents  
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comportant un lien vers un formulaire en ligne pour saisir les réponses préparées au préalable, en 

précisant que ce travail serait « précieux pour permettre aux inspecteurs d’élaborer la répartition 

2012-2013 » paraphrase du courriel de validation de la fiche par l’inspectrice référent pour la 

formation des assistants du second degré.  J’ai également suivi les consignes et attendu le moment 

indiqué par ma chef de bureau pour l’envoi de ce courriel afin d’éviter les périodes chargées en 

raison de l’accueil d’étudiants stagiaires dans les établissements suite à la réforme  de mastérisation, 

que nous évoquerons plus tard.  

Malgré cette relative complexité, nous avons obtenu en grande partie les résultats 

escomptés  en termes de travail collaboratif entre assistants et enseignants : à la question de 

contrôle concernant les personnes ayant participé à la définition du contenu de la fiche,  la réponse 

incluait  assistant de la langue, professeur référent de la langue concernée dans 205 fiches sur les 259 

fiches saisies. En revanche, certains assistants ont renvoyé directement le brouillon, affirmant ne 

jamais effectuer de concertation quant au contenu de leurs interventions, et certains professeurs ont 

répondu très vite au questionnaire, sans concertation préalable avec l’assistant et sans tenir compte 

de son vécu pour le bilan de l’activité.  

 La synthèse des fiches fournit d’autres informations qui complètent le tableau de l’emploi 

des assistants de langue dans l’académie et qui présentent un intérêt évident pour l’évaluation du 

programme sur le plan académique. Il était demandé de partager soit un projet transversal ou 

pluridisciplinaire mis en place avec l’aide de l’assistant, soit une séquence pédagogique en cours de 

langue.  Seuls 32 projets pluridisciplinaires (12%) ont été saisis dans les fiches, contre 196 séquences 

pédagogiques et 31 fiches classées dans « autres ». De même, seulement 42 fiches témoignent de la 

participation d’un enseignant d’une autre discipline au projet ou à la séquence, et uniquement 3 

établissements ont associé des assistants d’une autre langue à un projet pluridisciplinaire.  Alors que 

les textes officiels citent souvent l’assistant comme un vecteur d’ouverture et de travail 

pluridisciplinaire, il semble que cette ouverture ne soit pas envisagée de manière généralisée au 

niveau de l’établissement, mais uniquement au niveau de la classe de langue et de manière un tant 

soit peu cloisonnée.  

 

Le bilan est globalement positif pour tous les types d’activités mis en œuvre avec la 

participation de l’assistant : en voici quelques exemples : 
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La préparation d’un voyage en Chine, effectuée sur plusieurs années : 

« Cette séquence a été rendue possible parce que j'ai eu la chance d'avoir deux années de suite, 

des assistantes dynamiques et compétentes. Les assistants de langues apportent un caractère 

vivant aux cours. Les élèves ont le souci de communiquer et d'apprendre toute chose sur la 

Chine. De manière générale, l'assistante contribue à faire aimer la langue aux élèves. » 

Expérience réussie également pour ce projet de présentation de classe bilangue allemand-anglais à 

une école primaire du secteur, avec la présence de l’assistant d’allemand : 

« Réactions positives des élèves qui ont bien participé, en ont reparlé dans leur famille, puisque 

j'ai par la suite reçu des questions de parents par mail, et des échos favorables de parents qui 

désirent inscrire leur enfant dans la section bilangue à la rentrée prochaine.. » 

Les compétences particulières des assistants étaient parfois mises à profit pour un projet particulier : 

Le sujet de mémoire d’une assistante italienne (l’eau dans les collines de Pagnol) a été repris pour 

une séquence en parallèle avec le forum de l’eau à Marseille. 

« Les étudiants ont été très intéressés par la vision et l'opinion d'une personne étrangère et 

spécialiste d'une question relative à leur territoire et à leur culture (Pagnol) mais également par les 

politiques mises en oeuvre en Italie pour traiter la question de la protection de l'environnement 

(thème au programme en 2LV2). » 

Les assistants participent également à la préparation des certifications en langues : 

« L’assistante a été aussi très utile en 2nde euro où elle a préparé les élèves à la partie EOI de 

l'examen de certification européenne Cambridge English Certificate » 

Et à la préparation aux épreuves orales du baccalauréat : 

« Le bilan est toujours positif car les élève apprécient ce travail en petit groupe (2 ou 3 élèves) qui 

permet souvent de vaincre la timidité, l'angoisse et ainsi de débloquer la parole en langue 

étrangère. Le relationnel entre l'assistant et les élèves est également primordial dans cette activité, 

ils se sentent en confiance avec cette personne souvent assez proche d'eux en âge et qui n'est pas 

vraiment un "prof". » 

Parfois les résultats positifs sont obtenus malgré des contraintes diverses : 

« L'assistant est le garant d'une approche actionnelle authentique. Les difficultés résident dans 

l'organisation : il faudrait peut être prévoir des heures de concertation avec les assistants qui sont 

sur deux ou trois établissements, ont parfois à peine le temps de faire le trajet entre deux cours.  » 
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 Pour l’exploitation de ces fiches, les outils informatiques ont servi à nouveau au traitement 

rapide des données dans un délai très court. Les  données saisies par les professeurs et les assistants 

dans l’application en ligne sont présentées de manière automatique sous la forme d’un tableau 

exportable sous format Excel. Dans un premier temps, j’ai trié ces données par langue et par 

département, puis utilisé la fonction de publipostage du logiciel de traitement de texte afin de 

reconstituer les 259 fiches. Ensuite, je les ai imprimées et agrafées au cahier des charges présenté 

par l’établissement concerné pour demander un poste pour l’année 2012-2013. Puisque les cahiers 

des charges avaient été préalablement classés par langue et par département, le travail de couplage 

entre les fiches et les cahiers a été rapide.  J’ai profité pour cocher les établissements dans une 

nouvelle colonne dans le tableau qui présente les cahiers reçus pour chaque langue, et j’ai présenté 

cette liste avec un code de couleurs pour faciliter le travail des IA-IPR : noir pour les établissements 

qui souhaitent la reconduction d’un poste attribuée en 2011-2012, bleu pour les établissements qui 

souhaitent une première attribution, rouge pour ceux qui ayant bénéficié d’un assistant en 2011-

2012 ne souhaitent plus d’assistant.   

Grâce à ce travail, effectué après la fermeture de l’application début avril, mais avant la 

transmission des fiches et des cahiers aux IA-IPR des langues les plus répandues (allemand, anglais, 

espagnol et italien), le travail de répartition des postes a pu avoir lieu avant la réception des premiers 

dossiers à la mi-avril. Les inspecteurs ont eu accès à toutes les informations leur permettant 

d’apprécier le projet d’activités présenté dans le cahier des charges et de mesurer l’implication des 

équipes pédagogiques grâce à une fiche qui reflète la place qu’ils donnent à l’assistant de langue 

dans leurs cours et dans les projets d’ouverture à l’international.     

Ces fiches sont une source précieuse d’informations, et elles permettent des développements 

futurs très divers : mutualisation des meilleures séquences pédagogiques dans le site académique, 

comparaison entre le projet d’activités présenté dans le cahier des charges  et les projets choisis pour 

la fiche, étude de l’incidence de la participation de l’assistant dans la réussite d’un projet, ou encore 

création de réseaux collaboratifs pour des projets complémentaires. On peut aussi imaginer 

d’encourager les projets associant les assistants de différentes langues présents dans l’établissement, 

peu nombreux d’après la synthèse des fiches. La mise en place des développements possibles 

dépend toutefois de la volonté de tous les acteurs concernés : chef d’établissement, professeurs, 

assistants et élèves. Ces développements se heurtent également aux contraintes liés aux 

programmes, notamment dans le cas d’une utilisation de l’assistant qui serait limitée au rôle de 

répétiteur pour les nouvelles épreuves orales du baccalauréat, mais aussi aux contraintes en termes 

de dotation en postes pour l’académie et à l’influence des politiques éducatives au gré de la 

conjoncture. 
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3. QUEL AVENIR POUR LE PROGRAMME BILATÉRAL 

D’ÉCHANGE D’ASSISTANTS DE LANGUES ?  

Après la mise en évidence des résultats de la démarche qualité et des nombreuses mesures 

adoptées pour assurer le succès des échanges, il convient de s’interroger sur les perspectives de 

maintien, d’extension ou éventuellement de réduction du champ du programme. Pour ce faire, il est 

nécessaire de connaître certains aspects quantitatifs de l’enseignement des langues en France et les 

mettre en rapport avec le programme bilatéral d’assistants de langues. Depuis le début des 

échanges, la France a toujours été le pays qui accueille le plus d’assistants étrangers dans le monde : 

les spécificités de son système scolaire public et la position de la France sur le plan international s’y 

prêtent. En revanche, le principe de réciprocité attaché au programme bilatéral est interprété de 

différemment selon les conventions avec chaque pays. Ainsi, sur les 52 pays qui envoient des 

assistants étrangers en France55, seulement 20 accueillent des étudiants français sur leur territoire en 

qualité d’assistant de langue française56.  De même, alors que plus de 5000 postes étaient à pourvoir 

en France en 2011-2012 au niveau de l’enseignement scolaire pour 15 langues différentes, le nombre 

de postes  à pourvoir à l’étranger pour les assistants français était d’environ 2500, avec une partie du 

contingent destinée à l’enseignement supérieur.   

L’anglais connaît une forte progression dans le premier degré depuis la mise en place de 

l’enseignement obligatoire d’une langue vivante à l’école primaire : il était étudié par 76,4% des 

élèves de primaire en 2007 ; en 2010 il  concerne 90,1% des effectifs pour le même niveau57. Quant 

au second degré, l’anglais est étudié par 98,4% des élèves à un moment donné de leur scolarité.  Sans 

surprise, l’anglais est la langue la plus représentée par les assistants étrangers en France, avec plus 

de 58% du contingent global. Pour des pays comme les Etats-Unis, qui fournissent une grande partie 

du contingent d’assistants anglophones accueillis en France (1424 postes en 2011-2012)58, la 

réciprocité n’est pas vraiment symétrique : elle repose notamment sur le programme de bourses 

Fulbright, mais celui-ci n’est pas spécifique à la France, et il n’est pas comparable en termes 

d’effectifs accueillis sur leur territoire. Ainsi, les candidats américains peuvent postuler de manière 

simultanée au programme officiel du CIEP -qui prend aux État-Unis le nom de  TAPIF (Teaching 

assistants Program in France)- et au programme Fulbright, pour lequel 6 places sont disponibles pour 

                                                           
55  Source : http://www.ciep.fr/assistantetr/pays-concernes.php 

56  Source : http://www.ciep.fr/assistantfr/presentation.php#pays 

57 Source : Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche, édition 2011.  Toutes les 
données statistiques concernant les effectifs d’élèves pour chaque langue et citées dans cette partie proviennent de ce 
document, consultable à l’adresse  http://media.education.gouv.fr/file/2011/01/4/DEPP-RERS-2011_190014.pdf 

58 Source : http://www.ciep.fr/courriels/assistants/2012/Analyse_Comptes_Rendus_2010_2011.pdf 
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des candidats d’excellence. Les six candidats retenus pour le prestigieux titre de boursier Fulbright 

sortent du cadre du programme officiel CIEP et bénéficient d’avantages supplémentaires par rapport 

aux autres 1424 candidats,  comme la prise en charge partielle du billet d’avion et de l’assurance, 

mais aussi la participation à des activités spécifiques réalisées à leur attention par la commission. De 

la même manière, 30 assistants français partent aux Etats-Unis chaque année en tant que boursier 

Fulbright. Cette apparente disproportion entre le nombre de postes réservés aux candidats du pays 

partenaire doit cependant tenir compte de certaines situations particulières. Dans les faits, plusieurs 

universités et écoles françaises et américaines ont signé des appariements facilitant l’accueil 

d’étudiants et d’assistants français, mais ces accords entre institutions n’offrent pas les mêmes 

conditions de travail sous la responsabilité d’un professeur qu’on trouve dans le cadre du 

programme bilatéral d’échange. D’autre part, l’accueil des assistants français dans les établissements 

américains d’enseignement supérieur les placerait plutôt dans la catégorie de «lecteurs français», 

dont la présence sera utile pour la formation de spécialistes, mais pas pour renforcer l’enseignement 

du français au plus grand nombre.  

Le deuxième pays en nombre de candidats participant à l’échange est le Royaume-Uni, avec 

1108 assistants britanniques affectés en France en 2011-2012. En revanche, c’est le premier pays en 

termes d’accueil d’assistants français, avec près de 900 postes à pourvoir dans les établissements 

scolaires du Royaume-Uni la même année.  Paradoxalement, à peine quelques années après la 

célébration du centenaire du programme et la publication de témoignages élogieux de la part 

d’anciens assistants de différents pays, des variables sont apparues pouvant jouer en défaveur du 

programme, surtout en termes quantitatifs. Le contexte économique difficile et les coupes 

budgétaires imposées en 2010 ont failli avoir raison de ce programme centenaire : le 23 octobre 

2010, le journal britannique  The Independent publie un article intitulé « Century-old teaching 

programme suspended after spending cuts »59, dans lequel il est expliqué que l’organisme chargé du  

recrutement des assistants britanniques partant à l’étranger, le British Council, venait de subir une 

réduction de 30 millions de livres dans le budget alloué par le Department for Education. Bien que le 

salaire de l’assistant soit pris en charge par le pays d’accueil, le British Council estimait ne plus 

pouvoir assumer les coûts liés au processus de sélection des candidats. Suite à la vague de 

protestations que cette mesure a provoquée parmi les étudiants et les professeurs britanniques, elle 

a été abrogée et le recrutement a pu suivre son cours. Rappelons que les étudiants britanniques 

doivent passer une partie de leur cursus universitaire à l’étranger, et que le programme bilatéral 

                                                           
59 « Programme centenaire suspendu suite aux coupes budgétaires »  L’article peut être consulté à l’adresse : 
http://www.independent.co.uk/news/education/education-news/centuryold-teaching-programme-suspended-after-

spending-cuts-2114235.html 
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ouvre cette possibilité aux étudiants qui n’auraient pas les moyens de supporter la charge 

économique que cela implique. 

En revanche, l’accueil des assistants étrangers au Royaume-Uni et plus particulièrement en 

Écosse n’a pas tardé à faire les frais d’une situation économique difficile pour le pays. En novembre 

2011, le British Council a publié des chiffres alarmants concernant le net déclin du nombre 

d’assistants étrangers accueillis en Écosse, qui est passé de 284 en 2005 à seulement 59 en 2011.  

Cette fois, ce sont les corps diplomatiques et les délégations étrangères de différents pays qui se sont 

mobilisés60 afin de sensibiliser le gouvernement écossais, qui se dit toutefois conscient de l’apport 

des assistants étrangers dans les écoles du pays. Finalement, le 27 avril 2012, les autorités écossaises 

ont annoncé une légère hausse du nombre d’assistants pour la rentrée prochaine, accueillie avec joie 

car il s’agit de la première augmentation en 7 ans. Le nombre d’assistants passera de 59 en 2011  à 

70 en 201261. Ces exemples nous montrent à quel point le programme est soumis aux contraintes 

budgétaires et qu’il est une cible facile à l’heure de faire des économies, mais aussi que les raisons 

pour le défendre et son intérêt pour l’ouverture et la facilitation des échanges sont malgré tout 

reconnues par les autorités.  

À l’image de la répartition des effectifs apprenant une langue étrangère en France, la 

deuxième langue la plus représentée par les assistants étrangers en France est l’espagnol, avec 

environ 700 assistants, dont 444 en provenance d’Espagne (9% du contingent total), 142 du Mexique 

(3%) et 70 de Colombie (1,5%). Quinze autres pays d’Amérique latine participent également à 

l’échange. En effet, l’espagnol est la deuxième langue la plus étudiée en France. Alors que moins de 

2% des élèves du secondaire choisissent  l’espagnol comme première langue vivante (LV1), 71,3% des 

élèves l’ont choisie comme LV2. Le rapport Legendre62 de 2003 faisait déjà état d’un couple anglais-

espagnol dominant, et la tendance se confirme depuis :   toutes modalités confondues (LV1, LV2, 

LV3), l’espagnol s’impose comme deuxième langue la plus étudiée au niveau de l’enseignement 

secondaire, faisant partie du parcours scolaire de 42,8% des élèves en 2010. Les représentations 

concernant la culture hispanique, la proximité structurelle de la langue avec le français et 

l’importance de son aire géographique sont autant d’éléments qui favorisent son essor. La présence 

                                                           
60 « Minister to meet diplomats over school language worry » (Le ministre rencontrera des diplomates à propos des 

inquiétudes sur les langues à l’école) BBC News Scotland, le 2 janvier 2012.  Consulté le 30 mai sur le site  

http://www.bbc.co.uk/news/uk-scotland-16379379 

61 « More language assistants to be employed in Scotland » (Plus d’assistants de langue seront employés en Écosse). BBC 

News Scotland, le 27 avril 2012. Consulté le 30 mai sur le site  http://www.bbc.co.uk/news/uk-scotland-17866689 

62 L'enseignement des langues étrangères en France. Jacques LEGENDRE. Rapport  fait au nom de la commission d’affaires 

culturelles du Sénat, présenté le 12 novembre 2003. Disponible sur  http://www.senat.fr/rap/r03-063/r03-0631.pdf 
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des assistants de langue permet également de confronter les nombreux clichés présents dans les 

manuels  à l’expérience d’un natif.  Avec 360 millions de locuteurs en Amérique latine, les variations 

régionales de l’espagnol dans ces pays ont un poids non négligeable dans la réalité de la langue, que 

ce soit au niveau lexical ou phonologique. Cependant, la proximité de l’Espagne a conduit de manière 

prévisible à l’adoption généralisée dans le système éducatif français de la prononciation et du lexique 

péninsulaires. La présence des assistants de langue en provenance d’Amérique latine permet aux 

élèves de s’habituer à d’autres sonorités et à une prononciation différente de celle qui est pratiquée 

par la plupart des professeurs. Il est intéressant d’observer la progression que l’enseignement du 

français connaît à son tour dans plusieurs pays d’Amérique latine et que les investissements français 

dans la région sont en constante progression. Les assistants de langue en provenance de cette zone 

ont toutes leurs chances de mettre à profit les compétences acquises en France une fois qu’ils seront 

rentrés dans leur pays, que ce soit dans le domaine du français langue étrangère ou dans d’autres 

filières sensibles à la présence des entreprises françaises.  

Plus délicate est la situation de la troisième langue la plus représentée par les assistants 

étrangers en France, l’allemand, avec près de 10% du contingent global en 2010-2011. Ainsi, 480 

assistants en provenance d’Allemagne, d’Autriche ou de Suisse ont participé au programme officiel 

d’échange avec la France en 2010-2011. À ce chiffre, il convient d’ajouter un nombre important de 

recrutements hors programme officiel (recrutement local), qui permet de pourvoir des postes non 

occupés, notamment dans le cas où le CIEP n’est pas en mesure de fournir un  nombre suffisant de 

candidats. Ainsi, la dotation en postes d’assistants d’allemand pour l’année 2006-2007 était 

d’environ 1000 pour toute la France dont plus de 300 n’ont pas été pourvus.  Malheureusement, il 

s’agit d’une situation qui concerne particulièrement cette langue, surtout au niveau de 

l’enseignement primaire: à titre d’exemple, en 2011-2012, l’académie d’Aix-Marseille a reçu une 

dotation de 30 postes en allemand pour le 1er degré, dont seulement 4 ont été occupés par des 

candidats du programme officiel. Grâce aux efforts au niveau académique et des IA, nous avons pu 

effectuer 18 recrutements locaux parmi les étudiants et autres natifs germanophones installés dans 

la région pour compléter le contingent.  En revanche, 8 postes n’ont pas pu être pourvus, surtout 

dans le département du Vaucluse.  Dans le second degré, 20 postes ont trouvé preneur sur les 23 

postes attribués à l’académie : 17 assistants du programme officiel et 3 recrutés localement. Les 

postes non pourvus suite à des démissions ou faute de candidats concernaient également la 

périphérie de l’académie dans le département du Vaucluse (Orange, Bollène, Cavaillon). 

Pourtant, les autorités de part et d’autre du Rhin s’efforcent de soutenir le programme de 

plusieurs manières. En 2010-2011, la durée des contrats des assistants d’allemand a été réduite de 7 

à 6 mois afin de mieux s’accorder avec le calendrier universitaire allemand. On espérait accroître 
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ainsi le nombre de candidatures des étudiants germanophones, mais les résultats ne sont pas 

spectaculaires, sachant que l’Allemagne est le premier partenaire commercial de la France et que les 

deux pays entretiennent des relations privilégiées. Évoquant le sujet avec une assistante allemande, 

j’ai appris qu’elle aurait aimé s’installer en France pour enseigner l’allemand, mais qu’elle préfère 

rentrer dans son pays, où les perspectives d’emploi et de carrière sont plus attractives. Quand on 

connaît la voie privilégiée que les Länder allemands réserve aux futurs professeurs ayant suivi des 

études sur leur territoire et si on sait qu’en moyenne le salaire de base d’un professeur débutant 

varie presque du simple au double par rapport à la France63, on comprend la difficulté de 

recrutement des assistants germanophones en France. Soucieux de trouver un emploi stable, 

certains assistants potentiels peuvent faire le choix de commencer au plus vite une carrière  dans 

leur pays ou de choisir une autre forme de mobilité aux conditions plus avantageuses. 

Pour ce qui est de la demande sociale, des campagnes d’information et de recrutement ont 

été lancées dans les pays partenaires, ainsi que des actions de promotion de la langue allemande en 

France. En 2009, le ministère de l’Éducation Nationale et les ministères allemand et français des 

affaires étrangères ont financé des spots publicitaires diffusés sur la chaîne franco-allemande Arte, 

dans une campagne intitulée « Mettez l’allemand dans votre jeu »64.  Le Goethe institut a également 

publié sur son site des brochures et des vidéos destinés à promouvoir l‘allemand65. Les actions 

devraient se multiplier particulièrement en 2013 en raison du 50e anniversaire du Traité de l’Élysée, 

socle de la coopération franco-allemande66. 

Nous pouvons nous réjouir de ces initiatives, mais il est intéressant de s’interroger sur les 

raisons qui incitent les autorités à effectuer ce soutien renforcé. Concernant l’expansion du Français 

au début du siècle, Calvet (1999) affirmait que « le fait qu’on ait pu ressentir le besoin de propager le 

français montre bien l’existence d’une certaine crise : une langue en expansion n’a pas besoin d’être 

défendue ».  Or, ce dernier constat semble décrire la situation de l’allemand en France, qui   malgré 

une réelle volonté politique et de nombreuses initiatives pour sa promotion, semble avoir du mal à 

trouver son public. Le nombre d’élèves qui l’étudient à l’école primaire ne cesse de décroître : de 

18,1% en 2001, on est passé à 8,6% à la rentrée 2010. Dans le second degré, ce pourcentage se situe 

de manière stable autour de 14% depuis 2006 pour l’étude de l’allemand en tant que deuxième 

langue vivante (LV2). Nous pouvons constater que ces chiffres se répercutent dans le programme des 

                                                           
63 Cf. Education at a Glance 2011: OECD Indicators.  Page 406, http://www.oecd.org/dataoecd/61/2/48631582.pdf 

64 Les 10 vidéos peuvent être visionnées sur http://www.arte.tv/fr/2195024,CmC=2195026.html 

65 http://www.goethe.de/ins/fr/lp/lhr/wer/frindex.htm 

66 Agenda des manifestations prévues sur le site http://www.rpfrance.eu/50e-anniversaire-du-traite-de-l.html 
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assistants de langue sur le plan quantitatif.  Plus inquiétant, la crise des recrutements en allemand ne 

concerne pas uniquement les assistants de langue : un article récent nous apprend que « le nombre 

de candidats au Capes d’allemand a chuté de moitié en huit ans, 500 cette année contre 1 000 en 

2004 »67. 

Le cas de l’italien nous permet d’illustrer les effets de la proximité géographique dans le 

choix linguistiques à l’école.  Cette langue est étudiée par 4,9% des élèves du second degré, mais leur 

répartition par académie est très inégale.  Le nombre de sections linguistiques en italien par 

académie peut nous donner une idée de l’importance de l’italien dans chaque académie en nombre 

d’élèves. Les sections linguistiques comprennent deux types de dispositifs : les sections européennes 

et des langues orientales (SELO), avec un enseignement renforcé de la langue et une discipline non 

linguistique en langue étrangère, et les sections internationales (SI) qui accueillent entre 25% et 50% 

d’élèves étrangers ou binationaux et dont l’enseignement de haut niveau comporte la littérature en 

langue étrangère.  Ces sections peuvent ainsi être spécialisées en anglais, en allemand ou en toute 

autre langue qui présente une forte demande sociale.  Cela explique le fait que l’italien soit  la langue 

de spécialité de 51,3% des sections linguistiques de l’académie de Corse, de 35% à Nice, de 21,4% à 

Grenoble et de 14,8% des sections européennes et internationales à l’académie d’Aix-Marseille. 

Après les académies limitrophes arrivent  Lyon (8,3%) et Clermont-Ferrand (3,4%), et la tendance 

s’accentue, résultant en 0,1% des sections linguistiques en italien dans les académies de Strasbourg 

ou de Versailles.   Évidemment, le même effet est constaté pour les académies limitrophes avec 

l’Espagne ou l’Allemagne pour leurs langues respectives. La répartition des assistants d’italien par 

académie répond donc à une demande locale, et les actions de coopération éducative et sociale avec 

ces académies frontalières sont renforcées grâce au programme ALCOTRA (Alpes Latines 

Coopération Transfrontalière France-Italie). 

Les autres langues représentées par les assistants étrangers correspondent à une demande 

qui peut parfois s’expliquer par des raisons de proximité historique et géographique, mais le nombre 

de postes concernés ne dépasse pas dans ces cas  la cinquantaine dans toute la France. Le russe fait 

figure d’exception : des raisons historiques font que cette langue comporte en plus du contingent 

d’assistants avec un contrat de 7 mois, des contrats de 10 et de 12 mois. Il s ont été accueillis en tant 

que réfugiés politiques à l’époque de l’URSS et ils sont restés liés avec la France par ces deux types de 

contrats  ; il s’agit toutefois d’un corps à part à faible contingent (moins de 20 actuellement) qui est 

en cours d’extinction en raison du départ à la retraite des assistants concernés. D’autres langues 

européennes comme le portugais et le néerlandais sont représentées, mais le nombre de postes 

                                                           
67 Cf. Un super-Ayrault pour sauver l’allemand à l’école? Article paru le 01/0/2012, disponible sur le site:  

http://www.rue89.com/2012/06/01/un-super-ayrault-pour-sauver-lallemand-lecole-232647 
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concernés par cette dernière la place parmi celles qu’on appelle parfois « langues rares » en raison 

du faible nombre d’élèves qui les étudient. Ce sont des langues comme l’arabe et le chinois - même si 

l’appellation ne semble plus convenir à cette dernière, en pleine expansion - ou encore l’hébreu, le 

tchèque ou le turc, avec parfois un seul poste à pourvoir pour l’ensemble des académies. Au-delà de 

ces chiffres, la participation des assistants de langues a profité à toute la communauté éducative au 

cours des activités liées à l’année du Brésil, de la Chine ou de la Russie en France. Cependant, il ne 

faut pas oublier que l’avenir du programme ne repose pas uniquement sur les bénéfices tirés de leur 

présence : nous avons vu que les politiques linguistiques n’échappent pas à la conjoncture 

économique et aujourd’hui plus que jamais il est nécessaire de s’interroger sur l’avenir du 

programme bilatéral des assistants de langue.    Nous verrons par la suite l’impact que le contexte 

économique et politique en France  peut exercer sur la planification linguistique, et nous risquerons 

d’avancer quelques arguments en faveur de ce programme, dont le bilan très positif depuis la mise 

en place de la démarche qualité  peut constituer une ligne de défense. 

 

3.1. Incidence de la politique nationale des finances 

publiques sur les politiques linguistiques et éducatives. 

Parmi les différents aspects de la planification linguistique, nous souhaitons évoquer 

particulièrement les actions à l’égard de l’enseignement des langues étrangères en France, et plus 

précisément celles qui se rapportent directement au programme bilatéral d’échange d’assistants. 

Mais d’abord, nous allons voir dans quel cadre s’inscrivent ces politiques. Cet aspect avait été évoqué 

précédemment  par Claire Jacquey68, qui faisait état de l’incertitude de l’inspection générale en 2005 

quant aux conséquences futures de la désormais incontournable Loi Organique relative aux Lois de 

Finances, (LOLF) promulguée en 2001 et entrée en application en 2006. Il nous semble nécessaire 

d’analyser ces conséquences sur la base des éléments très précis qui structurent la nouvelle 

organisation des finances de l’état et qui n’étaient pas encore entrés en vigueur à l’époque.    

  Nous avons évoqué brièvement la tendance européenne en management public à adopter 

une culture du résultat ; cette tendance s’est traduite en France par l’adoption de ce nouveau cadre 

juridique pour les lois de finances. Un article d’un ancien collaborateur de Deming, le statisticien qui 

était à l’origine de la roue de la qualité et de la méthode PDCA, explique la structure de la LOLF dans 

un article intitulé précisément « La culture du résultat »:  

                                                           
68 Le programme bilatéral d’échange d’assistants de langue vivante. Vers une amélioration de la formation pédagogique 

des assistants de langue. (Mémoire). Claire Jacquey, 2005. 
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 « Le schéma tracé par la LOLF pour la gestion du budget de l’État est donc le suivant : les 

charges budgétaires sont composées de missions ; une mission comporte des programmes ; 

un programme est supporté par un projet annuel de performances ; le projet annuel de 

performances se traduit  concrètement par des indicateurs »69   

 

Figure No.  5. Structure de la LOLF. Source : http://www.bercy.gouv.fr/lolf/4clics/clic1.htm 

 

 

La LOLF prévoit 34 missions qui correspondent parfois à un ministère, parfois à un périmètre 

interministériel, ainsi que 13 missions annexes.  Dans le cas de l’Éducation Nationale, la mission qui 

correspond à cette nomenclature s’intitule « Enseignement scolaire » et elle se décline en six 

programmes : 

- 140 : Enseignement scolaire public du premier degré 

- 141 : Enseignement public scolaire du second degré 

- 230 : Vie de l’élève 

- 139 : Enseignement privé du premier et du second degré 

- 214 : Soutien de la politique de l’Éducation Nationale 

- 143 : Enseignement technique agricole. 

 

 

Chaque programme présente un certain nombre d’actions : par exemple, le programme 140 

se compose de 7 actions (Cf. infra), sur lesquelles se répartit le budget global du programme. En face 

de chaque action, nous présenterons le pourcentage alloué au titre de l’exercice  201170 : 

                                                           
69 Jean-Marie GOGUE. La culture du résultat. P 30. Publié dans : http://www.fr-deming.org/CultResultat.pdf     L’auteur a 

publié de nombreux articles sur le site de l’association française Edwards Deming, dont certains portent sur l’Éducation 

Nationale. Il a été maître de conférences à HEC Paris et au Massachusetts Institute of Technology (MIT) 

70 Source : Projet annuel de performance. Annexe  au projet de loi des finances  pour 2012 . Document disponible sur                                                       

http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/farandole/2012/pap/pdf/PAP2012_BG_Enseignement_scolaire.pdf  

http://www.bercy.gouv.fr/lolf/4clics/clic1.htm
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- Action 01: Enseignement préélémentaire    (25,79 %) 

- Action 02: Enseignement élémentaire    (49,31 %) 

- Action 03: Besoins éducatifs particuliers    (9,06 %) 

- Action 04: Formation des personnels enseignants  (1,62 %) 

- Action 05: Remplacement      (8,42 %) 

- Action 06: Pilotage et encadrement pédagogique  (5,40 %) 

- Action 07: Personnels en situations diverses.   (0,40 %) 

 

Pour chaque programme, les dépenses sont présentées sous forme de titres :  

- Titre 2 : Dépenses de personnel 

- Titre 3 : Dépenses de fonctionnement 

- Titre 6 : Dépenses d’intervention 

 

Dans cet exemple, la dépense la plus importante du programme 140 correspond au Titre 2, 

action 02.  Les  professeurs des écoles affectés en école élémentaire et les assistants de langue du 

premier degré relèvent de cette catégorie, et ce constat servira de base aux politiques publiques que 

nous traiterons ultérieurement.   Il faut garder à l’esprit que  la déclinaison de chaque programme ne 

saurait se limiter à la description des dépenses. Un projet  annuel de performances élaboré par 

rapport à la politique éducative et aux priorités définies par le ministère est présenté avec ses 

indicateurs. Par exemple, le premier objectif de ce programme (Conduire tous les élèves à la maîtrise 

des compétences de base exigibles au terme de la scolarité primaire) se décline en 5 indicateurs 

mesurables, par exemple la proportion d’élèves maîtrisant les compétences du socle commun  ou le 

taux de redoublement. Cette organisation a le mérite de donner plus de transparence à l’action de 

l’état dans différents domaines et de donner une vue d’ensemble des recettes et des dépenses, ainsi 

que de leur utilisation conformément aux objectifs de la mission concernée. Cependant, il est loin 

d’être un système idéal où tout est maîtrisé, et cette loi peut donner lieu à des effets pervers si elle 

est mal comprise. J. M. GOGUE (Op. cit, p 31)  nous donne un exemple avant la mise en place de la 

LOLF concernant l‘objectif fixé en 1988 de 80% de « taux de réussite au baccalauréat »,  qui existe 

aujourd’hui comme indicateur du programme 141. D’après l’auteur, l’objectif a été atteint à l’époque 

car l’administration a fait en sorte qu’il soit atteint, et non pas suite à une réelle progression des 

élèves. L’effet pervers dans ce cas est la baisse du niveau parallèlement à l’invraisemblable explosion 

de mentions au baccalauréat. Malheureusement, la culture du résultat semble céder au profit d’une 

culture du chiffre, avec des dérives qui ont fait l’actualité  dans le cadre d’autres missions et d’autres 

programmes intégrés à la LOLF. 
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D’autres particularités de la LOLF peuvent donner lieu à d’autres situations qui méritent une 

réflexion. L’un de ses principes comptables connu sous le nom de « fongibilité asymétrique » permet 

aux gestionnaires de réaffecter les moyens non utilisés à d’autres dépenses  à l’intérieur d’un 

programme. On peut par exemple transformer des crédits non utilisés du titre 3 (dépenses de 

fonctionnement) en crédits du titre 6 (dépenses d’intervention). Ceci permet d’optimiser l’utilisation 

des moyens disponibles pour une période comptable selon les besoins du service. En revanche, il 

n’est pas possible d’augmenter les crédits de personnel (titre 2), c’est-à-dire qu’on ne peut pas créer  

des emplois à partir de moyens destinés au fonctionnement ou à l’intervention, d’où le nom de ce 

principe.    

 Prenons l’exemple des assistants d’allemand recrutés localement avec un contrat de 6 mois. 

Ces assistants et les écoles qui les accueillent sont nombreux à manifester leur souhait de prolonger 

leur contrat jusqu’à la fin de l’année scolaire. Les élèves pourraient ainsi bénéficier de leur présence 

de manière continue, et les parents d’élèves soutiennent également cette demande.    Considérons 

également l’organisation optimisée des journées d’accueil, qui  nous a permis d’effectuer des 

économies substantielles dans le budget attribué pour les actions de formation. Malheureusement, 

la fongibilité asymétrique ne nous permet pas de transformer les économies obtenues en crédits 

relevant du Titre 2 (dépenses de personnel) ni de créer le support budgétaire pour répondre à leur 

demande de prolongation.  Les assistants sont donc contraints de quitter les écoles fin mars, de 

s’inscrire en tant que demandeurs d’emploi et d’être indemnisés dans le cadre du programme 102 

(Travail et emploi)71  grâce à l’allocation pour perte d’emploi (APPE), qui ne constitue pas une 

dépense de personnel du type Titre 2 mais un « transfert aux ménages » relevant des dépenses 

d’intervention (Titre 6). Il est donc impossible de profiter de la fongibilité entre programmes.  Le plus 

surprenant, c’est que le montant de leur indemnisation peut être dans certains cas supérieur à leur 

salaire en tant qu’assistant, En effet, le salaire d’un assistant s’élève en 2012 à 968  € brut (794 € net), 

mais le mode de calcul de leurs indemnités est basé sur le montant du SMIC mensuel.   Par ailleurs, 

c’est l’une des nombreuses anomalies concernant les assistants de langue : la procédure 

d’introduction d’un travailleur étranger exige que son salaire soit égal ou supérieur au SMIC mensuel, 

soit 1398,37 brut.  L’autorisation de travail est accordée aux assistants hors Union européenne avec 

bienveillance, mais par dérogation à cette règle.    Au-delà de ces aspects financiers, le départ des 

assistants germanophones au milieu de l’année scolaire n’est pas sans poser certains problèmes au 

niveau pédagogique en termes de continuité, d’organisation et d’attractivité de la langue allemande 

auprès des parents, alors que les écoles, les élèves et les assistants eux-mêmes souhaiteraient 

continuer à travailler ensemble jusqu’à la fin de l’année scolaire.   

                                                           
71 http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/farandole/2012/pap/pdf/PAP2012_BG_Travail_emploi.pdf 
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3.1.1. La révision générale des politiques publiques (RGPP) 

Si bien la LOLF a eu des effets considérables quant à la gestion du budget de l’état, une autre 

réforme introduite en 2007 a impacté de manière plus drastique le fonctionnement de 

l’administration.  La Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) a pour objectif de s’interroger 

sur l’organisation, l’efficacité et la qualité des services rendus dans le secteur public72. Parmi les 

nombreuses mesures entraînées par la RGPP, celle que l’opinion publique retient est sans doute le 

remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la retraite, qui se traduit par un schéma 

d’emplois pour chaque ministère.  Le ministère de l’Éducation Nationale est celui qui paie le plus 

lourd tribut en raison de son statut de premier employeur de France, avec 14000 postes visés par les 

mesures de suppression.  Afin de tenir compte des différentes particularités, un dialogue s’est 

installé entre l’administration centrale et les académies. Plusieurs leviers sont identifiés en 201173 

afin de permettre aux académies d’atteindre les objectifs quant au nombre de postes à rendre. Parmi 

ces leviers, on trouve l’augmentation de la taille des classes, la réduction du besoin de remplacement 

ou encore la suppression de postes d’intervenants extérieurs et d’assistants de langues étrangères 

dans le premier degré. Pour cette dernière, le document demande aux académies d’examiner « dans 

quelles conditions des emplois d’intervenants extérieurs en langue vivante et d’assistants étrangers 

peuvent être supprimés sans nuire à la qualité de la formation dispensée aux élèves » 74. 

Parmi les motifs exposés dans le document qui concerne les assistants et les intervenants, on 

justifie la possibilité de supprimer ces emplois par la mise en place d’une procédure d’habilitation des 

professeurs des écoles à l’enseignement d’une langue étrangère ou encore la généralisation de cette 

habilitation pour les professeurs recrutés depuis 2010. Cependant, les choses ne sont pas aussi 

simples, et nous verrons que ces propos sont à modérer. De même, on fait allusion à une « politique 

ancienne d’accueil d’étudiants étrangers » pour parler du programme officiel du CIEP et du 

recrutement local d’assistants étrangers, alors que la promotion du plurilinguisme semble être plus 

que jamais d’actualité. Le document cite également le levier des intervenants extérieurs en langue, 

qui, contrairement aux assistants, ne sont pas obligatoirement des locuteurs natifs, travaillent 18 

heures hebdomadaires et dont le contrat peut couvrir toute l’année scolaire. Par ailleurs, leur salaire 

est moins intéressant que celui des assistants, ils sont recrutés directement par les Inspections 

académiques, et ils ne relèvent d’aucune convention bilatérale. 

                                                           
72 http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/fileadmin/medias/documents/ressources/PLR2009/bilan_rgpp.pdf 

73 Schéma d’emplois 2011-2013. Dialogue Centrale - académies. Ministère de l’Éducation Nationale, 5 mai 2010. 

http://medias.lemonde.fr/mmpub/edt/doc/20100531/1365742_3083_rapporteducnat.pdf 

74 Les fiches pour chacun des 13 leviers peuvent être consultées à l’adresse : 

http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2010/05/31052010Accueil.aspx 
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 Les conséquences de la RGPP sur le programme ne se feront pas attendre : alors que le 

nombre de postes était en augmentation depuis quelques années, la dotation attribuée aux 

académies a commencé à diminuer après sa mise en œuvre, et elle a diminué de manière 

spectaculaire  pour la rentrée 2012-2013. Les chiffres concernant les assistants sont souvent 

inférieurs par rapport aux autres catégories de personnel affectées, qui comprennent notamment le 

corps de professeurs des écoles, plus nombreux que les assistants. Nous avons tout de même une 

diminution de 56 postes d’assistants à l’académies de Versailles75 et de 46 postes d’assistants et 

d’intervenants à l’académie d’Amiens76.   Dans l’académie d’Aix-Marseille, où l’impact sur le nombre 

d’assistants dans le premier degré a été limité suite à une politique volontariste pour l’enseignement 

des langues, ce sont les postes d’assistants dans le second degré (programme 141) qui ont été mis à 

contribution pour le schéma d’emplois, avec 20 postes en moins pour la rentrée 2012, ce qui 

représente presque 10% du contingent pour ce niveau. Sur le plan national, la dotation globale a 

diminuée de 1124 postes, passant de 5587 postes pour toute la France en 2011-2012  à 4463 postes 

en 2012-2013.  

Nous sommes certains que les corps diplomatiques étrangers ne se mobiliseront pas cette 

fois comme cela a été le cas en Écosse : ce chiffre devrait se répercuter surtout dans les 

recrutements locaux qui étaient effectués pour compléter le contingent des assistants du 

programme officiel ; les engagements du ministère des affaires étrangères seront respectés, mais sur 

le terrain le nombre d’assistants aura bel et bien diminué à la rentrée prochaine. Les élèves, et 

parfois même les professeurs ne font pas la différence entre un assistant CIEP et un assistant recruté 

localement sur les mêmes critères, mais ils ne manqueront pas de remarquer l’absence de l’assistant 

suite à une suppression de poste.  Paradoxalement, le contexte économique dans certains pays incite 

les jeunes à participer à ce type de programmes de mobilité, et le nombre de candidatures déposées 

a augmenté de manière considérable pour les candidats espagnols ou italiens ; par conséquent, les 

listes complémentaires et les listes d’attente s’allongent alors que le nombre de postes diminue.         

De même, le dépôt de demandes de recrutement local de la part d’anciens assistants est en hausse, 

mais les possibilités de recrutement deviennent infimes en raison de la réduction de la dotation 

globale. Nous pouvons nous interroger sur l’impact que ces mesures auront sur l’enseignement des 

langues étrangères à l’heure de sa généralisation à l’école primaire. C’est dans ce contexte difficile 

qu’un rapport intitulé « apprendre les langues, apprendre le monde » a été présenté au ministre de 

l’Éducation Nationale en janvier 2012 par le Comité stratégique des langues, présidé par Suzy Halimi. 

                                                           
75 http://www.leparisien.fr/val-de-marne-94/au-moins-535-suppressions-de-postes-a-la-rentree-16-01-2012-1813685.php 

76 http://www.aisnenouvelle.fr/article/region/rentree-des-classes-le-couperet-tombe 
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Ce document correspond à une demande ministérielle  afin de définir les orientations de sa politique 

en matière d’enseignement des langues au niveau scolaire, de l’enseignement supérieur et de la 

formation continue.  

3.1.2. Le Rapport « apprendre les langues, apprendre le monde » 

Publié le 7 février 2012, ce document présente dans un premier temps un état de lieux de 

l’enseignement des langues étrangères en France en insistant sur les progrès réalisés et les points 

sensibles suite aux réformes amorcées en ces dernières années. Le Comité décompose ensuite sa 

stratégie pour l’apprentissage des langues sous la forme de cinq axes, allant de la cohérence du 

parcours scolaire à la formation des professeurs et de la mobilité à l’ouverture sur l’international.    

Le cadre d’action est élargi par le premier axe, qui  sort de l’environnement scolaire pour faire des 

langues étrangères un sujet de société. Le Comité poursuit sa réflexion en prononçant des 

recommandations pour chacun de ces cinq domaines, en définissant leur modalité d’application et 

en les illustrant avec des exemples précis.  Nous verrons que ces exemples peuvent prendre la forme 

soit d’une bonne pratique déjà en place, soit d’une suggestion.  Certaines de ces suggestions sont 

vraiment innovantes et demanderaient une réflexion supplémentaire quant à leur mise en œuvre.  

Ce rapport complète une série de documents publiés par le groupe des langues de l’inspection 

générale (cf. infra)  en raison des nombreux changements dans l’enseignement des langues en 

France  depuis l’adoption du CECRL en 2005 et de l’harmonisation des programmes en conséquence, 

mais aussi des nouvelles modalités d’enseignement par groupes de compétences préconisées dans le 

plan de rénovation de l’enseignement des langues publié par le ministère en 2006. 

 Il serait tout à fait intéressant d’examiner chacune de ces propositions, leur faisabilité et 

l’impact qu’elles pourraient avoir dans l’apprentissage des langues en France, mais un tel travail 

dépasse largement le cadre de ce mémoire. Par ailleurs d’autres rapports récents de l’inspection 

générale développent déjà certains aspects évoqués dans cet ouvrage et formulent des propositions 

qui restent pour la plupart d’actualité en raison des défis techniques qu’elles impliquent. Les 

rapports  « Pilotage et cohérence de la carte de langues » (G. GAILLARD et alii, 2005) et  « Modalités 

et espaces nouveaux pour l’enseignement des langues » (R. Montaigu et R, Nicodème, 2009) font état 

de certaines contraintes organisationnelles et techniques à surmonter afin de généraliser la mise en 

œuvre de ces recommandations. Nous trouvons donc des sujets récurrents : la formation initiale et 

continue des professeurs ; la progression dans l’apprentissage de langues, qui manque de cohérence 

entre les différents niveaux d’enseignement et qui ne prend pas en compte les acquis ; l’éternel 

débat sur le rôle des locuteurs natifs et sur la sensibilisation aux langues dès le plus jeune âge. Nous 

verrons comment les recommandations qui concernent de loin ou de près les assistants de langue se 
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heurtent à des difficultés de réalisation et comment certaines sont même en contradiction avec les 

orientations récentes des politiques publiques. 

Nous commenterons d’abord l’axe « Tracer un parcours cohérent de la maternelle au 

supérieur ».  On y évoque la sensibilisation aux langues dès l’école maternelle, ce qui nous paraît 

souhaitable, mais qui ne concerne pour l’instant que certaines régions limitrophes ou bien des écoles 

bénéficiant d’une initiative locale. Alors que la recommandation 3 du rapport Halimi est de 

« rechercher le concours de locuteurs natifs », ces derniers, pour la plupart des intervenants 

extérieurs recrutés pas les inspections académiques, constituent l’une des populations les plus 

touchées par la suppression des postes dans le cadre du schéma d’emplois 2012. Les assistants de 

langue étrangère ne sont pas recrutés pour ce niveau d’enseignement, mais ils sont concernés par la 

recommandation 4 « passage du primaire à la sixième ».  En effet, une bonne partie du contingent 

d’assistants de langue est réservée à l’école primaire, mais les orientations publiques en matière 

d’éducation ont tendance à s’y référer comme un corps en extinction. En effet, aux yeux de 

l’administration, l’emploi d’assistants pour le travail en langue étrangère au niveau de 

l’enseignement primaire semble représenter un surcoût, la polyvalence du professeur des écoles 

l’amenant tout naturellement à assurer cet enseignement. Cependant, on oublie que le rôle de 

l’assistant n’est pas de se substituer au professeur et que sa présence peut s’avérer très utile, même 

- surtout - quand  le professeur est déjà habilité à enseigner la langue.   

Nous avons évoqué la situation instable des assistants du premier degré comparés à leurs 

collègues des collèges et lycées. Alors que ces derniers sont toujours encadrés par des professeurs 

spécialistes en langues qui assurent la progression du cours pour les  élèves, les assistants du premier 

degré sont souvent assimilés à des professeurs de langue à part entière. Leur fausse position a été 

accentuée par la différence entre les postes à 9 mois en mission d’enseignement, qui ont été 

supprimés, et les postes à 7 ou 6 mois en mission d’appui, les seuls qui continuent d’exister 

aujourd’hui.  Il semblerait  que les postes à 9 mois aient été supprimés uniquement dans les textes, 

mais  pas dans les pratiques de certains professeurs. D’autre  part, l’enseignement des langues à 

l’école primaire est assuré parfois par  des enseignants du second degré ou par des professeurs des 

écoles habilités à enseigner une langue et nommés sur un poste dit « fléché ». Ils peuvent ainsi 

effectuer l’enseignement d’une langue sur la totalité ou sur une quotité importante de leur service, 

solution convenable en termes de couverture, mais qui peut générer chez leurs collègues 

l’impression que cet enseignement ne fait pas partie de leurs attributions. Un professeur qui doit 

assurer à nouveau l’enseignement d’une langue étrangère et qui bénéficie d’un assistant de langue 

peut concevoir la mission de ce dernier comme une prolongation du dispositif précédent et lui 

confier la classe dans une optique différente de la complémentarité tant prônée par les textes. 
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Nous arrivons à l’épineuse question de la formation professionnelle. Les enseignants en 

poste devraient pouvoir bénéficier d’une formation  de remise à niveau conduisant à l’habilitation, et 

la recommandation 14 du rapport conseille même de multiplier les rencontres des professeurs avec 

des locuteurs natifs, dont les assistants de langue. Malheureusement, à quelques exceptions près, le 

nombre de ces derniers ne cesse de décroître dans la dotation attribuée aux académies, et les crédits 

disponibles pour la formation des enseignants sont limités. Aussi, faudrait-il savoir dans quelle 

mesure un stage de remise à niveau permet à l’enseignant d’acquérir les compétences pour 

enseigner une langue qu’il n’a pas pratiquée depuis un certain temps. Normalement, il s’agit d’une 

situation conjoncturelle, les professeurs des écoles des nouvelles promotions étant théoriquement 

habilités à enseigner une langue depuis 2010. En effet, les nouveaux lauréats du concours de 

professeur des écoles sont tenus d’obtenir le CLES 277 (Certificat de compétence en langues de 

l'enseignement supérieur) correspondant au niveau B2 du CECRL, mais cette mesure a suscité une 

vive émotion de la part des futurs lauréats et des associations de professeurs, qui considèrent que 

cette certification est hors d’atteinte78.  Par ailleurs, le ministère a dû renoncer à cette exigence en 

2010 et nuancer la demande de cette certification pour 2011 : le CLES2 est réputé acquis pour tout 

candidat ayant validé des crédits européens en langue étrangère dans son cursus universitaire. La 

difficulté à recruter des professeurs ces dernières années et la situation de certains candidats à 

prendre leurs fonctions en tant que stagiaire peuvent expliquer cette décision. Allant un peu plus loin 

dans notre raisonnement, on peut se demander également dans quelle mesure la validation des 

crédits dans un cursus universitaire constitue une base suffisamment solide pour permettre aux 

enseignants d’amener les élèves des écoles primaires à atteindre le niveau A1, alors qu’à l’heure 

actuelle ils s’insurgent contre une épreuve qui doit sanctionner pour eux-mêmes la maîtrise des 

compétences correspondant au niveau B2.     

Avec l’objectif avoué du ministère de supprimer les postes d’intervenants (cf. supra), 

l’exigence du CLES2 aux futurs lauréats du concours devrait permettre à tous les professeurs des 

écoles de guider les élèves dans l’acquisition progressive des compétences langagières. Cependant, 

ce n’est pas une certification attribuée avec des critères contestables qui garantira la cohérence des 

enseignements à l’école primaire, mais une formation disciplinaire et pédagogique adéquate qui doit 

être intégrée dans le cursus universitaires. La suppression hâtive de ces postes risque de nuire à la 

qualité des enseignements en langue à l’école et de mettre en péril l’objectif d’assurer une 

                                                           
77 Certificat de langue exigé des lauréats aux concours du second degré à compter de la session 2012.  

http://www.education.gouv.fr/cid55698/certificat-de-langue-exige-des-laureats-aux-concours.html 

78 Cf. Validation de compétences en langues sans le CLES 2 : on ne saurait en rester là.   http://www.aplv-

languesmodernes.org/spip.php?article4175 
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cohérence entre  le niveau CM2 et la sixième : face aux différences de niveau selon l’école d’origine 

des élèves, les professeurs de langue de sixième décident la plupart du temps de tout recommencer 

à zéro et de négliger les éventuels acquis des élèves, avec des effets néfastes pour leur motivation. 

Par ailleurs, un débat récent au Sénat79 met en évidence la contradiction entre les ambitions du 

ministère et les moyens alloués pour sa mise  en œuvre  sa politique  La secrétaire de la commission 

de la culture, de l’éducation et de la communication, Corinne Lepage,  résume ainsi la situation :  

« Même si, depuis la réforme de la formation des enseignants, un certificat de 

compétences en langues est exigé, nous savons tous parfaitement que, en attendant, la 

majorité des enseignants en poste n’a pas le niveau requis et devra, en l’absence 

d’assistants de langues vivantes, assurer ces cours de langues sans formation dans la 

langue ni dans l’enseignement de cette langue. Or, même avec le recours aux technologies 

de l’information et de la communication pour l’enseignement, TICE, que vous préconisez, 

on ne peut pas enseigner une langue que l’on ne maîtrise pas ! »80 

En effet, le jour de la publication du rapport Halimi coïncide avec le lancement d’une 

nouvelle plateforme pour l’apprentissage de l’Anglais, dont le nom « English by yourself »81 s’éloigne 

pourtant des conclusions du rapport en faveur du plurilinguisme et de la diversité culturelle pour 

privilégier une langue hypercentrale. Il apparaît que les choix du ministère font perdurer l’idée d’une 

fonction d’enseignement assurée par les assistants de langue du premier degré en attendant d’avoir 

un corps de professeurs habilités, alors que cela n’est plus d’actualité depuis la disparition des postes 

à 9 mois. Le rapport Halimi recommande de « renforcer la présence de locuteurs natifs dans la phase 

de sensibilisation des élèves aux langues »  et il est vrai que la plus-value de la présence de l’assistant 

se révélerait de manière plus efficace s’il effectuait  son  travail en tandem avec les professeurs des 

écoles, apportant de l’authenticité aux enseignements  et sensibilisant les élèves aux sonorités de sa 

langue. À ce niveau, les élèves sont très réceptifs, et une motivation renforcée dès leur plus jeune 

âge porterait ses fruits sur le long terme. Malheureusement, la tendance ne semble pas favorable au 

développement du programme au niveau du premier degré, comme le signale également le rapport : 

« Les assistants étrangers présents dans nos établissements sont sans nul doute des 

auxiliaires précieux, médiateurs culturels de premier plan qui vivent eux-mêmes une 

expérience d’altérité dans notre pays : assistants venant dans le cadre de conventions 

bilatérales ou assistants européens Comenius, moins connus. Si le nombre de ces derniers 

va croissant avec le programme Europe 2020, il semble établi au contraire que les effectifs 

                                                           
79  Séance du 1er décembre 2011.  Compte rendu intégral des débats.  Disponible sur le site du Sénat :  

http://www.senat.fr/seances/s201112/s20111201/s20111201.pdf 

80 Ibidem, pg 102 

81 Dossier de presse du lancement de  English by yourself sur le site :  http://www.education.gouv.fr/cid59289/english-by-

yourself-un-nouveau-service-universel-d-apprentissage-de-l-anglais.html 
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des premiers sont en réduction, au moins dans le premier degré, ce qui est regrettable au 

vu des services qu’ils rendent. » 

 Les assistants Comenius82 sont recrutés dans le cadre du programme européen homonyme, 

qui est géré en France par l’agence Europe Education Formation France (2E2F).Ce programme 

permet à de jeunes étudiants se destinant impérativement à l’enseignement en milieu scolaire 

d’effectuer une action de mobilité et de développer un projet dans une école d’un autre pays 

membre.  Le couplage entre les projets des écoles et les candidatures se fait à travers la plateforme 

PENELOPE83  Les écoles et les candidats retenus bénéficient d’une subvention pour financer un projet 

dont la durée varie entre 13 et 45 semaines. Afin d’avoir une idée des écoles concernées, d’après le 

site de statistiques de l’agence84, 27 établissements de l’académie d’Aix-Marseille ont accueilli un 

assistant Comenius en 2011, dont seulement 10 au niveau de l’enseignement primaire.   

 

Figure No 6.  Accueillir un assistant  Comenius, académie d’Aix-Marseille. 2011.  Source : Soleostat. 

On est loin des contingents gérés par le CIEP (97 postes pour ce niveau dans l’académie d’Aix-

Marseille sur la même période).   Si bien nous nous réjouissons de l’essor du programme Comenius, 

nous pensons qu’il ne devrait pas se faire au détriment du programme bilatéral.  Il est à craindre que 

le ministère n’ait pas pris le temps de mettre en œuvre la reforme de la formation des professeurs 

avant de considérer la situation  des assistants bilatéraux dans le premier degré.  Nous essaierons par 

la suite de déterminer si ce dispositif peut se trouver en position de concurrence avec le programme 

bilatéral géré par le CIEP. 

                                                           
82 http://www.europe-education-formation.fr/comenius-accueil-assistants.php 

83 http://penelope.2e2f.fr/ 
84 http://www.europe-education-formation.fr/statistiques.php#stats 
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3.2. Politiques éducatives et linguistiques en Europe : 

concurrence ou synergie ? 

De manière générale, nous entendons par politiques linguistiques « les choix en matière de 

relations entre langues et société » (Calvet, 1996), mais pour cette partie nous allons nous situer 

dans la perspective de leur mise en pratique par les autorités concernées, ce que Calvet nomme la 

planification linguistique. Nous nous intéresserons particulièrement aux choix en matière 

d’enseignement des langues étrangères en France, qui repose sur des volontés politiques au niveau 

de l’administration centrale, mais qui dépend également de la demande sociale et des 

représentations sur les différentes langues.  

Dans leur rapport « Pilotage et cohérence de la carte des langues », les auteurs nous 

rappellent le contexte international dans lequel s’inscrit l’enseignement des langues vivantes et la 

préservation de la diversité culturelle depuis l’adoption de la Déclaration universelle sur la diversité 

culturelle à l’Unesco en novembre 2001. Nous rappellerons également la résolution adoptée en 1999 

concernant la Mise en œuvre d’une politique linguistique mondiale fondée sur le plurilinguisme85.  Les 

politiques européennes en matière linguistique reposent sur les mêmes principes, qui semblent 

particulièrement adaptés au caractère multilingue et multiculturel du continent. La composante 

sociale de ce plurilinguisme constitue un élément de cohésion et de conscience d’appartenance à 

l’espace européen pour tous ces citoyens. 

Afin d’assurer la coordination des politiques éducatives, l ‘Europe s’est dotée d’un certain 

nombre d’instruments, notamment grâce à l’action du Conseil de l’Europe, qui est à l’origine du 

CECRL et du Portfolio européen des langues (PEL).  Par ailleurs,  la compétence plurilingue et 

pluriculturelle dans l’enseignement des langues figure expressément dans le CECRL86. Grâce à ces 

outils, la lecture des compétences d’un individu est plus aisée, et d’autres dispositifs comme 

l’Europass permettent de mettre en valeur les expériences acquises à l’étranger.  Cette 

harmonisation au niveau européen a facilité également la mise en place de certifications dans les 

pays membres et l’adoption de formations bivalentes aboutissant à un diplôme reconnu dans 

plusieurs pays : Abibac franco-allemand, Esabac franco-italien et autres doubles diplômes sont 

délivrés grâce à une certification reconnue par le pays étranger évaluée par des professeurs  français. 

                                                           
85 L’éducation dans un cadre multilingue. Document cadre de l’Unesco. Paris 2003. Disponible sur  

http://unesdoc.unesco.org/images/0012/001297/129728f.pdf 

86 Daniel COSTE, Danièle MOORE et Geneviève ZARATE.  Compétence plurilingue et pluriculturelle. Conseil de l’Europe, 

Division des Politiques linguistiques, Strasbourg, 1997. 
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D’autre part et de manière presque simultanée avec les résolutions de l’Unesco, l’Union 

Européenne a engagé le processus dit de Bologne en 1999 afin de construire à l’horizon 2010 un 

espace européen de l’enseignement supérieur. Ce processus  est à l’origine du système européen de 

transfert de crédits (ECTS) qui permet la reconnaissance des diplômes au niveau de l’enseignement 

supérieur.  Une autre initiative du Conseil Européen concernant la formation des enseignants a 

abouti en France à la réforme dite de la mastérisation.  Cet effort d’harmonisation correspond aux 

objectifs fixés en 2002 dans la stratégie de Lisbonne concernant la compétitivité, la croissance et la 

cohésion sociale en Europe. 

Dans le cadre de la stratégie de Lisbonne, le Programme pour l’éducation et la formation tout 

au long de la vie 2007-2013 contribue au développement des actions de mobilité, de coopération et 

de gestion de la qualité dans l’éducation. Ce programme ce décline en 4 sous-programmes 

sectoriels : Comenius, qui regroupe les actions au niveau de l’enseignement scolaire ; Erasmus, qui 

concerne  l’enseignement supérieur ; Leonardo da Vinci, pour l’enseignement et la formation 

professionnelle ;  Grundtvig, pour l’éducation des adultes.  Un programme transversal regroupe les 

actions concernant les technologies de l’information et de la communication, la coopération 

politique, la diffusion et exploitation des projets ainsi que l’apprentissage des langues.  

 Le rapport Halimi nous informe que le nombre d’assistants Comenius devrait s’accroître, 

mais les conditions d’application du programme n’ont pas encore été fixées87. Quoi qu’il en soit, la 

durée de la mission des assistants Comenius est variable et les possibilités de reconduire l’expérience 

d’année en année dans le même établissement sont réduites. La couverture du programme au 

niveau scolaire est aléatoire car elle dépend de la rencontre d’un projet d’école et d’un assistant 

correspondant au profil souhaité, ce qui exclue toute action de pilotage académique au niveau d’un 

bassin de formation dans l’optique d’une acquisition progressive des compétences du niveau A1 

pouvant servir de base commune aux apprentissages en langue étrangère en collège dès  la sixième. 

En revanche, l’origine géographique des assistants participant au programme Comenius inclue 

certains pays qui ne relèvent  pas des échanges bilatéraux d’assistants de langue, comme la Suède, 

l’Islande ou la Hongrie.  Si cette caractéristique constitue un atout pour la promotion du 

plurilinguisme et pour limiter la politique du tout- anglais, elle n’est pas en concurrence directe avec 

                                                           
87 « L’actuel programme « Education et Formation tout au long de la vie », auquel est rattaché le programme Comenius, 
prendra fin en 2013. Pour la prochaine période 2014-2020, la Commission européenne propose de le regrouper avec le 
programme « Jeunesse en Action » et avec les initiatives internationales dans le domaine de l’enseignement supérieur 
(Erasmus Mundus). Le nouveau programme ainsi créé sera intitulé « Europe Education », et devra permettre une plus 
grande efficacité et une exploitation des synergies entre ces éléments. Ses priorités seraient la mobilité transnationale, la 
coopération entre établissements d’enseignement et monde du travail, et le soutien aux politiques éducatives nationales.  »  
Le programme Comenius 2007-2013 . 
http://europe-international.aquitaine.fr/uploads/tx_anetcrafinancementseu/Comenius.pdf- 
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le rôle que jouent actuellement les assistants du programme bilatéral ni en termes d’origine 

géographique des assistants, étendue pour ces derniers au-delà de l’Europe, ni en tant que mission 

d’appui en vue d’une certification au niveau des langues européennes les plus répandues étudiées à 

l’école primaire. 

  Il est donc possible d’affirmer que le programme bilatéral et le programme d’assistants 

Comenius peuvent converger afin d’atteindre les objectifs fixés dans la stratégie pluriannuelle 

européenne et dans le plan de rénovation de l’enseignement des langues en France. La présence des 

uns et des autres peut permettre aux enfants de connaître la culture des autres pays européens  ou 

d’autres continents, et l’idée de projet qui est souvent associée à ces deux  types de mobilité permet 

d’imaginer de nombreuses actions d’ouverture vers l’Europe et l’international.   

 

3.3. Le programme comme vecteur de la diffusion du 

français : un aspect souvent oublié. 

 

Le travail de recherche autour du sujet des assistants de langue et l’effort de compréhension 

de la dynamique économique du programme nous conduit à un constat optimiste : les pouvoirs 

publics admettent la particularité de l’enseignement des langues, défendent le plurilinguisme et 

souhaitent promouvoir la mobilité à tous les niveaux de la société.  Un tel contexte ne peut pas être 

défavorable à un programme qui a fait ses preuves pendant plus de 106 ans et qui conserve toujours 

un énorme potentiel pour des développements futurs.  Si bien le contexte économique est difficile, 

l’apprentissage des langues ne peut pas être réformé en profondeur sans l’attribution des moyens 

conséquents, mais il semblerait que même les raisons économiques s’accordent pour soutenir cet 

enseignement. Un rapport intitulé « L’enseignement des langues étrangères comme politique 

publique »88 tente de raisonner les choix politiques en matière de plurilinguisme par rapport à leur 

coût économique et à leur impact dans la société. Ce rapport abonde en termes empruntés à la 

macroéconomie et consacre tout un chapitre au taux de rendement des compétences linguistiques.  

Sans rentrer dans le détail de  son raisonnement, qui demande des compétences confirmées en 

mathématiques, il est intéressant de savoir que les pouvoirs publiques envisagent l’enseignement 

des langues comme un investissement et non comme une dépense, même si cela semble une 

évidence. 

                                                           
88 Rapport de François Grin effectué à la demande du Haut Conseil à l’évaluation de l’école. 

http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/054000678/0000.pdf 
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Toutefois, nous pouvons nous adonner à un exercice semblable de manière plus prosaïque et 

essayer de mesurer le « rendement » du programme sur un plan autre que économique.   À court 

terme, l’impact positif des échanges n’est plus à démontrer : sur le plan culturel, élèves et 

professeurs apprécient le dynamisme et l’ouverture que l’assistant représente ; pour sa part, 

l’assistant bénéficie de l’immersion dans la langue et la culture françaises et appréhende les enjeux 

de société en France à un niveau que les études les plus poussées dans son pays d’origine ne 

sauraient lui procurer.   Toujours sur le court terme, les résultats en termes de compétences lexicales 

et sociolinguistiques sont presque toujours spectaculaires pour les assistants, à en croire la 

comparaison entre les courriels soit trop académiques, soit encore hésitants envoyés à notre bureau 

avant leur arrivée en France, puis les expressions familières qu’ils viennent sûrement d’apprendre et 

qu’ils veulent à tout prix réutiliser même par écrit.  À la fin du séjour, les quelques courriers 

spontanés de remerciement témoignent parfois d’un réel progrès et ils semblent mieux faire la 

différence entre chaque registre, tout cela sans parler des compétences de production orale, dont on 

remarque l’amélioration de manière généralisée.   Même effet du côté des élèves, qui toute 

proportion gardée au vu du nombre d’heures en interaction avec l’assistant, apprennent  dans quelle 

situation il convient d’utiliser telle ou telle expression, et d’année en année, ils peuvent s’habituer 

aux variantes régionales et aux différents accents selon le pays d’origine de l’assistant. 

 

Plus difficiles à mesurer sont les effets à long terme. Pour les élèves, dont l’intérêt éveillé 

pour une langue ou un pays en particulier peuvent même avoir une influence sur leurs futurs choix 

professionnels.  La nature du travail avec l’assistant peut arriver à « réconcilier » l’élève avec une 

discipline linguistique. Évidemment, il n’y a pas de mesure quantifiable pour l’impact en termes 

d’ouverture d’esprit, de connaissance de l’autre et sur le nombre de clichés réducteurs et pas 

toujours très agréables que l’assistant peut réussir à faire tomber. En ce sens, le contact avec un 

étranger dans ce cadre permet à l’élève de percevoir la profondeur et la complexité d’une réalité qui 

sort du cadre habituel et des références de l’élève.  Il ne me semble pas exagéré de dire que l’élève 

peut porter un regard différent sur lui-même et sur la place qu’il occupe dans un monde qui n’est 

plus confiné aux frontières de son pays quand il confronte sa situation avec celle d’un jeune étranger 

qui vient soumettre son accent, ses centres d’intérêt, sa propre vision de son pays et de la France au  

jugement des jeunes élèves français.  

 

Pour ce qui est des assistants, mon expérience personnelle peut servir de témoignage.  Dans 

mon pays d’origine, la Colombie, le français était enseigné uniquement au niveau du lycée dans 

certains établissements jusqu’en 1994, année  qui coïncide avec mon entrée en classe de seconde. 

J’ai étudié uniquement l’anglais au niveau de l’enseignement secondaire et je n’ai commencé 
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l’apprentissage du  français qu’au niveau de l’enseignement supérieur à côté du perfectionnement 

qui me permettrait de devenir professeur d’anglais.  La présence d’assistants de français dans mon 

université était attendue par tous les étudiants avec enthousiasme, et les séances de conversation 

avec eux m’ont permis de connaître des aspects de la société française qui ne figuraient que 

rarement dans les méthodes utilisées à l’époque. Sans doute ont-elles influencé mon choix de 

participer au programme des assistants colombiens en France plutôt que dans un pays anglophone, 

ce qui m’a conduit également à me spécialiser en didactique du français langue étrangère.   

Aujourd’hui, mon travail me permet de rester facilement en contact avec les anciens assistants, et 

c’est ainsi que j’ai appris que la France et la Colombie ont signé une convention pour la 

réintroduction du français dans le système scolaire le 18 mars 201089.  Parmi les 400 professeurs 

actuellement en formation, on compte d’anciens assistants colombiens en France qui contribueront 

à la mise en  œuvre de cette convention et au rayonnement de la France en Colombie. 

 

Si bien ce témoignage peut sembler subjectif, il illustre la portée et les effets à long terme du 

programme pour l’influence de la  langue et de la culture françaises.  Un témoignage sans doute plus 

objectif avec des chiffres à l’appui a été rédigé par Emmanuel Capdepont, Attaché de coopération 

éducative de l’ambassade de France au Mexique, qui a effectué une enquête auprès d’une 

population représentative d’assistants français et mexicains.  Il s’agit d’un article écrit à l’occasion du 

dixième anniversaire des échanges bilatéraux d’assistants entre la France et le Mexique90, qui a 

permis à plus de 1300 jeunes mexicains et à près de 500 étudiants  français de participer au 

programme de mobilité vers l’autre pays depuis 2000.  Tous les indicateurs présentés (apports sur le 

plan personnel et sur le plan professionnel) présentent un taux  de  satisfaction supérieur à 90%.  Cet 

article, très intéressant de tout point de vue, rappelle les effets bénéfiques du programme  au-delà 

de nos frontières, un aspect difficilement quantifiable et souvent oublié à l’heure de le défendre 

contre les aléas des politiques budgétaires. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
89 La Colombie, un nouveau départ. Compte rendu du déplacement effectué en Colombie par une délégation du groupe 

interparlementaire d’amitié France-Pays Andins, du 8 au 14 septembre 2010.  http://www.senat.fr/ga/ga103/GA103.pdf 

90 Le programme d’échange d’assistants de langues entre le Mexique et la France: Un bilan convaincant. Chemins Actuels 

No 71, Novembre 2010, Disponible sur le site:     http://www.amifram.com/chemins_actuels_2010/SECCION%206/3a.pdf 
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CONCLUSION 

 Tout au long de l’élaboration de ce travail,  nous avons suivi l’évolution des politiques 

européennes et nationales en matière de plurilinguisme et de mobilité à travers le programme 

bilatéral d’échange d’assistants de langue, qui apparaît à nous yeux comme le vecteur des valeurs 

d’ouverture qui sont défendues par toutes les instances supranationales.  Ce programme a 

longtemps constitué le cœur même  de la coopération en matière éducative entre la France et les 

autres pays.  A l’heure où la standardisation culturelle menace la diversité et met en péril la richesse 

du patrimoine culturel et linguistique de l’humanité, la sauvegarde de cette richesse doit être prise 

en compte pour l’élaboration des politiques publiques ; ce programme de mobilité permet de 

soutenir de  manière efficace la défense de la diversité et du plurilinguisme au sein du système 

éducatif français et d’assurer une présence française dans plus de 40 pays à l’étranger. 

 

Le programme bilatéral des assistants de langues à tout pour réussir dans cette mission, à 

condition de mobiliser tous les acteurs de la communauté éducative et d’assurer aux assistants des 

conditions de travail optimales pour une adaptation rapide.  En raison la courte durée de leur 

mission, les assistants ont souvent l’impression de réussir leur adaptation au système éducatif 

français au moment où ils doivent rejoindre leur pays.  Les nombreuses initiatives sur le plan national 

et académique ont permis d’améliorer sensiblement la qualité de leur accueil et de donner plus de 

visibilité aux activités que leur présence permet de réaliser.   

 

D’autre part, nous avons démontré la cohérence de la démarche qualité avec les directives 

européennes et avec les principes adoptés par la France en matière d’enseignement des langues 

étrangères. . S’il est désormais impossible de se soustraire aux  impératifs budgétaires, il est 

nécessaire de se conformer aux exigences de résultat pour justifier le maintien du programme.  Le 

programme constitue un excellent exemple de rapport entre le coût du programme et les services 

rendus par les assistants.   Mais ce serait dommage de considérer le programme uniquement sous 

cette perspective : la LOLF n’a  prévoit pas d’indicateurs pour l’impact positif de ces générations 

d’anciens assistants devenus francophiles pour le rayonnement de la langue et de la culture 

françaises à l’étranger. 
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GLOSSAIRE 

 

ASE :  Assistant Etranger. 
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MEN :  Ministère de l’Education Nationale 

OECD :   Organisation de coopération et de développement économiques 

OFII :  Office Français de l’Immigration et l’Intégration 

ONUEF :   Office national des Universités et des Écoles Françaises 

PDCA :  Planifier, Développer, Contrôler, Ajuster (Méthode) 

RGPP :  Révision Générale des Politiques Publiques 

SCAC :  Service de Coopération et d’Action Culturelle  
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